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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLl

La séance est ouverte à quinze heures,

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de li
séance du vendredi 12 mars a été affichô
et distribué.

Il n'y a pas d'observation ?
M. Baron. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. BarofJ

sur le procès-verbal.

M. Baron. En consultant le Journal offi
ciel du 11 mars qui donne le compte rendu
de la séance du 10 mars, je list à la pag«i
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654, troisième colonne, la phrase suivante
prononcée par M. le président:

« Je suis saisi à l'instant d'un amende
ment présenté par M. Baron et les mem
bres du groupe communiste et apparentés,
tendant à compléter cet article... »

Des points de suspension suivent ces
derniers mots, et, si l'on en croit le
'Journal officiel j'aurais à ce moment-là
interrompu M. le président pour déclarer:"

« Vous avez refusé à M. Landaboure le

droit de lire un amendement lors du pre
mier vole du plan Mayer. Vous avez tout
rejeté en bloc... »

Or, il est évident qu'il y a une erreur
que d'ailleurs n'a pas commise le compte
rendu analytique.

Mon rappel de ce qui s'était passé lors
du premier vote du plan Mayer suivait une
observation de M. le président qui se plai
gnait de ce que mon amendement avait
été déposé trop tard. Les faits que j'ai rap
pelés dans mon intervention sont exacts,
comme on pourra s'en rendre compte en
lisant le Journal officiel, page 64, qui rend
compte de la séance du 6 janvier.

M. le président. Quelle rectification pro
posez-vous ?

M. Baron. Je n'ai pas fait mon obser
vation à la place où elle figure au Jour
nal officiel et où elle est incompréhensible.
Mon observation suivait* la vôtre, monsieur
le président, mais ne la précédait pas.

M. le président. Il s 'agit sans doute
d'une erreur de typographie qu'il faudra
reprendre à l'impression. Vos observations
ont sans doute été mal - mises .en place.

La rectification sera portée au Journal
officiel.

Je fais remarquer que cette observation
n'intéresse pas le procès-verbal soumis à
votre ratification.

Il n'y a pas d'observation sur le procès
verbal de la séance du vendredi 12 mars?...

Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, mo
difiant les limites d'âge fixées par l'ordon
nance n° 45-1847 du 18 août 1945 en ce qui
concerne les médecins détachés définitive
ment à l'armée de l'air.

Le projet de loi ëfera imprimé sous le
n° 223, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de la dé
fense nationale. (Assentiment.)

— 3 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

Hl. le président. J 'ai reçu de MM. Pairault
et Walker une proposition de loi tendant
à l'organisation de la répartition des pro
duits industriels.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 221, et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale.

— 4 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J 'ai reçu de M. Brier un
rapport fait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression),
sur la proposition de résolution de
MM. Chochoy, Vanrullen et des membres

du groupe socialiste S. F. I. O., tendant à
inviter le Gouvernement à accorder aux
vtictimes civiles des bombardements, aux
anciens internés et déportés morts après
leur retour dans leur foyer, le bénéfice du
décret du 22 février 1940 relatif aux sépul
tures perpétuelles (n° 70, année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n° 222
et distribué.

J'ai reçu de M. Rotinat un rapport fait
au nom de la commission de la défense

nationale sur le projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, relatif à l'appel sous les dra
peaux de la classe 1948 et à la dispense
de service actif en faveur des jeunes gens
des classes 1946 et 1947 en résidence à

l'étranger (n° 211, année 1948).
Le rapport a été ronéographié sous le

n® 224. Il est d'ores et déjà en distribution.
J'ai reçu de M. Carcassonne un rapport

fait -au nom de la commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et
commerciale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier les articles 3 et 6 de
l'ordonnance du 18 novembre 1944, mo
difiée par la loi n° 47-1813 du 15 septembre
1947, instituant une Haute Cour de jus
tice (n° 202, année 1948).

Le rapport sera ronéographié sous le
n° 225 et distribué.

— 5 —

NOMINATION D'UN MEMBRE

D'UNE COMMISSION

M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination, par suite de vacance, d'un
membre d'une commission générale.

Conformément à l'article 16 du règle
ment, le nom du candidat a été inséré à
la suite du compte rendu in extenso de
la séance du 10 mars 1948.

Le secrétariat général n'a reçu aucune
opposition.

En conséquence, je déclare celte can
didature validée et je proclame M. Voyant
membre de la commission de la défense
nationale.

— 6 —

COMMISSION DE L'AGRICULTURE

Attribution de pouvoirs d'enquête.

M. le président. L'ordre du jour appelle
l'examen d'une demande de pouvoirs
d'enquête présentée par la commission de
l'agriculture, sur l'orientation et le déve
loppement de la production agricole.

J'ai donné lecture au Conseil de la Répu
blique de cette demande au cours de la
séance du 12 mars 1948.

Personne ne demande la parole ?...
Je consulte le Conseil de la République

sur la demande présentée par la commis
sion de l'agriculture.

En conséquence, conformément à l'arti
cle 30 du règlement, les pouvoirs d'en
quête sont octroyés à la commission de
l agriculture.

— 7 —

APPEL SOUS LES DRAPEAUX
DE LA CLASSE 1948

Discussion d'urgence d'un avis sur un projet
de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, relatif à l'appel sous les dra
peaux de la classe 1918 et à la dispense de

' service actif en faveur des jeunes gens
des classes 1946 et 1947 en résidence à
l'étranger.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître au Conseil de la République
que j'ai reçu de M. le président du conseil
deux décrets nommant, en qualité de com
missaires du Gouvernement, pour assister
M. le ministre des forces armées:

M. Vallerie, contrôleur général de l'admi
nistration de l'armée.

M. Daniel Pepy, directeur adjoint du
cabinet du ministre des forces armées.

Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur, au nom de la com
mission de la défense nationale.

M. Rotinat, rapporteur pour avis de la
commission de la défense nationale. Mes
dames, messieurs, le projet de loi qui vous
est soumis a pour but d'autoriser le Gou
vernement à convoquer la classe 1948 dans
le courant de l'année 1948.

En matière die recrutement, vous le sa
vez, nous sommes régis par la loi du
31 mars 1928 qui fixe l'âge d'incorporation
à vingt et un ans et qui, par conséquent,
ne permettrait l'appel de la classe 1918
qu'en 1949.

Or, au lendemain de la libération, le
Gouvernement et le Parlement ont jugé
nécessaire de ramener à vingt ans l'âge
de l'appel sous les drapeaux. C'est ainsi
que, successivement, par des textes légis
latifs, ont été convoquées en 1946 la classe
1940, en 1917 la classe 1947.

C'est pour maintenir le rythme de ces
appels et pour satisfaire  les exigences
d'une politique judicieuse des effectifs
que le Gouvernement a déposé ce projet
de loi qui n'est, en somme, qu'une déro
gation à la loi du 31 mars 1928. Il ne
s'agit donc, en aucune manière, d'une me
sure exceptionnelle. C'est seulement l'in
corporation normale du contingent qui
vous est demandée.

Une autre dérogation à la loi de 1928
consiste dans le système d'incorporation.
Vous savez que le contingent était incor
poré en deux parties: une partie en avril
et une partie en octobre, Ces deux frac
tions étant réparties suivant la date de
naissance.

Le projet de loi actuel maintient les
modalités d'application de la loi de 1947 et
fixe le système d'incorporation par répar
tition territoriale, pour répondîre à cer
taines exigences économiques.

C'est ainsi que les départements ont été
classés en départements agricoles et en
départements à prédominance industrielle.

La première catégorie est appelée en au
tomne, la seconde au printemps. Cette ré
partition a soulevé, je dois le dire, au sein
de la commission, un certain nombre
d'objections.

On a fait remarquer qu'il serait proba
blement préférable de procéder par répar
tition professionnelle.

Le Gouvernement dit que, dans le très
court délai qui lui est imparti pour appe
ler le premier contingent de la classe 1948,
il n'a pas le temps de modifier le système
qui est actuellement en vigueur. Mais il
a laissé entendre que, dans le projet sur
le recrutement fixant la durée du ser
vice, qui, je crois, est déposé, il serait
disposé à reprendre le système d'incorpo
ration fixé par la loi de 1928 et à revenir
aux deux contingents répartis suivant la
date de naissance.

Certaines objections ont été également
émises quant à la durée de la présence
sous les drapeaux de la classe 1948. Or, à
ce sujet, la loi du 31 mars 1928 reste en
vigueur. Par conséquent, la classe 1948,
dans l'état actuel des choses, reste sou
mise à cette loi instituant un an de service
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(militaire. Si, dans le projet qui sera pro
chainement soumis à vos délibérations, le
 Parlement juge nécessaire de porter la du
rée du service militaire à dix-huit mois, la
classe 48 suivra le sort fixé par cette nou
velle loi de recrutement.

Un certain nombre de mesures d'allège-
tnent et d'exemption sont prévues par di-
yers arrêtés en faveur de certaines catégo
ries de militaires. En ce qui concerne la
iclasse 1948, elles ont été ramenées aux
mesures prévues par l'arrêté du 19 mai
[1947 et qui concernent notamment les dé
portés politiques, certaines catégories de
détenus et d'internés, les déportés du ser
vice du travail obligatoire, les jeunes gens
cités ou blessés de guerre, les jeunes gens
'dont deux proches parents sont morts vic
times de la guerre; sous certaines condi
tions, les engagés- volonaires des forces
françaises de l'intérieur, les agents P. 1
et P. 2 de la France combattante, les enga-
jgés volontaires pour la durée de la guerre
'et les hommes du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle ayant accompli du service
!dans.les formations de l'armée allemande

..ou formations assimilées.
L'arrêté précise enfin que les jeunes gens

 dont la situation de famille est particuliè
rement . intéressante bénéficieront d'une
réduction de leurs obligations militaires
[d'activité.

Le nombre de ces bénéficiaires semble
'devoir se monter à 2.000 pour l'ensemble
du contingent. ,

J'ajoute que Votre commission a pensé
qu'il convenait d'inscrire dans la loi un
 article nouveau, qui serait l'article 4, en
ïaveur de ceux de l'on appelle les omis.

Vous savez, en effet, qu'il existe à cha
que conseil de révision un certain nombre
de jeunes gens qui ne se présentent pas
à l'appel de leur nom et qui sont d'office
inscrits sur la liste de l'année suivante et
convoqués pour leur service militaire l'an
née d'après, ce qui fait que les jeunes gens
absents de la classe 1948 ne seraient convo
qués qu'en 1950.

• Nous avons pensé que ce décalage de
îleux années était une pénalité un peu ri
goureuse pour des jeunes gens qui, après
tout, ont ipéché beaucoup plus par négli
gence ou omission que par mauvaise vo
lonté ; c'est dans cet esprit que nous vous
demandons de prendre . une mesure de
bienveillance qui leur permettrait d'être
appelés avec le deuxième contingent de la
classe 1048.

Voici le texte de l'article 4 : « Par déro
gation aux dispositions des articles 10 et 16
de la loi du 31 mars 1938, les jeunes gens
nés en 1928 et omis lors du recrutement
de la classe 1918 pourront exceptionnelle
ment être incorporés avec le deuxième
contingent de la classe 1948 ».

Voilà, mesdames, messieurs, l'essentiel
du projet de loi ; votre commission una
nime vous propose de l'adopter, soucieuse
qu'elle est d'apporter au Gouvernement le
moyen d'assurer au mieux les besoins de
la défense nationale.

M. Marrane. Combien de votants dans
cette unanimité ?

M. le rapporteur. Tous les membres pré
sents à la commission, mon cher collègue.

M. le général Tubert. L'unanimité s'est
faite pour votre désignation comme rap
porteur, mais non sur le projet.

M. le général Delmas, président de la
commission de la défense nationale. J'ai
demandé, à la commission, quels étaient
ceux de nos collègues qui avaient des ob
servations à présenter où, éventuellement,
des amendements à nous soumettre. Per
sonne n'en a présenté, personne n'a levé
la main. J'en ai conclu que tout le monde
était d'accord sur l'ensemble de la loi.

Une voix à l' extrême gauche. Mais non!
M. le président de la commission de la

défense nationale. J'avoue que je suis sur
pris et un peu désappointé, ayant invité
nos collègues à présenter des observations,
ce que personne n'a fait. On apporte ac
tuellement un amendement qui n'est
certes pas d'une très grande portée mais
qui existe en fait et qui détruit l'unani
mité qui paraissait réalisée au cours de la
discussion de la commission. Je fais appel
à tous mes collègues présents. -

M. le président. La parole est à M. le
général Tubert.

M. le général Tubert. Je ne viens pas
développer un amendement, mais simple
ment présenter un certain nombre d'iiîées
générales à l'occasion du projet qui nous
est soumis.

Mesdames, messieurs, qu'il me soit per
mis, avant d'aborder le fond même du
sujet, de faire en toute objectivité quel
ques constatations . que je livre à votre
méditation patriotique.

Depuis la Libération, aucun gouverne
ment n'a pu ou n'a voulu aborder le pro
blème militaire dans son ensemble. C'est
toujours par la bande, à l'occasion de cré
dits à obtenir ou de contingents à incor
porer, que sont évoquées au Parlement,
de façon fragmentaire et dans des débats
précipités ou furtifs, les questions qui
intéressent la défense nationale.

La procédure d'urgence, à cet égard, est
un moyen commode et expéditif d'esqui
ver un contrôle réel; les lenteurs calcu
lées de l'administration, tant civile que
militaire, y acculent les assemblées —
sans déplaisir pour les ministres inté
ressés.

Le malheur, c'est que ce sont les intérêts
des citoyens et les finances du pays qui
font les  frais de cette carence parlemen
taire.

Certes, ce propos n'est pas nouveau et,
dans un précédent débat sur les crédits
militaires, nous avons nous-mêmes rap
pelé toute une série de protestations éle
vées, d'ailleurs en vain, dans chacune des
deux Chambres par des collègues de toutes
nuances politiques. Rien n'est changé ;
seule l'addition des promesses s'allonge :
la prochaine fois les délais d'examen seront
plus longs, la documentation plus com
plète, les explications seront lumineuses ;
le livre de la défense nationale sera large
ment ouvert et amplement commenté. Hé
las ! non seulement ces engagements ne
sont pas tenus, mais le rideau que descend
la bureaucratie militaire, et particulière
ment l'état-major, est d'autant plus tendu
que, maintenant, six ministres de l'armée
s'emploient à le maintenir baissé. On vou
drait croire que c'est par souci scrupuleux
de préserver de précieux secrets, mais les
circonstances nous ont permis de constater
que cette méfiance congénitale et cette dis
crétion renforcée n'avaient guère pour mo
bile l'intérêt national.

Quoi qu'il en soit, c'est aujourd'hui le
désir du Gouvernement de convoquer les
200.000 jeunes gens de la classe 1918 un
an avant la date légale, qui nous vaut ce
débat, au cours duauel M. le ministre des
forces armées voudra bien, nous l'espérons
du moins, car enfin c'est la règle du jeu
parmentaire, en nous donnant les raisons
de cet appel, nous brosser à grands traits
la politique militaire de la France.

Jusqu'à présent, nous n'avons pas été
gâtés à cet égard car, si les gouvernements
demandent facilement des centaines de
milliards de francs et des centaines de mil
liers d'hommes, ils ne sont guère prodj-
gues d'explications. Or, dans la conjonc
ture générale actuelle, tant intérieure
qu'extérieure, le pays doit savoir ce que

fait, ou, à défaut, ce que veut faire la
Gouvernement pour assurer la défense du
territoire et la sauvegarde de nôtre indé
pendance qui sont encore, il nous semble,
les raisons d'être de l'armée. La quesion
est d'importance.

Au sortir des effroyables épreuves qui
ont si gravement mutilé la chair et l'âme
de notre pays, le moindre devoir des gou
vernements d'aujourd'hui est de nous
montrer que, loin d'imiter leurs prédéces
seurs d'avant-guerre qui n'ont su ni pré
voir, ni préparer, ni conduire la guerre, ils
s'attachent, sans arrière-pensée politique
et sans sectarisme partisan, à nous doter
d'une véritable armée équipée et entraînée
de façon à faire face à toutes les exigences
de la guerre moderne.
Faute de démonstration, nous ne pou
vons qu'être fortement impressionnés par
ce qui s'offre actuellement sous nos yeux.

Sur le plan intérieur, c'est une hostilité
systémaliaue à l'égard de Français qui,
sur le plan économique et social, ont des
idées et des perspectives qui déplaisent à
certains, et pourtant, la démocratie c'est
le droit d'avoir et d'exprimer l'opinion de
son choix sur n'importe quel sujet et dans
toutes les directions de l'esprit. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

M. Pezet. Autrement dit il n'y a pas de
vraie démocratie là où ce droit n'existe
pas.

M. le général Tubert. Ce droit existe dans
tous les- pays démocratiques.

M. le président. En tout cas, il existe eni
France et c'est beaucoup. Vous pouvez
donc en user. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)

M. le général Tubert. On ne s'en doute
rait pas, quelquefois.

Je continue. Sur le plan intérieur, c'est
une impudente rentrée en scène de Vichy,-
dont les hommes se glissent aux leviers
de commande, dont les livres s'étalent aux
vitrines des libraires, dont les procédés
s'instaurent un peu partout.

Nous avons eu déjà le peu réconfortant
spectacle du retour au Parlement de Muni
chois de marque, comme Daladier, de re
venants de la déroute comme Paul Rey
naud, de préfets de Laval comme Temple.
Maintenant le flux nous apporte du pur
Vichy comme Pierre-Etienne Flandin, à
qui le R. P. F. réserve l'acceuil que vous
savez. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

Voilà pour les hommes.
Quant aux livres, je me référerai à l'in

tervention, à l'Assemblée nationale-, d'un
homme dont je ne partage pas les idées,
mais auquel je rends hommage pour son
patriotisme indéfectible, M. Louis Marin. Je
regrette que la presse n'ait pas fait écho
à sa protestation.

En voici le passage principal:
« Nous lisons, depuis un certain temps,

des articles, des livres, des brochures, des
journaux, qui rendent à Vichy un véritable
culte, pire que celui pratiqué quand ré
gnait Vichy.

« Il nous vient aux oreilles des propos
éminemment paradoxaux. Si nous les écou
tions, tous les résistants seraient pour
suivis et mis en prison.

« Au temps de la guerre de 1939, nous
avons eu, un moment, un gros avantage
sur le Sénat. Alors, un rédacteur des ser
vices du Sénat, détaché à la commission
de l'armée, fournissait à l'ennemi le
compte rendu des délibérations de cette
commission. Nous étions très fiers, à la
Chambre des députés, de n'avoir pas donné
un tel spectacle.

« Nous ne pouvons plus maintenant gar
der cette fierté. Un ancien fonctionnaire
de cette maison — il porte un nom qui a
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(Été très honorablement porté par son pèn
eux affaires étrangères — qui est deveni
directeur du cabinet du chef de l'État ai:

commencement de 1944, vient d'écrire ur
livre qu'il a intitulé, sans rire: « Montoire
[Verdun diplomatique ». •

« Quand on en arrive là, toutes les bouf
fonneries sont possibles!

Mais il n'est pas sans danger que des
' idées de ce genre, si absurdes, si con trou

vées, si dénuées de preuves soient-elles,
foient répandues dans le public. On ne
s'étonne plus que des gens soient prêts à
déboulonner les statues de Foch ou de

Mangin ipour en donner aux généraux
dont la déroute aura été la plus complète.

« Des gens proclament couramment
maintenant, reprenant les propos d'un au
teur, que la condition pour un acteur ou
un chanteur désirant réussir et être ap
plaudi sur une grande scène est d'avoir
passé « quatre ans d'occupation » à en
chanter et à égayer les officiers du corps
d'occupation allemand.

« Il sera nécessaire pour « avancer »
Bans l'ordre de la Légion d'honneur,  pour
devenir grand 'croix — on l'a vu ces jours-
ci — d'avoir fait partie du comité France-
Allemagne avant la guerre, ce qui n'est
pas très honorable.

« il faudra, pour avoir des subventions
ou des missions gouvernementales,
comme nous l'avons vu aussi, avoir été
considéré comme un fervent de Vichy, et
je me demande si l'on n'ira pas — comme
l'a dit dans un banquet scandaleux, il y
a quelques jours, après des discours non
moins scandaleux — jusqu'à prétendre
que, seuls, auront le droit de parler dans
la vie publique de la France ceux qui
auront, au moins, envoyé des dépêches
de félicitations à Hitler et à Mussolini. »

Mais le plus grave, c'est que toute cette
littérature à la gloire des Pucheu et des
Laval nous apporte en leur faveur des
témoignages inatten-.u, nous montrant
du moins le grave danger pour le peuple
de se Aer à la bonne mine et aux belles
paroles dont les attitudes sont variables
et les consciences successives. Déjà passa
blement immoral sur le plan politique, ce
reflux des responsables et des vedettes de
la défaite et de la révolution nationale
prend une singulière gravité sur le plan
militaire où les zélateurs de Pétain et les
collaborateurs les plus directs, • chefs de
cabinet, chefs d'état-major, -des Huntziger,
des Abrial, des Darland, des Bridoux, des
de.  Brinon et consorts, occupent encore
aujourd'hui, en dépit des cours de justice
ct. des commissions d'épuration, des [postes
de choix où ils peuvent continer: 1° à
fuaver l'impunité, 2° à se servir person
nellement, comme ils le firent copieuse
ment sous Vichy,- prenant les places de
leurs camarades indésirables: juifs, francs-
maçons, résistants, etc., 3° à caser leurs
amis et 4° à brimer les patriotes.

Car, si paradoxal que cela puisse pa
raître. quand le besoin se fait sentir de
choisir un officier pour un poste de con
fiance, c'est trop souvent à un porteur
(le francisque ou à  un signataire du revers
qu'il est fait' appel. Pourtant, que vous
le vouliez ou non, l'homme est parjure
qui a abandoné le maréchal après lui avoir
fait don te sa personne; et parjure aussi
celui qui, pour sortir d'un camp de pri
sonnier, a donné sa parole d'honneur qu'il
ne combattrait plus l'Allemagne.

Ainsi donc, nous avons quelque inquié
tude de voir ces deux catégories d'hommes
aux leviers de commande de l'armée à
un moment où son rôle n'est pas explici
tement fixé, c'est le moins qu'on puisse
dire, car du point de vue de ce rôle de
l'armée dans le monde actuel, nous ne
soyons guère que trois possibilités, en
core que la première goit plutM négative.

I C est, en effet, la miss en sommeil de
cette armée en attendant la reconstitution

de notre potentiel industriel. Cette thèse
; est séduisante au point de vue financier;
mais elle est singulièrement dangereuse,
car elle nous laisserait sans défense en
cas de conflit rapproché.

C'est cette thèse, pourtant, qui a été
défendue dans le journal Le Monde en
ces termes:

« L'intèrêJ de notre armement futur lui-

même nous impose de rétablir tout de
suite notre puissance industrielle, car l'ex
périence de cette guerre a surabondam
ment prouvé que la force d'une armée re
pose évidemment sur la puissance de l'éco
nomie qui l'alimente. Pourquoi nous
obstiner à équiper aujourd'hui des régi
ments inutiles en nous condamnant ainsi à
ne disposer dans vingt ans que d'une ar
mée démodée, mal outillée qui en cas de
conflit serait incapable d'être alimentée en
matériels et munitions. Rien ne nous em
pêche de demeurer provisoirement désar
més, puisque, durant la période prochaine,
et quelles que soient nos décisions, la paix,
non seulement en Europe, mais dans l'en
semble du monde reposera évidemment
sur la force de nos alliés. Il nous suffira

donc d'un petit nombre d'unités équipées,
comme aujourd'hui, avec du matériel amé
ricain pour assurer l'occupation de l'Alle
magne et de l'Autriche et assurer l'ordre
dans la métropole et dans nos territoires
d'outre-mer. Tout le reste ne serait que
raspillage sans excuse. »

Au centre. Il y a à boire et à manger 1

M. le général Tubert. Ce n'est pas moi
qui parle, c est ij journal Le Monde.

L'auteur René Courtin rejoint la
deuxième thèse, celle d'abandonner notre
indépendance nationale, l'armée ne devant
être qu'un complément appendiculaire du
colosse d'outre-Atlantique, quelque chose
qui pourrait s'appeler la S. F. U. S. A., la
section française de l'armée américaine.

A voir les dernières conférences diplo
matiques, il ne fait aucun doute que ce
soit bien dans ce sens que s'oriente le
Gouvernement.

En effet, nos possibilités d'armement
vont s'amenuisant, tandis que les com
mandes à l'étranger se poursuivent, nous
mettant ainsi, ne fût-ce que pour les néces
sités du ravitaillement en munitions, en
rechanges et en pièces détachées à la dis
crétion de nos fournisseurs.

Reste la troisième possibilité, celle qui
a notre accord, car, en dépit des épreuves
et des trahisons qui ont accablé et affaibli
notre patrie, nous ne ipouvons nous résou
dre à sa démission dans le monde,

Certes, nous mesurons notre situation dé
mographique, modeste à côté de celle des
plus grandes nations. Mais nous n'en
sommes plus, n'en déplaise aux 'esprits
sclérosés, au temps de la victoire par les
gros bataillons, par l'artillerie lourde, et
même par les forteresses volantes.

Tout évolue, même les armées.
Aucune guerre ne ressemble à la précé

dente.
C'est un fait.

Les prévisions les plus audacieuses sont
toujours dépassées par la réalité.

C'est un autre fait.

On l'a déjà dit, notre pays, pourtant si
fier de son intelligence, si capable d'inven
tion et d'ingéniosité, a toujours eu un
état-major en retard d'une guerre, d'une
batailla ou d'une idée.

.M. Laffargue. Et les gendarmes, alors!

M. le général Tubert. Il faudrait, tout de
même, se décider à changer, et, aussi bien
dans le domaine militaire que dans les
autres, à regarder .en avant au lieu lia

s hypnotiser sur les hommes et les choses
périmés.

L'avion n'est-il pas déjà dépassé par
l'engin guidé, et la bombe atomique ne
sera-t-elle pas, dans cette course infernale
à la destruction de l'humanité, surclassée
à son tour par les rayons cosmiques, plus
maniables et plus meurtriers ? (Applaudis-
sements à l'extrême gauche.)

Aussi sommes-nous convaincus que la
marche même du progrès, qui fait toujours
plus grande la place de la science, réduira
de plus en plus la puissance du nombre
et donnera le maximum d'efficacité à une
armée moyenne, mais indépendante. En
tendez bien qu'il ne s'agit pas d'armer
une France toute seule, en un temps où
l'isolement est impossible, mais de per
mettre à notre pays d'être maître chez lui,
de s'associer librement et fraternellement
aux amis de son choix. (Tris bien! très
bien sur les mêmes bancs) et non de subir
de soi-disant amis, vraiment trop inté
ressés... (Interruptions sur plusieurs bancs,
au centre et à droite.)

[ C'est ce qui vous gêne!
 M. Laffargue. Est-ce nous qui avons s ign3

le pacte germano-soviétique ? *
M. le général Tubert. Monsieur La (Tar

gue, je vous en prie, laissez-moi parler.
...trop intéressés à une exportation qui

doit leur éviter le chômage et à une pro
pagande qui doit freiner les vœux, légi
times en démocratie, de peuples désireux
de se libérer de l'oppression capitaliste.

# Mais, ce qui fait surtout notre indigna^
tion, c'est de voir avec quelle désinvol
ture, à si peu de temps de notre libération,
oublieux de tant de sacrifices, le Gouverne,
ment n'hésite pas à faire cause commune
avec ceux qui veulent relever l'Allemagne
avant de redresser la France.

Par une aberration qui dépasse l'enten
dement, nous voyons ceux-là mêmes qui
se réclament d'une grandeur purement ver
bale et un peu puérile par nos temps de
disette et de misère, tourner le dos à
leur passé de résistants à tout prix contre
le Boche, et s'associer à tous les muni
chois et à tous les collaborateurs de l'en
nemi contre leurs frères de la clandesti
nité qui, eux, sont simplement fidèles au
programme du C. N. R.

rn. Avinin. u n y a qu'un membre du
C. N. R. ici ; c'est moi, mon général ! (Ap
plaudissements sur quelques bancs à gau
che. — Bruit à l'extrême gauche.)

M. le général Tubert. Je n'ai pas com
pris.

Ainsi aveuglés par de noirs desseins aux
perspectives fratricides au lieu de s'atta
quer aux abus, aux gasoillages, dont- la
disparition diminuerait le fardeau mili
taire, le Gouvernement nous propose une
aggravation de ce fardeau.

Mesdames, messieurs, nous sommes à un
grave moment de l'histoire dans un monde"
soumis à la loi de l'évolution. Que cela
vous plaise ou vous déplaise, que cela
vous arrange ou vous dérange, le fait est
là, inéluctable, notre société désaxée et
désagrégée par ses égoïsmes et ses contra
dictions doit céder la place qu'elle a prise
elle-même à la société qui l'a précédée.
(Rires au centre, à droite et sur quelques
bancs à gauche.)

En attendant, elle est déjà travaillée par
les douleurs de l'enfantement. Au lieu de
faciliter l'accouchement, croyez-vous que
ce soit le destin de la France de prendre
la remorque d'une Amérique enrichie par
la ruine de l'humanité, mais inquiète d un
choc en retour ?

Ne croyez-vous pas que l'obstination à
entraîner dans une aussi folle politique
notre infortuné pays, c'est aller au-devant
de nouyeaux pialheurs 2
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On peut aveugler quoique temps un peu
ple comme le nôtre : l'aventure Pétain le
prouve.

Mais, un jour, de colère il se redresse
et reprend la bonne route: la résistance
en porte le témoignage. La bonne route ?
Elle est dans la ligne de son passé géné
reux et humain, c'est celle de la justice
sociale et surtout de la fidélité à l'esprit
de la résistance que nous nous refusons à
renier.

C'est pourquoi, s'agissant aujourd'hui
de lever un contingent, nous ne pourrions
apporter notre accord que dans la certi
tude ;ue ces hommes s'intégreront dans
une armée indépendante et démocratique
au seul service de la Nation, et en amitié

.indéfectible avec ceux qui se sont sacrifiés
pour leur liberté, mais aussi pour notro
propre libération. (Applaudissements à
l 'extrCme gauche.)

M. le président. La parole est à M. Paul-
Boncour. (Applaudissements à gauche et
vu centre.)

M. Paul-Boncour. Mesdames, messieurs,
inutile de dire que, mes amis et moi,
nous voterons le projet de loi, désireux
de -donner au Gouvernement tous les

moyens nécessaires pour assurer la défense
nationale.

Mais j'ai deux observations à présenter.
La première, d'ailleurs, est un regret qu'à
plusieurs reprises, déjà, j'ai exprimé à
cette tribune, avec l'approbation de mes
collègues: c'est qu'une fois de plus nous
soyons amenés à incorporer une classe,
sans savoir quelle est la sorte d'armée
dans laquelle elle est intégrée, quelle est
son organisation générale, quelle est la loi
des cadres et des effectifs, quelle est la loi
de recrutement, et nous ne sommes même
pas fixés sur la durée du service militaire.

J'entends qu'une étape importante a été
franchie, en ce sens que les projets ont
iété enfin déposés.

Je joins à mon regret un souhait, mon
sieur le ministre, c'est que l'Assemblée
nationale les discute en temps suffisam
ment utile pour que le Conseil de la Répu
blique ait la possibilité, lui aussi, de les
examiner et que, comme je l'ai déjà dit,
cette Chambre, qui doit faire réfléchir l'au
tre, ait le temps de réfléchir elle-même.
(Très bien! très bien!)

Ma seconde observation, à laquelle M. le
rapporteur a bien voulu faire allusion tout
â l'heure et que la presque unanimité de
mes collègues de la commission a approu
vée, concerne la répartition du contingent
en deux appels.

Vous avez, monsieur le ministre, et je
vous en approuve, fondé cette répartition
sur les caractéristiques économiques des
départements et sur le plein emploi de la
main-d'œuvre; je trouve cela excellent.

Seulement, nous avons pensé que la ré
partition en départements industriels et
départements agricoles était un peu arbi
traire.

ll n'y a pas de département industriel
qui ne compte des cultivateurs et souvent
même en grand nombre, par exemple le
département du Nord. Il n y a pas de dé
partement agricole qui ne compte égale
ment des industries.

Par conséquent, en fondant votre répar
tition sur une distinction entre les départe
ments, vous risquez d'aller à l'encontre
du but que vous cherchez à atteindre.

Je regrette de ne pas avoir assisté ce
matin à la séance de la commission de la
défense nationale.

M. le rapporteur y a dit que vous aviez
'émis l'idée d'en revenir à la répartition
par date de naissance. Je dirai que nous
n'en demandons pas tant.

Encore une fois, je trouve excellente
l'initiative que vous avez prise cette an

née d'une répartition économique entre les
contingents, suivant les besoins de la
main-d'œuvre. Je ne voudrais pas que
vous en reveniez à la répartition suivant
la date de naissance. Je crois que la solu
tion à trouver c'est de répartir suivant les
professions; c'est d'établir la liste très
exacte des professions et d'appeler les uns
à une certaine époque, s'ils sont agricul
teurs, les autres a une autre époque, s'il^
sont industriels.

J'ajoute que cette répartition profession
nelle aura un autre immense avantage.

Nous sommes devant une alternative re

doutable, pour une armée qui doit être une
armée de techniciens.

Nous avons le choix entre un service à

long terme, permettant à ces techniciens
de se former et un service à court terme,
impliquant une armée de métier, avec tous
les inconvénients qu'elle comporte.

Il y a une troisième solution, qui est
la bonne. C'est de répartir les recrues sui
vant leur profession, de chercher, dans
l'exercice de cette profession, la techni
cité, de l'appliquer ensuite aux besoins
militaires, ce qui permettra d'assurer le
recrutement dont vous ave: besoin.

Voilà les différentes observations que
j'avais à présenter. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre des forces armées.

M. Pierre-Henri Teitgen, ministre des
forces armées. Mesdames, messieurs, je
serai très bref, car le projet qui vous est
soumis n'appelle pas de très longues ex
plications.

M. le général Tubert, lorsqu'il est tra
vaillé — si j'ose dire — par les douleurs
de l'enfantement (Rires), a quelque ten
dance, me semble-t-il, à déborder les
limites de la question .

U nous a dit tout à l'heure que le Gou
vernement avait décidé l'appel anticipé
de la classe 1948. J'ai déjà lu cela dans
quelques journaux, qui ne se recomman
dent pas par une habituelle objectivité.

De quoi s'agit-il t
Avant la guerre de 1939, le service mi

litaire, régi par la loi de 1928, était tel
que la nation appelait les jeunes gens au
cours de leur vingt et unième année.
Après la guerre, en 1945, les assemblées
parlementaires ont exprimé le désir de
voir avancer cette convocation sous les
drapeaux.

Les jeunes gens, nous a-t-on dit, se
marient plus tôt qu'autrefois ; ils sont
pressés d entrer dans la vie, de prendre
un métier, de fonder un foyer. On nous
a demandé d'essayer de leur faire accom
plir un peu plus tôt leurs obligations mi
litaires.

Cédant à cette invitation, le Gouverne
ment a décidé d'appeler les jeunes gens
pour l'accomplissement de leurs obliga
tions militaires normales au cours de leur

vingtième année.
Alors, en 1946, on a appelé sous les

drapeaux les jeunes gens nés en 1926; et,
en 1947, les jeunes gens nés en 1927.
Il faut donc appeler en 1948 les jeunes
gens nés en 1928. C'est ce que M. le gé
néral Tubert appelle la convocation anti
cipée de la classe 19481 U s'agit tout sim
plement de la convocation normale, à une
date devenue normale, de la classe 1948.

Comment cette classe sera-t-elle incor
porée ?

Comme toutes les autres, en deux frac
tions égales: l'uno au mois d'avril, l'au
tre au mois d'octobre.

Une discussion surgit en ce qui con
cerne la répartition des conscrits entre
ces deux demi-contingents. Je me permets
alors de présenter quelques observations

à vetre éminent collègue, M. Paul-Bon
cour.

Deux systèmes sont possibles. Tout
d'abord, celui qui a normalement fonc
tionné avant la guerre, un peu simpliste,-
'qui consiste à classer dans le premier
contingent — celui qu'on appelle en avril
de chaque année — les jeunes gens nés
entre le 1er janvier et le 1er juillet  da
l'année qu'il s'agit d'incorporer. Et puis,
on classe dans le deuxième contingent les
jeunes gens nés entre le ior juillet et fin
déeeriibre.

Je le répète. c'était le système en vi
gueur avant 1939.

En 1945. les Assemblées se sont tour
nées du côté du Gouvernement et, faisant
valoir, à très juste titre, des arguments
tirés de la nécessité du plein emploi de
la main-d'œuvre, lui ont demandé d'es-
saver de mettre sur pied un autre sys
tème dans lequel on n'incorporerait plus
dans le premier ou dans le second contin
gent selon le critérium de la date de nais
sance, mais selon le critérium de la pro
fession. Le but recherché tendait à in
corporer, en octobre, les jeunes agricul
teurs et, en avril, les jeunes gens appar
tenant aux autres catégories profession
nelles.

Le Gouvernement a décidé de donner
satisfaction à cette requête légitime, mais
il s'est heurté à une très grave difficulté.

Il faut que les deux contingents soient
égaux et qu'il y ait autant de jeunes gens
dans le contingent d'avril que dans celui
d'octobre.

Or, si vous faites une répartition sur la
base professionnelle vous aboutissez à
ceci: dans un pays a prédominance agri
cole, comme la France, en réalité 6/1O ou
7/10° des jeunes gens sont d'origine agri
cole, et 3/10* seulement sont d'origine m-,
dustrielle ou autre.

Or, nous ne pouvons pas incorporer en
octobre les 6/10« ou les i/ 10e du contingent
et n'appeler qu'en avril les 2/10° ou 3/10*
restant. Nous avons donc adopté une sorte
de compromis en demandant aux admi
nistrations du ministère du travail et de
l'agriculture, d'essayer d'établir un plan
de répartition qui tienne compte de la do
minante de chaque département. _ Depuis
1916, le ministère du travail et le ministère
de l'agriculture nous ont fourni chaque, an
née un tel plan de répartition.

Sont incorporés en octobre, les jeunes
gens des départements à très grosse ma
jorité agricole, et sont incorporés en avril
les jeunes gens des autres départements.

Dans ce système, très évidemment, de
jeunes agriculteurs se trouvent incorporés
en avril parce qu'ils sont nés ou domiciliés
dans des départements qui ne figurent pas
dans la seconde catégorie. Dans une cer
taine mesure, c'est une disposition arbi
traire qui suscite quantité d objections et
de protestations.

Me tournant vers vous, je vous dis qu'il
n'y a pas de système parfait et que le meil
leur est peut-être encore celui qui con
siste à incorporer en automne les jeunes
gens de la moitié des départements fian
çais, qui sont essentiellement agricoles,
puis à incorporer en avril les jeunes gens
des autres départements. Il y aura néces
sairement des agriculteurs dans cette se*
condé série, mais nous n'y pjuvons rien.,

Ou bien,.il faut en revenir au système
mathématique d'avant-guerre, basé sur la
date de naissance et dire que seront in
corporés dans le premier contingent les
jeunes gens nés avant le 1 er juillet, ceux
qui sont nés après cette date étant incor
porés dans le second.

La plus belle fille du monde ne peut don
ner que ce qu'elle al Nous ne pouvons pré<
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senter de système meilleur que celui que
nous vous soumettons aujourd'hui.

Au surplus, lorsqu'il s'agira de statuer
 définitivement sur la question, vous aurez
à vous prononcer. Et vous en aurez l'occa
sion au moment du vote de la loi sur l'or
ganisation définitive du recrutement et du
service militaire.

Quelle sera la durée du service mili
taire qu'accompliront les jeunes gens que
nous vous demandons de convoquer à la
date du 15 avril, date normale pour 'cette
classe 1948 ? C'est la troisième question
que pose notre modeste texte.

C'est très simple: la durée du service
militaire est fixée par la loi. Elle est ac
tuellement d'un an. Si vous ne changez
pas la législation en vigueur, ces jeunes
gens seront donc appelés pour un an.

Si, dans les semaines qui vont venir,
vous modifiez la durée du service mili

taire, et si, compte tenu de la situation
internationale, vous portez cette durée à
18 mois, ces jeunes gens accompliront
18 mois de service. -

Mais ce n'est pas le moment de régler
cette question, extrêmement grave et com
pliquée et qui nécessite un examen sé
rieux. Le Gouvernement ne présente pas
une telle demande aujourd'hui; il se con
tente de vous prier de ne pas opposer de
préjugé, ni favorable ni défavorable, de
garder votre entière liberté de jugement
en vous maintenant dans le cadre de la
législation actuellement en vigueur. Il vous
saisira, en temps utile, du problème dans
son ensemble.

A cela s'ajoute une disposition que j'ai
suggérée ce matin à votre commission qui,
facilitant ma tâche, a bien voulu la pren
dre à son compte. Il s'agit, à première vue,
d'un problème de détail, mais qui n'en est
pas moins intéressant à l'heure actuelle.

11 se trouve que 15.000 jeunes gens ap
partenant à la classe 1948 n'ont pas accom
pli leurs obligations, ne se sont pas pré
sentés au conseil de révision, ne se sont
pas fait inscrire avec les jeunes gens de
leur classe.

15.000 jeunes gens, c'est beaucoup. Ce
chiffre prouve que continue à subsister
dans ce pays une certaine indifférence,
une certaine négligence vis-à-vis des lois
et spécialement des lois militaires. Nous
ne pourrons pas le tolérer bien longtemps.
Mais je suis le premier à reconnaître qu'il
y a, pour cette fois encore, quelques cir
constances atténuantes.

Pendant quatre ans d'occupation, nos
jeunes gens ont perdu l'habitude du ser
vice militaire et, dans la confusion des len
demains de la libération, ils ont oublié la
nécessité absolue de se plier avec disci
pline aux obligations qui leur sont impo-'
sées par la loi de recrutement.

11 se trouve qu'aujourd'hui ces 15.000
omis de la classe 1948 sont dans une si
tuation très grave, vis-à-vis de la loi,
qui nous interdit de les incorporer cette
année et nous oblige à les faire figurer
sur les listes de recensement de 1949 pour
les appeler à l'exécution de leurs obliga
tions militaires en 1950. En sorte que ces
jeunes gens devront attendre jusqu'en 1951

pour être libérés de leurs obligations militaires.. itaires.
Le législateur de 1928 a voulu, par ces

dispositions, sanctionner l'abstention, la
désobéissance aux prescriptions du recru
tement. J'estime — et vous estimerez sans

doute avec moi — que la sanction, pour
cette fois encore, serait peut-être rigou
reuse étant donné les circonstances.

Je vous demanderai donc de bien vouloir
ajouter au texte, par un amendement que.
si vous le votez, l'Assemblée nationale
sanctionnera de son autorité, une disposi
tion nous permettant d'incorporer avec le

second contingent de la classe 1948, Je
second contingent de cette année 1948 —
ces 15.000 hommes dont je vous ai parlé
— de façon à nous (permettre de régler
définitivement leur situation sans leur

faire attendre deux ou trois ans pour se
libérer de leurs obligations militaires.

Je n'ai rien à ajouter à ces observations.
Je vous demande de bien vouloir voter le
texte qui vous est soumis, en vous rappe
lant, pour terminer, qu'il est tout simple
ment l'exécution d'une mesure normale.

Depuis la libération, les Assemblées vo
tent, chaque année, un texte spécial per
mettant l'incorporation - de la classe ïiu
cours de la vingtième année d'âge des
appelés précisément pour raccourcir le dé
lai pendant lequel ces jeunes gens sont
soumis à leurs obligations militaires et
pour permettre de les en libérer plus tôt.

Pour le surplus, M. Paul-Boncour me
permettra de lui faire remarquer que j'ai,
pour ma part, fait de mon mieux. Trois
lois organiques ont été déposées sur le bu
reau de l'Assemblée nationale depuis mon
accession au ministère des forces armées.

La quatrième, celle qui vise précisément
l'organisation du recrutement et l'aména
gement du service militaire, sera déposée
demain après-midi, de telle sorte que de
main le Parlement sera en possession des
quatre lois organiques qui essaient de des
siner la nouvelle structure de notre armée.

Dans le courant du mois d'avril, j'aurai
à me présenter devant vous pour le vote
du budget militaire définitif. Dès aujour-
d'hui, je me permets de vous indiquer
qu'il sera précédé d'un très long exposé
des motifs, qui fera minutieusement le
point de notre situation militaire quant
aux effectifs, au matériel et aux faibrica-
tions.

Je compte sur la bonne collaboration du
Conseil de la République pour m'aider, dès
que l'Assemblée nationale aura bien voulu
examiner ce texte, pour en assurer le vote
définitif dans les conditions qu'il vous
plaira de décider souverainement, car,
comme vous, mesdames, messieurs, je
pense que rien ne sera possible en matière
militaire tant que ne seront pas votés ces
textes de principe.

Et j'ajoute qu'en matière militaire les
circonstances font que la question est ur
gente. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite .)

M. Faustin Merle. La majorité votera
toutes les dispositions que vous lui présen
terez I

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

.(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

« Art. 1er. — Par dérogation aux pres
criptions des articles 10 et 11 de la loi
du 31 mars 1928 sur le recrutement de
l'armée, le Gouvernement est autorisé:

« 1° A procéder, au cours de l'année
1948, à l'appel sous les drapeaux des jeu
nes gens nés du 1er janvier au 31 décem
bre 1928;

« 2° A incorporer le contingent en deux
fractions égales définies par une réparti
tion territoriale des jeunes gens qui tien
dra compte des caractéristiques économi
ques des départements et des périodes de
plein emploi de la main-d'œuvre. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Cherrier et les membres du groupe
communiste et apparentés tendant, à la
première ligne de l'alinéa 1° de cet ar

ticle, après les mots: « à procéder, ai<
cours de l'année 1948 », à insérer les
mots : « pour une durée d'un an ».

La parole est à M. Cherrier.
M. René Cherrier. Mesdames, messieurs,

avant de développer mon intervention, je
voudrais répondre à M. le rapporteur de
la commission de la défense nationale qui,
tout à l'heure, a indiqué qu'il rappor*
tait au nom de l'unanimité de la com*
mission.

Je précise que le président a simple»
ment oublié — je ne sais pas s'il s'agit
d'un défaut d'organisation — de demander,
aux membres de la commission de la dé
fense nationale qu'elle était leur opinion;
sur le projet. Il n'y eut qu'un seul vote»
sur le choix du rapporteur. -Voilà exactes
ment quelle est la vérité.

Le projet de loi qui nous est présenté?
a été, depuis son vote à l'Assemblée na
tionale, largement commenté -dans le
pays. Après le décret du 19 février 1948.
portant maintien sous les drapeaux des
militaires de là première fraction de la;
classe 1947, le Gouverneemnt nous pro
pose, dans un texte qui paraît au premier
abord peu important, une dérogation aux
articles 10 et 11 de la loi du 31 mars 1928

permettant l'incorporation de la classe'
1948.

Si la loi est votée, 200.000 jeunes gen^
vont être enlevés à notre production na
tionale déjà insuffisante. (Protestations aii
centre et à droite.)

C'est vrai.

Mais cette disposition qui nous est iprdk
posée ne paraît pas la plus grave aux yeu^
des Français.

M. le ministre des forces armées. Voulez-"
vous me permettre de vous interrompre*
monsieur Cherrier ?

M. René Cherrier. Volontiers, monsieur
le ministre.

M. le président. La parole est à M. 1$
ministre des forces armées,, avec l'autori-i
sation de l'orateur.

M. le ministre des forces armées. Je voua
remercie de m'autoriser à vous poser une
question, car elle simplifiera peut-être le'
débat.

Croyez-vous que le Gouvernement pour»
rait ne pas convoquer cette classe 1948
cette année ?

Quelle serait alors la situation des eflec»
tifs de l'armée française, si nous ne la!
convoquions pas cette année ?

M. René Cherrier. Mais, monsieur le mi
nistre des forces armées, vous avez fait
une double opération qui consiste à ne
pas respecter la loi de 1928 et, d'autre part;
à conserver sous les drapeaux la classé
1947.

M. le ministre des forces armées. C'est

le Parlement qui a. voté la loi autorisant
la convocation en 1947 de la classe 1947.
Ce n'est pas le Gouvernement, c'est une!
loi de la souveraineté nationale. (Interrup*
lions à l'extrême gauche.)

M. René Cherrier. Monsieur le ministrâ

des forces armées, si nous n'avions pas à
discuter cette loi, ce ne serait pas la peine
que nous soyons ici. (Exclamations au cent
tre et à droite.)

M. le président. Je vous en prie, nou§
n'en sommes plus à la discussion géné
rale, laissez l'orateur développer son
amendement.

M. René Cherrier. Cette disposition qui
nous est proposée, ne paraît pas la plus
grave aux yeux des Français. Chacun se!
demande si le Gouvernement n'envisage;
pas une augmentation de la durée du ser«
vice militaire.

C'est précisément pour que les membres
de notre Assemblée fixent leur position sut .
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cette question, que j 'ai déposé au nom du
groupe communiste, l'amendement dont
M. le président vient de vous donner con
naissance.

A l'Assemblée nationale, en réponse au
général Joinville, M. le ministre des forces
armées a déclaré:

« En 1943, il y avait lieu d'appeler sous
les drapeaux les jeunes gens de la classe
1948. Pour combien de temps ? Pour une
durée d'un an si le Parlement ne vote pas,
dans les semaines ou dans les mois qui
vont venir, une loi générale sur le recru
tement, iportant la durée du service mili
taire à dix-huit mois. Pour dix-huit mois
si le Parlement le désire dans les semaines
à venir.

« Ce que je ne veux pas, c'est que
M. Joinville, par son amendement amène
le Parlement à se lier lui-même, sans qu'il
6 'en rende compte, pour un débat qui doit
venir dans trois semaines. Le Parlement

le sait bien. Il ne désire pas se lier par
avance à la demande de M. Joinville. »

Les explications de M. le ministre des
forces armées me paraissent peu convain
cantes et peu rassurantes pour l'avenir.

En effet, les arguments invoqués, prou
vent qu'il ne s'agit plus, comme nous
le déclarait l'année dernière à la commis
sion de la défense nationale M. Coste-Flo
ret, de réduire le temps du service mili
taire, mais au contraire de prolonger ce
lui-ci.

Est-ce qu'en l'état actuel de notre pays,
nous pouvons, dans l'intérêt général, nous
permettre d'une rpart d'enlever de la pro
duction, pendant une période supplémen
taire des dizaines de milliers de jeunes
Français...

M. Laffargue. Les grévistes.
M. René Cherrier. ...et, d'autre part,

avons-nous la possibilité de gonfler à nou
veau le budget de la guerre déjà insup
portable pour les contribuables ?

En raisonnant très objectivement, nous
pouvons déclarer que le Gouvernement ne
tient aucun compte de ce que je viens
d'indiquer.

Dans ces conditions, à quoi obéissent les
dirigeants provisoires de notre pays ?

M. Sempé. Comment provisoires ? ,
M. René Cherrier. Je l'espère bien!
Tout simplement à des motifs et des

pressions qui n'ont rien à voir avec notre
défense nationale.

Est-ce que, par hasard, au moment où
nous avons besoin des efforts de tout notre
peuple pour relever nos ruines, des ef
fectifs militaires plus nombreux nous ai
deront dans cette tâche ?

Pensez-vous que les 300 milliards du bud
get de la guerre ne pèsent pas assez lour
dement sur les épaules des masses labo
rieuses, déjà largement pressurées ?

En maintenant la classe 1947 sous les
'drapeaux, en prolongeant la durée du ser
vice militaire, le Gouvernement va encore
aggraver notre déficit budgétaire.

M. Boudet. Cela n'a aucune influence sur
le budget.

M. René Cherrier. Des dizaines de mil
liards supplémentaires vont être deman
dés à la nation pour satisfaire une politi
que qui ne peut servir en définitive qu'à
ceux qui ont intérêt à entraîner notre pays
à l'abîme.

I.es dispositions que veut prendre le Gou
vernement démontrent aussi qu'il a l'in
tention de poursuivre la guerre ruineuse
et sans issue contre le Viet-Nam.

Allons-nous voir partir nos enfants ap
pelés pour une durée plus langue vers des
territoires où le canon et les bombes font
un travail spécial de pacification 2

Au lieu de continuer cette guerre qui
dure depuis des mois et des mois...

M. Boudet. On y tue même des Français !
(Interruptions à l'extrême gauche.)

M. le président. Laissez parler M. Cher
rier !

M. René Cherrier. Au lieu de continuer
cette guerre qui dure depuis des mois el
des mois, il eut été préférable de traiter
avec les représentants véritables d'une
nation associée. On aurait évité ainsi bien
des malheurs pour les familles françaises,
et par voie de conséquence, pour toute
l'Union française. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

Maintenant, pensez-vous, mesdames et
messieurs, qu'avec des effectifs militaires
plus élevés, entraînant de lourdes charges
pour le Trésor, on puisse amplifier et amé
liorer notre armement ?

Cela me paraît impossible.
Dans ces conditions, on veut faire de no

tre armée un complément à celle de pays
étrangers, ce qui ipose la question de notre
indépendance. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

Déjà en ce qui concerne notre armement,
pendant que nos usines d'aviation ferment
totalement ou partiellement leurs portes,
condamnant au chômage des milliers d'ou
vriers et de techniciens, on commande des
avions militaires à l'Amérique. (Exclama
tions au centre et à droite.)

Cette politique n'est pas une politique
de défense nationale ; en même temps
qu'elle détruit notre économie, elle nous
ligote à des puissances financières pour
lesquelles le mot de patrie n'a aucun sens.

La peur du peuple, c'est vrai...

M. Sempé. Vous n'avez pas de patrie !

M. le président. Monsieur Cherrier je re
grette de vous rappeler que vous n'avez
pas encore dit un mot de votre amende
ment.

Nous ne sommes plus dans la discussion
générale ; je vous le rappelle et je ne  per
mettrai pas qu'on la rouvre. .

M. René Cherrier. La peur du peuple en-
traine de plus en plus le Gouvernement à
prendre des mesures qui poussent notre
pays à la soumission totale. Au moment où
toutes les énergies devraient être tendues
vers la reconstruction de notre économie
dévastée, où le monde du travail pourrait
vivre en paix, on s'apprête à engloutir des
dizaines de milliards en gonflant une ar
mée qui ne peut être équipée par nos pro
pres moyens.

En demandant au Conseil d'adopter
l'amendement que j 'ai déposé, je n'ex
prime en fait que. le respect de la loi de
1928 stipulant que  la durée du service mi
litaire est d'un an.

En votant cet amendement, les membres
de cette Assemblée ne seront en aucun cas
engagés pour l'avenir, contrairement à ce
que déclarait M. le ministre des forces ar
mées à l'Assemblée nationale.

Ils auront simplement démontré que,
dans la période présente, l'intérêt de la
France est de pratiquer une politique d'in
dépendance et par conséquent de paix.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Je voudrais simplement
dire, pour la (bonne marche de la discus
sion et sa clarté, qu'on peut s'inscrire
dans la discussion générale et développer
son argumentation; mais quand la discus
sion générale est close, il ne faut pas la
reprendre à l'occasion d'un amendement.

Lorsqu'on soutient un amendement, îJ
faut au moins faire connaître au Conseil
de la République son objet.

Je vais relire cet amendement, afin qu'on
sache de quoi il s 'agit:

A la première ligne de l'alinéa 1er de cet
article après les mots « procédé au cours
de l'année 1948 » M. Cherrier propose
d'ajouter les mots « pour une durée d un
an ».

Voilà sur quoi porte l'amendement.
Mlle Mireille-Dumont. Je demande un

scrutin public.
M. le président. Quel est l'avis de la com

mission ?

M. le rapporteur. Aucun amendement
n'ayant été déposé lors de la discussion
du projet de loi devant la commission,
celle-ci n'a ipas eu à se prononcer sur
l'amendement de M. Cherrier,

J'ai dit dans mon rapport que le vote
de ce projet de loi ne préjugeait en rien
la durée du service militaire.

Tant que Jà loi du 31 mars 1928 serait
en vigueur, la classe 1948 resterait sou
mise aux obligations de cette loi. Dans de
prochaines discussions d'un projet fixant la
durée du service militaire, le Parlement
aura à se prononcer sur cette durée.

M. le ministre a bien voulu confirmer
d'ailleurs ces indications.

Par conséquent, je suis sûr d'être l'in
terprète de la majorité de la commission
en disant que nous repoussons l'amende
ment de M. Cherrier.

M. le ministre des forces armées. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des forces armées.

M. le ministre des forces armées. Le Gou
vernement et le ministre des forces ar
mées seraient heureux de pouvoir venir
devant une assemblée comme la vôtre ex
poser que la paix est définitivement dé
clarée, qu'il n'y a plus d'agitateurs dans
les territoires d outre-mer, qu'il n'y a plus
de cinquième colonne sur le territoire de
la métropole... (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite. — Exclama
tions à l'extrême gauche.)

M. Duhourquet. C'est vous la cinquième
colonne, iparti américain 1

M. le ministre des forces armées. Je

croyais n'avoir nommé personne. (Nou
veaux applaudissements sur les mêmes
bancs.)

...et qu'il n'y a plus dans le monde
que des puissances pacifiques et démocra
tiques respectueuses du droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes. (Exclamations d
l'extrême gauche.)

Malheureusement, l'expérience dure el
pénible pour chacun semble prouver qu'il
existe des cinquièmes colonnes, qu'il
existe des agitateurs et que toutes Les puis
sances ne sont pas nécessairement et tou
jours pacifiques.

C'est pourquoi le Gouvernement, à son
grand regret, ne peut pas supprimer le
budget de la défense nationale ni le ser
vice militaire. Il compte sur tous les
hommes de bonne volonté pour créer dans
le monde une situation telle qu'il puisse
un jour annoncer qu'enfin la paix est dé
clarée à tout le monde.

Mme Claeys. Et le Viet-Nam i
M. Lemoine. Et que nous sommes indé

pendants !
M. le ministre des forces armées. En at

tendant, il est obligé de faire difficile
ment son devoir; et ce devoir, cela
consiste à vous demander de bien vouloir
réserver aujourd'hui votre décision pour
une matiéie qui est grave et qui néces-

. site, de la part de vos commissions compé
tentes et de la part de l'Assemblée un
examen au fond, celui de savoir si, dans
les conditions économiques mais aussi
politiques et internationales — il y a
ieut-être contradiction entre les deux

■choses =» si, dans les conditions où se
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'débat la France, le temps de service doit
être limité à un an ou porlé à dix-huit
mois.

C'est une question très grave que -le
Gouvernement ne compte pas faire tran
cher « à la sauvette ». Il vous demande de
bien vouloir la réserver aujourd'hui puie-
ment et simplement, de ne iias dire que
vous convoquez la classe pour une durée
d'un an, de ne pas dire non plus que
vous la convoquez pour une durée de dix-
tiuit mois, de dire que vous tiancherez
plus tard, prochainement, la question.
J 'ose dire que c'est ce que commande le
bon sens; je vous demande de repousser
l'amendement. (Applaudissements au cen
tre, à droite et à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Cher
rier.

K. René Cherrier. Au cours d'une pré
cédente intervention, M. le ministre des
armées disait que la loi d'un an existait
toujours, en tenant compte que la loi de
1928 n'avait pas é'.é modifiée. Je ne vois
pas quel inconvénient il y aurait à voter
l'amendement que j'ai déposé (Exclama
tions sur divers bancs), ou alors c'est
parce que le Gouvernement a d'autres
intentions et nous en tirerons foules les

conclusions nécessaires devant le pays.
( Applaudissements à l'extrême gauche. —
Nouvelles exclamations au centre et à

droite.)
M. le président. Je mets aux voix l'amen

dement, repoussé par la commission et
par le Gouvernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

public présenté par le groupe commu
niste.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dé

pouillement du scrutin: '
Nombre de votants 300
Majorité absolue 151

Pour l'adoption .... 82
Contre 218

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Je suis saisi d'un deuxième amende
ment; mais, celui-ci tendant à compléter
l'article, je mets aux voix l'article 1er dans
le texte de la commission.

(L'article 1er est adopté.)
M. le président. Par voie d'amendement,

W. Legeay et les membres du groupe com
muniste et apparentés demandent de
compléter l'article 1r par un nouvel ali
néa ainsi conçu:

« Le premier contingent de la classe
1947 sera libéré dès l'incorporation du
premier contingent de la classe 1948. »

. La parole est à M. Legeay pour défen
dre son amendement.

M. Legeay. Mesdames, messieurs,
l'amendement que j'ai déposé au nom du
groupe communiste et de ses apparentés
tend à libérer le premier contingent de la
classe 1947 dès l'incorporation des pre
miers appelés de la classe 1948.

Chacun sait, en effet, que le décret de
M. le ministre des forces armées en date

du 19 février prolonge de quelques mois
la durée du service militaire des jeunes
gens du premier contingent de la classe
1947. Si M. le ministre pouvait avoir, le
19 février, des raisons de maintenir cette
classe sous les drapeaux, nous pensons
que ces raisons ne sont plus valables,
étant donné que la loi que nous discutons
tend à avancer d'un an la date d'incorpo
ration des conscrits, c'est-à-dire qu'elle
aura pour conséquence première une aug
mentation sensible des effectifs en acti
vité,

D'abord, sur la question de la prolonga
tion du service militaire, nous tenons à
apporter les observations suivantes. Nous
sommes toujours sous le régime de la loi
du 31 mars 1928 qui fixait à un an la
durée du service militaire actif. Certes,
cette loi prévoit dans son article 40 le
rappel des disponibles ou la prolongation
par décret du service militaire actif, mais
elle précise aussi que le Gouvernement
est tenu d'en rendre compte immédiate
ment au Parlement, s'il se trouve en ses
sion. Or, notre ministre des forces ar
mées n'a fait connaître sa décision à Jà
haute assemblée, qui siégeait en février,
qu'au mois de mars, ce qui prouve bien
qu'il en prend à son aise avec la légalité
républicaine.

En second lieu, le texte de la loi dit en
core que le maintien sous les drapeaux de
la classe visée doit être motivé par une
agression ou une menace d'agression.

J'entends bien que, depuis deux ans
déjà, une campagne odieuse de chantage
à la guerre déferle sur le monde. Nous
avons connu le chantage à la bombe ato
mique, qui s'est terminé brusquement le
jour où Molotov a dit : « Cessez vos criail-
ïeries, messieurs; la bombe atomique,
nous l'avons aussi. »

Depuis ce jour, l'action des fauteurs de
guerre a pris une autre forme. 11 ne se
passe pas de jour sans que la presse « dé
mocratique » — à la mode américaine —
n'agite l'épouvantail antisoviétique. La
radio gouvernementale y va aussi journel
lement de son petit couplet dans le
concert des imprécations, et le cinéma,
chaque semaine, dans ses actualités —
américaines, sans doute — nous montrent
les progrès réalisés dans la technique des
tructrice des ingénieurs d'outre-Atlantique.
(Protestations sur de nombreux bancs.)

M. le président. Arrivez à votre amen
dement monsieur Legeay.

K. Legeay. J'y viens, monsieur le pré
sident. Je suis en plein dans le sujet.

Cette guerre froide est destinée à con
vaincre notre peuple qu'il n'existe pas
d'autre issue que la croisade militaire
contre l'Union soviétique et les démocra
ties populaires; ce n'est qu'une preuve
supplémentaire de la décomposition d'un
régime qui ne peut se prolonger que par
la guerre.

Le passage au service de dix-huit mois,
dont la loi que nous discutons aujour-
d'hui est le prélude, fait partie sans doute
du plan de chantage à la guerre qui dé
ferle actuellement sur l'Europe occiden
tale ; mais, si l'on en croit les officiers ap
partenant aux diverses catégories d'armes
entendus en commission, il est facile de
se rendre compte que Jà pauvreté, la. vé
tusté même de nos armements n'est pas
en rapport avec la masse importante des
effectifs qui résultera de la prolongation
du service militaire. (Mouvements .) On
peut donc en tirer la conclusion suivante
quant à la défense nationale:

Si, par impossib'e, les fauteurs de
guerre réussissaient dans leurs desseins
criminels, nous fournirions les hommes;
les Etats-Unis, comme en Grèce, fourni
raient les armes, l'habillement, et les ca
dres aussi, sans doute. C'est là, vous
l'avouerez, mesdames et messieurs, une
sigulière façon d'envisager l'indépen
dance de notre pays. (Protestations.)

M. Ernest Pezet. Comme à Prague !

M. Legeay. Nous ne croyons pas, quant
à nous, que la France soit menacée par
les nations orientales. Nous savons que
ces pays, comme le nôtre, ont beaucoup à
faire pour panser les blessures causées par
le cataclysme que nous yenons de vivre.

Nous sommes certains aussi que l'invite
faite à l'Allemagne de l'Ouest par M. le
ministre des affaires étrangères n'est pas.
conforme aux intérêts de notre pays...
(Nouvelles protestations.)

M. le président. Revenez, je vous prie,
à votre amendement. C'est une discussion

de politique générale que vous faites en
ce moment.

M. Legeay. ...parce qu'elle vise à passer
l'éponge sur les réparations, en même,
temps qu'elle tend la main à l'Allemagne
non dénazifiée.

Prenez garde 1 vous qui, aveuglés par
l'anticommuniste... *

M. le président. Monsieur Legeay, je
vous rappelle au sujet, en vertu de l'arti
cle 42. Vous n'avez pas encore dit un
mot de votre amendement.

M. Legeay. Ce n'est pas juste, monsieur
le président, j'en ai parlé.

M. le président. Votre amendement dit •
ceci: « Le premier contingent de la classe
47 sera libéré dès l'incorporation du pre
mier contingent de la classe 1948 ».

Vous n'en avez pas encore dit un mot.
M. Ernest Pezet. Nous savons bien qu 'il

ne s'agit que de propagande.
M. le président. Vous ne pouvez discuter

de la politique du Gouvernement à l'occa
sion de votre amendement, monsieur,.
Legeay.

M. Legeay. Je constate qu'on m'empêche
de parler. Je termine donc.

Enlever à la production pour trois mois
85.000 jeunes gens alors qu'il y a tant à
faire chez nous, ce n'est pas seulement un
défi à la raison, mais c'est une malhon
nêteté contre la nation, car ceux qui me
nacent notre indépendance, ce sont ceu^
qui, sous le couvert de plans et d'accords,
qu'ils disent désintéressés, se sont ingérés
dans les affaires de la France pour en de
venir les véritables dirigeants dont le Gou
vernement français n'est plus que le vas
sal, prêt à se plier à toutes les exigences
du maître américain ! (Vives protestations
sur de nombreux bancs. — Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. Bien que M. le ministre
des forces armées soit là pour vous ré
pondre, comme président de cette assem
blée je ne peux pas accepter qu'on parle
ainsi du Gouvernement de la France. (Vifs
applaudissements à gauche, au centre et
à droite. — Bruit à l'extrême gauche.)

M. le ministre des forces armées. Mon,
sieur le président, je vous remercie de
votj e déclaration. Elle me dispense d'in- ■
sister.

M. David. Gouvernement de valets!

M. le président. Monsieur David, je vais
être obligé _ de vous rappeler à l'ordre.
Personne ici n'a le droit de parler ainsi.-
Excusez-moi de vous dire que semblables
paroles dépassent l'enceinte de cette
Assemblée et sont connues à l'étranger. Il
n'y a pas un Français qui puisse les
approuver! (Vifs applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)

M. Léon David. On nous insulte, mon
sieur le président.

M. le président. Pas du tout ; en tout cas,
pas ici I

M. Legeay. Je conclus.
Vous voulez maintenir ces jeunes gens

sous les drapeaux. Outre les difficultés qui
en résulteront pour eux-mêmes, vous
augmenterez encore ce budget militaire
qui, dans le moment actuel, relève de la
pure incohérence. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission sur l'amendement %
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M. le rapporteur. L'amendement de
mande qu'on libère le premier contingent
de la classe 1947 dès l'appel du premier
contingent de la classe 1948, c'est-à-dire
avant que ce contingent ne soit instruit.
Procéder à cette opération serait véritable
ment désorganiser l'armée...

Au centre. C'est ce qu'ils cherchent!
M. le rapporteur. ... et il va sans dire

'que la commission de la défense nationale
s'oppose à cet amendement.

M. le président. La parole est AM.le
ïninistre des forces armées.

M. le ministre des forces armées. La si
tuation est extrêmement claire. La conjonc
ture nationale et internationale ne permet
pas à la nation d'avoir un seul contingent
& l'instruction sous les drapeaux.

M. Georges Pernot. C'est certain!
M. le ministre des forces armées. Nous

libérerons en 1918 le contingent de la
classe 1947. Nous ne pouvons le libérer
en même temps qu'arrivera le premier
contingent de 1948, qui n 'est utilisable
qu'au bout de trois mois de service au
minimum.

Chacun le sait parfaitement et chacun
comprend parfaitement quelles sont les
raisons de tous ordres qui obligent le Gou
vernement à avoir sous les drapeaux pen
dant un certain temps trois contingents à
la fois, dont deux sont utilisables i et dont
le troisième reçoit les premiers éléments
d'instruction, quitte à libérer le premier
de ces contingents dès que le troisième
aura terminé ses premiers éléments d'ins
truction.

C'est là aussi le bon sens. (Applaudisse
ments au centre, à gauche et à droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mats aux voix l'amendement de^
M. Legeay, repoussé par la commission et
par le Gouvernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dé

pouillement du scrutin:
Nombre de votants 302
Majorité absolue 152

Pour l'adoption ..r..' 84
Contre 218

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Avant de mettre aux voix l'article i" ,
je donne la parole à M. Pezet pour expli
quer son vote.

M. Ernest Pezet. Monsieur le président,

[ 'avai ssedréposé unàamaerntidement mqauii, enait, se rapportait à l'article 2; mais les
explications que vient de donner M. le
ministre, précisément au sujet du frac
tionnement des contingent et de l'appel
des deux fractions à des dates différentes,
m'amène à anticiper sur cet article et à
poser une question qui intéresse tous les
jeunes Français de l'étranger. A quel
contingent vont être affectés ces jeunes
gens? A celui d'octobre ? A celui d avril?
Rien n'est précisé à leur égard. Il faudrait
tout de même le prévoir.

Mais cela m'amene à poser la question
plus générale du régime militaire légal
actuellement applicable aux jeunes Fran
çais de l'étranger.

Avant la guerre, la situation était la
suivante : d'après la loi de 1928, les jeunes
Français résidant dans les pays d'Europe
et ceux du bassin méditerranéen étaient

astreints au service militaire actif, mais
dispensés des périodes de réserve. Ceux ré
sidant dans les pays extraeuropéens et

extraméditerranéens étaient dispensés d'of
fice du service militaire.

Intervint par la suite un décret-loi de
1937 ou 1938 — la date exacte m'échappe
— ^iux .termes duquel les jeunes Français

résidant dans les pays extraeuropéens ou
extraméditerranéens  pouvaient faire leur
service militaire sur leur demande. Le dé
placement d'aller et de retour était à leurs
frais: c'est ce qu'on pouvait appeler la
fidélité patriotique à titre onéreux ! Mais
passons...

Aujourd'hui, ces jeunes Français de
l'étranger — qu'il s'agisse de ceux d'Eu
rope et du bassin méditerranéen ou de
ceux des pays extraeuropéens et extra-
méditerranéens — sont-ils astreints d'of
fice au service militaire ? En sont-ils dis
pensés ? Il est nécessaire de le savoir.
C'est pour le faire préciser que j'avais dé
posé un amendement à l'article 2.

Il est vrai, comme me l'a dit M. le prési
dent de la commission, que cet amende
ment s'applique mal à l'article 2 qui a pour
objet essentiel et même unique de régula
riser la situation militaire irrégulière d'un
certain nombre de jeunes Français de
l'étranger.

Néanmoins, je persiste à penser, malgré
l 'objection qui m'a été faite, que l'objet
précis de cet amendement se justifie plei
nement et je demande quel est le régime
militaire légal des jeunes Français résidant
à l 'étranger de la classe 1948? S'ils de
vaient être astreints aux obligations mili
taires, à quel contingent seraient-ils ratta
chés ?

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des forces armées.

M. le ministre des forces armées. Le

régime légal applicable aux jeunes gens
que vous visez est, en l'état actuel des
textes, purement et simplement celui
d'avant-guerre.

Il se trouve qu'en fait une partie de ces
jeunes gens résidant à l'étranger, dans la
zone qui ne les dispense pas totalement
du service militaire, n'ont pas pu rejoindre
leur unité en 1916 ou 1947, en raison des
difficultés exceptionnelles des communica
tions.

Nous vous demandons de régulariser leur
situation en les exemptant définitivement:
a posteriori, mais définitivement.

La classe 1948, elle, est astreinte au ré
gime d'avant-guerre, selon la distinction
que vous signaliez tout à l'heure : bassin
européen et méditerranéen ou extraeuro-
péen et extraméditerranéen. Nous ne pro
posons pas de maintenir ce régime. Un
projet de loi sur l'organisation du service
militaire et du recrutement.qui sera déposé
demain, contient un article 63 ainsi conçu:

« Sont dispensés de la présence effective
sous les drapeaux, pour accomplir leur ser
vice actif, les jeunes Français en résidence
à l'étranger ou sur un territoire de l'Union
française, s'il ne se trouve pas de corps
de troupe stationné à proximité suffisante
du lieu de leur résidence. »

Ce sera l'exemption totale applicable à
la classe 1948 si, dans les semaines qui
vont venir, vous votez, comme je le sou
haite, ce projet de loi.

C'est pourquoi je vous demande, sous le
bénéfice de ces explications, de bien vou
loir renoncer à votre amendement.

M. le président. La parole est à M. Pezet.
M. Ernest Pezet. Je remercie monsieur le

ministre des forces armées de l'explication
claire qu 'il vient de me fournir.

Je résume les explications de M. le mi
nistre.

Les jeunes gens de la classe 1948 sont
toujours sous le régime d'avant-guerre; un
projet ultérieur modifiera cette situation,

si j'ai bien compris, non point en leur dé
faveur, mais à leur avantage.

Dans ces conditions, je retire mon amen
dement.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'article 1er.

( L'article lor est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les jeunes
Français des classes 1946 et 1947 en rési
dence à l'étranger et légalement astreints
à accomplir leur service actif sont dispen
sés, sur leur demande, de leurs obligations
d'activité et suivent dans la disponibilité
et les réserves le sort de leur classe
d'âge. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Les dispositions d'allége
ment et d'exemption, prévues par l'arrêté
du 19 mai 1947 pour la classe 1947, seront
applicables, sur leur demande, aux re
crues de la classe 1948.

Je suis saisi d'un amendement de
M. René Rosset et des membres du groupe
communiste et apparentés, tendant, à la
deuxième ligne de cet article, après les
mots: « par l'arrêté du 19 mai 1947 »,
à insérer les mots: « et celui du 2 octo
bre de la même année ».

La parole est à M. Rosset.

M. Rosset. Mesdames, messieurs, l 'amen
dement que j'ai déposé a pour but
d'étendre le bénéfice des dispositions
d'allégement et d'exemption à un cer
tain nombre de jeunes gens qui nous
paraissent le mériter par leur situation de
famille, telle qu'elle est énoncée dans le
décret du 2 octobre 1947^ qui, en plus
des cas prévus par l 'arrêté du 19 mai
1947, dont il est question à l'article 3,
ajoute également:

1° Les pupilles de la nation;
2° Les jeunes gens dont un proche pa

rent, père, mère, frère ou sœur, est mort
victime de la guerre, alors que l'arrêté
du 19 mai s'applique seulement aux jeu
nes gens ayant deux parents décédés;

3° Les jeunes gens classés soutiens de
famille en exécution des prescriptions de
l'article 24 de la loi du 31 mars 1928;

4° Les jeunes gens appartenant à une
famille de cinq enfants vivants ou morts
victimes de la guerre.

Ces quatre catégories de mobilisés, qui
avaient paru dignes d'attention au Gou
vernement lorsqu'il a publié son décret
du 2 octobre 1947, vont se trouver main
tenant privées du bénéfice de ces dispo
sitions, puisque l'article 3 n'en fait pas
mention.

Cependant il s'agit là d'un nombre for
cément restreint de jeunes gens propor
tionnellement au nombre total des re

crues de la classe 1948, dont l'exemption
ne pourrait porter atteinte à la puissance
de notre armée.

En ce qui concerne la catégorie des
soutiens de famille, M. le ministre des
forces armées nous a déclaré ce matin

que de nombreux abus s'étaient produits,
motivant ainsi l'abandon des dispositions
prises précédemment en leur faveur.

Cet argument ne nous a pas paru suffi
samment valable, car, incontestablement,
le Parlement n'a pas le droit de se désin
téresser de ces cas particuliers. D'ailleurs,
il appartient au Gouvernement de con
trôler sérieusement les cas qui peuvent
se présenter en veillant à la stricte ap
plication des prescriptions de l'article 24l
de la loi du 31 mars 1928, et, à cet effet,
de donner les directives nécessaires aux
conseils départementaux chargés de sta
tuer sur les demandes.

En supprimant le décret, aucun cas, sf
justifié soit-il, ne pourrait désormais être
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pris en considération, et c'est cela qui
est grave.

De plus, si des abus ont été constatés
dans cette catégorie, il n'y a, par contre,
aucune raison de priver du bénéfice de ce
décret les trois autres catégories qui,
elles, sont nettement définies.

En considération du nombre assez res

treint de jeunes recrues susceptibles de
bénéficier de ces dérogations, le Conseil de
la République pourrait accepter cette me
sure d'assouplissement, qui marquerait
ses sentiments de sollicitude envers ceux

qui. ont déjà souffert pour le pays ou dont
la situation de famille est précaire, tout
en conservant les prescriptions exigées
pour l'application de la loi.

C'est pour ces raisons, mesdames, mes
sieurs, que je vous demande de voter cet
amendement. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. Voilà qui s'appelle sou
tenir un amendement! (Applaudissements
i gauche et au centre.)

M. Rosset. Merci!

M. le président. Quel est l'avis de la
commission 1

M. le rapporteur. Les mesures d'allége
ment et d'exemption prévues par l'arti
cle 3 sont les modalités en vigueur pour
la classe 1947. Elles s'appliquent à cer
taines catégories de militaires dont j'ai
donné la liste tout à l'heure à la tribune.

Elles portent sur 2.000 bénéficiaires envi
ron pour l'ensemble du contingent.

L'arrêté du 2 octofbre 1947, repris par
l'amendement qui vient d'être soutenu,
Intéresse des catégories évidemment di-

Îjne ns idoe notsreesollicitude:déles pupsilluetsiedea nation, les jeunes gens déclarés soutiens
de famille, les jeunes gens qui appartien
nent à des familles de cinq enfants vivants
ou morts victimes de la guerre. Cependant,
l'enseniKe de ces allégements et exemp
tions intéresse un nombre imposant de
jeunes gens: 31.500 pour le demi-contin-
gent. Celui-ci se chiffrant à 90.000 hom
mes environ, ce serait donc priver l'armée
d'un tiers du contingent.

Nous avons pensé que ces mesures
étaient vraiment trop lourdes et pour cette
raison la commission n'accepte pas l'amen
dement proposé.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des forces armées.

M. le ministre des forces armées. Je n'ai
rien à ajouter aux observations très clai
res de- M. le rapporteur, sinon à titre
d'exemple.

Une proportion de 30 p. 100 du contin
gent se trouverait dégagée des obligations
militaires si vous suiviez l'auteur de
l'amendement ; 30 p. 100 dans les cas nor
maux. L'application au mois d'octobre
dernier de cet arrêté du 2 octobre 1947

" a abouti, du fait de la complaisance de
certaines municipalités et de certaines
commissions cantonales,, à des exonéra
tions de 40 et même 50 p. 100 dans cer
tains départements.

Je connais même un département où on
a reconnu 80 p. 100 de soutiens de famille
parmi les jeunes gens appelés sous les
drapeaux. Vous comprenez bien qu'un
système qui peut conduire à une pareille
extension et a de tels abus ne peut être
maintenu.

Pour apaiser les appréhensions de notre_
collègue, j'ajoute que l'arrêté du 19 mai
1947. que nous visons dans le texte de loi,
contient un article 4 qui permet au Gou
vernement d'accorder des réductions de
service aux jeunes gens dont la situation
de famille paraît spécialement intéres

sante.

Voici cet article 4: « Les jeunes gens de
la classe 1947 — et 1948 puisque vous re
prenez ce texte — dont la situation de
famille est particulièrement intéressante
bénéficieront d'une réduction de leurs

obligations militaires d'activité qui ne
pourra pas être supérieure à trois mois ».

Par conséquent, nous trouvons dans ce
décret la soupape de sûreté que vous
demandez.

M. le président. Monsieur Rosset, main
tenez-vous votre amendement ?

M. Rosset. Oui, monsieur le président.
M. le président. Je mets aux voix l'amen

dement de M. Rosset, repoussé par la com
mission et par le Gouvernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dé

pouillement du scrutin:
Nombre des votants 300
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 83
Contre 217

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Personne ne demande plus la parole sur
l'article 3 ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 3 est adopté.)
M. le président. « Art. 4 (nouveau). —

Par dérogation aux dispositions des arti
cles 10 et 16 de la loi du 31 mars 1928, les
jeunes gens nés en 1928 et omis lors du
recensement de la classe 1918 pourront ex
ceptionnellement être incorporés avec le
2e contingent de la classe 1948. » —
(Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur
le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)
M. le président. Le Conseil voudra sans

doute suspendre sa séance pendant quel
ques instants avant d'aborder la discus
sion du projet de loi sur la reconstruction
et l'équipement. (Assentiment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures cin

quante-cinq minutes, est reprise à dix-sept
heures trente minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 8 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION
DE LOI DÉCLARÉE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi tendant à compléter l'ordon
nance n° 4-1283 du 15 juin 1945 relative aux
candidats aux services publics ayant été
empêchés d'y accéder, ainsi qu'aux fonc
tionnaires et agents des services publics
ayant dû quitter leur emploi par suite
d'événements de guerre, que l'Assemblée
nationale a adoptée après déclaration d'ur
gence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de cette pro
position est de droit devant le Conseil de la
République.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 227 et distribuée. S'il n'y a pas
d'opposition elle est renvoyée à la com
mission de l'intérieur (administration gé
nérale, départementale et communale, Al
gérie). (Assentiment.) s

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées h l'article 59 du règle
ment

— 9 —

DÉMISSION

D'UN MEMBRE D'UNE COMMISSION

M. le président. J'ai reçu avis de la dS-
mission de M. Franceschi comme membre
de la commission du suffrage universel,
du contrôle constitutionnel, du règlement
et des pétitions, et de M. Jauneau, comme
membre de la commission de la France
d'outre-mer.

Le groupe intéressé a fait parvenir à la
présidence le nom des candidats proposés
en remplacement des membres démission
naires. Leur nom sera publié au Journal
officiel à la suite du compte rendu de la
présente séance et la nomination intervien
dra dans les délais réglementaires.

— 10 —

OUVERTURE DE CRÉDITS AU TITRE DE 194S

(DEPENSES CIVILES DE RECONSTRUCTION
ET D'ÉQUIPEMENT)

Discussion d'un avis sur un projet de loi.

H. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits et autorisation d'engagement de
dépenses (dépenses civiles de reconstruo"
tion et d'équipement) au titre du budget
général et des budgets annexes pour
l'exercice 1948.

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil de la Ré
publique que j'ai reçu de M. le président
du conseil des ministres des décrets nom
mant, en quri'ité de commissaires du Gou
vernement :

Pour assister M. le ministre de l'agricul
ture :

M. Blanc, directeur général du génie
rural et de l'hydraulique agricole ; de Yau-
gelas, chargé de mission au cabinet du
ministre de l'agriculture ;

M. Gatheron, inspecteur général de
l'agriculture ;

Pour assister M. le ministre des finances
et des affaires économiques:

M. Delouvrier, directeur du cabinet dit
ministre des finances et des affaires éco-
nomiaues;

M. Donnedieu de Vnibres, directeur ad
joint du cabinet du ministre des finances
et des affaires économiques;

M. Cruchon, chef de cabinet du ministre
des finances et des affaires économiques;

M. Costedoat, chargé de mission au cabi
net du ministre des finances et des affaires
économiques ;

M. Gerteux, chef du service de la coordi
nation des administrations financières;

M. Tixier, directeur du cabinet du secré
taire d'État au budget;

M. Lhérault, directeur adjoint du cabinet
du secrétaire d'État au budget;

M. de Bonnefoy, chef de cabinet du
secrétaire d'État au budget;

M. Lecarpcntier, conseiller technique au
cabinet du secrétaire d'État au budget;

M. Greg, directeur du budget;
M. Bloch-Laine, directeur du Trésor;
M. Masselin, directeur adjoint à la direc

tion du budget ;
M. Villadier, directeur adjoint à la direc

tion du Trésor;
-M. Lamy, sous-directeur à la direction du

Trésor;
M. Bret, sous-directeur à la direction du

Trésor ;
M. Autissier, administrateur civil à lai

direction du Trésor;
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M. Martial-Simon, administrateur civil à
jfo direction du budget;

•' M. Manifacier, administrateur civil à la
'fciïrection du Trésor;

■ M. Cristolini, administrateur civil à la
îdire'ction du budget;

M. Martinet, administrateur civil à la
• idirection du budget ; .
■ M. Rolland, chargé de mission à la direc
tion du Trésor;

M. Boutteville, chargé de mission au
ipommissariat général au plan; -

Al. Bernier, sous-directeur à la direction
Su budget.

Pour assister M. le ministre de l'éduca-
Jion nationale :

M. Weiss, directeur de l'administration
générale :

M. Perchet, directeur de l'architecture ;
M. Lambert, chef du service de l'équipe-

jnent sportif ;
M. Saurin, administrateur civil de

2* classe à la direction de l'administration

générale;
M. Bartoli, administrateur civil de

2" classe à la direction de l'administration

générale ;
. Pour assister M. le ministre des travaux
publics et des transports :

M. Roger Besnard, chef de service,
adjoint au directeur général des chemins
 de fer et des transports;

: M. Dorgos, secrétaire général aux tra
vaux publics;

M. Bernard Renaud, directeur du person
nel, de la comptabilité et de l'administra
tion générale ;

M. Rumpler, directeur des routes;
M. Peltier, directeur des voies navigables

et des ports maritimes;
Pour assister M. le ministre de la

reconstruction et de l'urbanisme :

M. Merveilleux du Vignaux, directeur du
cabinet :

M. Marquet, directeur adjoint du cabinet;
M. Japiot, chef de cabinet;
M. Marbot, conseiller financier;
M. Prothin, directeur général de l'urba

nisme ;
M. Kerisel, directeur général des tra

vaux ;
M. Salaun, directeur adjoint au directeur

général de l'urbanisme :
M. Hauswirth, chef du service du bud

get;
M. Thiebaut, chef du service du conten

tieux et du logement;
Pour assister M. le ministre de la France

d'outre-mer:

M. Carcassonne, directeur du cabinet;
M. Lebegue, inspecteur général des colo

nies ;
M. Lagneau, sous-directeur de la comp

jtabilité ;
M. Jeudy, ingénieur principal de 1" classe

des transmissions coloniales ; •
M. Abu, ingénieur en chef des travaux

 publics
Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur général.

M. Alain Poher, rapporteur général
de la commission des finances. Mesdames;
messieurs, vous allez avoir à examiner,
Itout à l'heure, un texte que votre commis
sion des finances considère comme l'un

des plus importants de l'année pour les
finances publiaues de ce pays.

En effet, les crédits ayant trait à la
reconstruction, au rééquipement et à la
modernisation de la France engagent la
politique entière du Gouvernement puis
qu'ils permettent de donner les moyens
de financer le secteur des activités du
plan Monnet.

Il est bon que nous nous arrêtions
Quelques instants pour faire le point et

examiner les possibilités présentes et
d'avenir qui peuvent nous faire espérer
un redressement sérieux de notre écono
mie et, à la lumière des résultats de
l'exercice 1917, de voir ce que nous pour
rons réaliser en 1948 malgré les faiblesses
de nos moyens financiers.

Certes, il est important de vérifier par
le menu le lourd appareil comptable de
l'État, lors de l'examen du budget ordi
naire ainsi que les dépenses annuelles des
pouvoirs publics dans le détail.

Bien entendu, vous pouvez éprouver une
certaine satisfaction à provoquer des éco
nomies dans la gestion des services pu
blics.

Mais vous conviendrez avec votre rap
porteur général qu'il importe avant tout de
financer la reconstruction du pays le plus
rapidement possible, aussi (bien en ce qui
concerne les dommages privés que les
dommages publics, et d'assurer, aussi bien
pour l'agriculture, les industries de base
et les territoires d'outre-mer, la moderni
sation qui s'impose.

Au 31 décembre dernier, vous avez ac
cordé pour la réparation des dommages
privés immobiliers 150 milliards, 30 mil
liards pour des indemnités de dommages
mobiliers et 20 milliards provenant des
différents reports de l'exercice 1947 sur
l'exercice 1948. A cette même époque, la
reconstitution de la flotte de commerce et
de la flotte de pêche ayant été assimilée à
des dommages privés, 45 milliards ont été
consentis à ce titre.

Bien sûr, on ne pouvait faire alors, au
point de vue du financement, que des pré
visions. Aujourd'hui, le texte qui vous est
soumis complète celui qui fut voté à la
demande de M. René Coty.

Pour la première fois, nous avons la
satisfaction de voir que les dépenses de
rééquipement et de modernisation d'un
montant de 67 milliards et qui concernent
l'agriculture, l'éducation nationale, le
fonds d'investissement des territoires

d'outre-mer, la vicinalité, le commissa
riat à l'énergie' atomique, la reconstruc
tion des ponts et des routes ainsi que les
crédits de l'aviation civile font partie, cette
année, de l'équilibre du budget général.

A ce texte sont annexées deux demandes
d'avance de trésorerie d'un montant res
pectif de 80 et de 17 millions.

D'abord, pour la première fois, des
avances sur emprunt sont consenties à
trois séries d'établissements nationalisés.
L'an dernier, les établissements nationali
sés avaient financé leur rééquipement en
faisant appel à des crédits bancaires, à un
léger autofinancement. Mais, faire appel au
crédit bancaire ou aux compagnies d'as
surances pour financer le rééquipement
des entreprises nationalisées, c'était déjà,
dans une certaine mesure, une diminution
de la souscription aux bons du Trésor.

On vous propose également, dans le pro
jet, une autre série d'avances consenties
soit dans un but économique, avarices
pour frais de premier établissement,
5.000 millions de francs consenties à Air-

France, soit dans une intention sociale;
ce sont les avances consenties à la caisse
nationale de crédit agricole, aux habita
tions à bon marché, au crédit coopératif
et au crédit populaire.

Qu'avons-nous en contrepartie et com
ment pourrons-nous financer cette année
cet effort considérable de la trésorerie qui
comporte, d'une part, la reconstruction pri
vée — c'est-à-dire le projet que vous avez
voté à la demande de M. le ministre de la
reconstruction à la fin de l'année dernière
— et ces avances de trésorerie qui vous
sont demandées aujourd'hui ?

Mes chers collègues, dans le rapport qui
vous a été distribué, vous verrez à la ,

page 24 un tableau qui comporte malheu
reusement beaucoup de blancs.

En 'effet, s'il nous a été possible de chif
frer un certain nombre d'opérations qui,
dès maintenant, sont connues, d'autres ne
le sont pas encore et cet inventaire, qui ne
peut être définitivement arrêté, est assez
éloquent par lui-même pour qu'il ne soit
pas nécessaire de le commenter.

Malheureusement, il comporte une trop
grande marge d'incertitude et si le Gou
vernement n'a pu faire mieux que de pré
voir un financement pour le premier se
mestre, il ne figure absolument aucun fi
nancement pour le second semestre.

Aussi bien le Gouvernement n'a-t-il, en
ce qui concerne les entreprises nationali
sées, prévu le financement des travaux
d'équipement que pour le premier semes
tre.

Que voyons-nous dans la colonne « cré
dit » du "bilan ? Vous n'y trouvez que le
fameux prélèvement que vous avez été
amenés à consentir ces temps derniers,
qu'une faible partie de l'autofinancement
réussie par certaines entreprises nationa
lisées, en particulier par l'Électricité de
France et la contrepartie en francs de
l'aide intérimaire ou de l'aide qu'on peut
supposer être demain celle du plan
Marshall.

Mes chers collègues, si en 1946 et 1947,
le rééquipement et la modernisation de ce
pays ont été arrêtés par ce que les écono
mistes appellent un « goulot matières pre
mières » ou un « goulot main-d'œuvre »,
nous en sommes maintenant à un arrêt, ou
à un ralentissement du rééquipement par
le manque de financement, en quelque
sorte, résultant d'un oubli des auteurs du
plan Monnet qui avaient réalisé de magni
fiques projets sur le papier, mais qui
avaient omis, purement et simplement, de
nous dire comment ils financeraient toutes
leurs opérations.

C'est à ces quelques réflexions sur ce dé
faut de financement du plan Monnet que
vous convie votre commission des finances,
d'autant plus que, comme vous le verrez
dans la conclusion du rapport qui a été
distribué, il ne semble pas possible, à
l'heure actuelle, de continuer des efforts
considérables dans tous les secteurs sans

modifier la structure de ce pays. On ne
peut, à la fois, poursuivre des efforts con
sidérables dans les domaines militaire, so
cial, de la reconstruction et de l'équipe
ment, et maintenir la structure tradition
nelle de nos administrations et de nos
services publics sans faire de confortables
économies pour permettre d'équilibrer
l'ensemble.

Monsieur le ministre, il faudra choisir
bientôt entre ces diverses opérations. Sans
cela vous ne réaliserez pas l'essentiel de
votre but. Vous aurez touché à tout, sans
rien réussir; je ne prends comme exemple
que l'Électricité de France.

Il est bien évident que nous sommes
dans l'absolue nécessité de construire le
plus rapidement possible ces fameux bar
rages qui permettront à l'économie fran
çaises de faire un pas en avant. Mais vous
devez bien convenir avec nous que, même
en admettant qu'on donne une priorité
absolue aux barrages, il faudra arrêter
d'autres secteurs, si nous voulons réussir
rapidement dans ce domaine.

Encore faudrait-il que le Gouvernement
dispose d'un _ organisme coordinateur qui
fasse un choix et présente au Parlement
les possibilités réelles, compte tenu du fi
nancement.

La meilleure manière d'éviter les er
reurs qu'il ne faut pas commettre, con
siste, d'ailleurs, à évoquer sur ce point
la situation de 1947.
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Que s'est-il passé alors ? La commission
des finances du Conseil de la République
vous rappellera simplement sa position.

L'an dernier, quand nous avons discuté
le même texte concernant l'exercice 1947,
nous étions en effet partis d'un projet par
ticulièrement touffu et composite. Nous
avons eu l'impression — et nous avons
tous fait des réserves dans cette enceinte
— que les administrations avaient sorti de
Heurs cartons verts leurs anciens plans
d'aménagement et d'investissement de
tous ordres, dont certains même dataient
de 1935 on 1936. On avait baptisé ces tex
tes « projet de construction et d'équipe-*
ment » pour les besoins de la cause.

Aussi bien, dès l'aibord, un premier
coup d'arrêt a dû être donné. Et dans le
projet même qui nous avait été soumis,
le Gouvernement avait prévu un blocage
et n'avait accordé que 40 p. 100 des auto
risations de dépenses et de -crédits de
payement qu'il avait lui-même demandées
initialement.

En fait, les circonstances ont été encore
plus rigoureuses. Loin de permettre ce
qu'on avait espéré et inscrit dans certains
textes, c'est-à-dire un déblocage en cours
d'année, c'est à un blocage supplémentaire
qu'il a fallu consentir.

A la suite des déclarations du président
Ramadier, un décret du 9 octobre 1947 a
non seulement suspendu ou annulé les
dérogations mais même la plupart des tra
vaux entrepris et les autorisations de pro
messes primitivement consenties.

11 est vrai qu'à l'époque on avait commis
ine erreur fondamentale. Les rédacteurs
du texte avaient envisagé alors qu'il sem
blait possible que 5 p. 100 du revenu na
tional, qu'on évaluait à 135 milliards, fus
sent investis en emprunt, permettant ainsi
l'équilibre du projet. L'exposé des motifs
ajoutait même :

« En plus, -nous avons les traites remises
en payement aux créanciers de l'État, qui
nous donneront 80 p. 100 de facilités de
trésorerie. En ajoutant les ressources pro
curées par les crédits extérieurs, nous arri
verons à faire face à tous les besoins, sans
avoir recours à la Banaue de France. »

Voilà ce qu'on nous avait proposé l'an
dernier.

Mais, mes chers collègues, vous savez
bien qu'en fait, l'espoir dans l'investisse
ment d'une partie du revenu national ne
s'est pas trouvé réalisé. Les emprunts faits
atteignent, je crois, monsieur le ministre,
line dizaine de milliards au maximum.

Mais, en ce qui concerne les avances de la
Banque  de France et la promesse de ne pas
recourir à l'inflation, cette politique a en
traîné l'émission de 115 milliards de billets

nouveaux.

Il y avait donc une erreur de
base, un excès d'optimisme que les évé
nements ont gravement démenti: erreur
peut-être sur le montant du revenu natio
nal, erreur sur la capacité et sur la volonté
de l'épargnant dans cette période d'après-
guerre, où les besoins de consommation se
sont trouvés accrus et où la hausse du
coût de la vie — il faut bien le recon

naître — ne favorisait pas l'épargne que
nous connaissions autrefois, non plus que
l'attrait du public envers les titres à reve
nus fixes, et en particulier envers les titres
d'État.

C'est pour cette raison que le finance
ment du plan et de ses incidences dans
le budget de la reconstruction a été aussi
difficile en 1947 et que vous êtes venus,
tout naturellement, à bloquer une partie
des travaux ou à les renvoyer à l'an pro-

En 1948, monsieur le ministre, il faudra
choisir; espérer de faciles recours au cré
dit, ce serait encore croire à l'irréel.

L'an dernier, on avait -voulu toucher à
tout à la fois. Pour ne faire de peine à per
sonne, on a inscrit dans tous les projets
ministériels des crédits de tous ordres:
centres nautiques, pistes de haute monta
gne, etc... Je suis persuadé que, dans
cette Assemblée, de nombreux collègues
viendront encore nous dire, pour des cas
particuliers, que les crédits sont insuffi
sants, ainsi que cela s'est produit à l'As
semblée nationale.

A cette occasion, il nous appartiendra
de regretter, tous ensemble, qu'on ne
puisse faire mieux cette année que l'année
dernière.

Mais compte tenu de l'ensemble du pro
jet et étant donné la faiblesse de nos
moyens, il faudra accepter des priorités.

Monsieur le ministre, comme je vous le
dirai dans un instant, le regret de la com
mission des finances, qui constate tout
de même une amélioration cette année,
c'est peut-être que cet organisme de prio
rité qui devrait créer la hiérarchie des
nécessités et l'établir d'une façon rigou

reuse, n'ait pas été créé d'une façon plus
définitive et que ce comité d'investisse
ment, qui a vu le jour cette année, n'ait
pas encore son statut définitif.

Mais où en sommes-nous en 1948 ?

Je crois qu'il est bon, mes chers collé
gués, d'examiner ensemble les besoins, de
les connaître et de voir en contre-pajtie les
moyens dont nous disposons actuellement.

Sur le plan des besoins, comme je le di
sais tout à l'heure, il y a 200 milliards de
dépenses de reconstructions privées et 45
milliards de reconstitution rte la flotte de
marine, de la flotte de pêche et de com
merce.

Sur le plan des services civils, certes,
les besoins sont très importants. Il n'y a
qu'à suivre les débats de l'Assemblée na
tionale pour voir que de nombreux ora
teurs sont venus critiquer l'absence et
l'insuffisance des crédits sur de nombreux
points.

Je suis persuadé qu'il en sera de môme
ici; mais, dès maintenant, je tiens à dire,
au nom de la commission des finances,
que ce qui importe avant tout c'est l'en
semble et qu'à moins que l'on trouve des
ressources nouvelles et inattendues, il
faudra bien considérer l'équilibre si on ne
veut pas, une fois de plus, recourir à l'in
flation qui, vous le savez bien, n'est pas
une solution heureuse pour le rééquipe
ment de ce pays.

En ce qui concerne les services nationa
lisés, il est évident que depuis la libéra
tion un effort considérable a été entrepris
et que des résultats très encourageants
ont été obtenus dans le domaine de l'équi
pement.

11 n'est pas niable, par exemple, que les
barrages construits sous la direction de
l'Électricité de France ou de la Compagnie
nationale du Rhône, ont permis d'aug
menter de 50 p. 100 la production de
l'électricité de ce pays.

Il n'est pas niable, non plus, qu'en ce qui
concerne la production de charbon, nous
avons maintenant des chiffres record,
qui sont dus à l'effort fait par les mineurs.

Il est également évident que la Société
nationale des chemins de fer, qui a eu
de très grosses difficultés de remise en
état en 1944, a pu mener à bien depuis la
libération un effort considérable de re
constitution de ses réseaux (ses triages,
son service marchent actuellement dans

d'excellentes conditions).
Vous savez — on vous l'a dit récemment

à l'occasion de la discussion du projet de
loi sur la marine marchande — que notre

flotte de commerce sera, à là fin de l'an"
née, très près de son tonnage de 1939.

Mes chers collègues, ces résultats ne sont
pas discutables, mais le pays les ignore,
ce qui est très regrettable. Je reprocherai
au Gouvernement de ne pas les avoir assez
publiés dans ce pays, d'avoir laissé une
certaine presse déformer systématique
ment la situation sans montrer suffisam

ment l'effort considérable que les Fran
çais ont fait depuis la libération et qui lui
aussi n'est pas niable. (Applaudissements
au centre et à gauche )

Je le dirai d'autant plus facilement, mon»
sieur le ministre, que tout à l'heure j'ajou
terai que si, en ce qui concerne l'équipe
ment, l'examen de la commission des
finances a révélé un effort réel; pour la
gestion, il est non moins évident que des
décisions seront à prendre dans un certain
nombre de services nationalisés pour faire
cesser des abus caractérisés et redonner

ainsi au public la confiance que méritent
les grands établissements

Mais de quels moyens disposons-nous en
1948 pour faire face à tous ces besoins ?

Mes chers collègues, le prélèvement, qui
a été récemment « humanisé », ne rappor
tera, à mon sens, pas plus d'une centaine
de milliards en 1948.

Deux tiers de ce prélèvement doivent
être consacrés à la reconstruction et un

tiers à l'équipement rural et industriel.
En effet, j'ai l'impression que si, au

départ, ce prélèvement devait rapporter
120 milliards, il y a eu depuis lors des
réductions d'une vingtaine de milliards
apportées par les différents textes votés
tant par l'Assemblée nationale que par le
Conseil de la République.

Les deux tiers affectés à la reconstruc<

tion seront, je pense, monsieur le minis
tre, comme il a été décidé par le Parle
ment, attribués à la caisse autonome de
reconstruction.

Le texte sur la caisse autonome sera,
nous l'espérons, prochainement voté par
le Parlement.

Je ne sais si la mise en vacance du Par

lement retardera le vote de ce projet fort
important, mais il ne vous échappera pas,
monsieur le ministre, que vous ne pour
rez obtenir du pays un effort en matière
d'emprunt pour les sinistrés que dans la
mesure où vous donnerez aux Français
l'impression que l'argent qu'ils verseront
sera bien affecté à la reconstruction des

dommages de guerre. Le Français veut
maintenant connaître exactement l'emploi
des fonds qu'il prête. (Applaudissements
au centre.)

En ce qui concerne le dernier tiers que
les débats du Parlement nous ont montré

susceptible d'être affecté à l'équipement
rural comme à l'équipement industriel,
l'examen du projet qui nous est soumis
nous a fait craindre que ce dernier tiers
soit principalement affecté à l'équipement
industriel. Certes, nous savons bien qu'il
n'est pas tellement utile de prévoir une
affectation directe des sommes du prélè
vement en question. Ceci, vous avez voulu
l'éviter, quand la commission des finances
du Conseil de la République voulait vous
l'imposer, lors du vota du projet initial.

Mais, ce que nous voulons avoir ici, tant
à la commission des finances, je crois, qu'à
la commission de l'agriculture, c'est la
certitude que, cette année, -une somme
correspondante sera consacrée à l'équipe
ment rural.

Au nom de mes collègues de la commis
sion des finances, monsieur le ministre, je
vous demande et je demande à M. le mi
nistre de l'agriculture de préciser quelles
sommes vont cette année être affectées h
l'équipement rural, compte tenu de ce qui
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a été promis lors du vote de la loi sur le
prélèvement. (Applaudissements à gauche
fit au centre.)

M. Léon David. On nous le promettra,
mais on ne le fera pas, comme d'habi
tude !

M. le rapporteur général. - Vous êtes
orfèvre, monsieur David!
- M. Léon David. L'expérience du passé
est là!

M. le rapporteur général. Je crois que,
pour les groupements . de sinistrés, les
emprunts, cette année, pourront être obte
nus en plus grand nombre. Le succès ré
cent de la souscription concernant les
ports devrait pouvoir permettre un plus
grand effort.

11 est évident que les Français ne veu
lent pas, à l'heure actuelle, prêter leur
argent, tant au Crédit national qu'à l'État,
mais qu'ils veulent bien consentir à prê
ter leurs fonds pour des objets très parti
culiers et très précis.

C'est pourquoi, monsieur le ministre,
notre commission des finances vous de
mande d'être audacieux en la matière,
et de faire appel, le plus possible, à ces
emprunts locaux.

Pour l'autofinancement, c'est-à-dire, tout
au moins en ce qui concerne les entre
prises nationalisées, l'incorporation dans
je prix de vente des produits, des services
d'une partie réservée à l'investissement
ou aux travaux neufs.

Monsieur le ministre, la commission des
finances doit vous dire qu'elle a été déçue.
Elle avait cru qu'à la suite des différentes
augmentations de tarif intervenues récem
ment, une plus grande part avait été jus
tement affectée aux travaux neufs.

Si en ce qui concerne l'Électricité de
France nous avons eu la satisfaction de
constater qu'il y avait encore une part
destinée à l'équipement, nous savons tout
de même que la plus grande partie de
«es 24 milliards d'autofinancement est
absorbée par le déficit du Gaz de France;
gui s'élève à 11 milliards.

En définitive il reste 13 milliards à
l'Électricité de France.

Malheureusement, pour les charbon
nages comme pour la Société nationale
des chemins de fer français, les « audi
tions » que nous avons eu l'audace de
demander à la commission des finances
nous ont amené à penser que les prix
actuels étaient fort justes et que si le
charbon était au coefficient 17, il n'y avait
là aucune part d'autofinancement.

De même en ce qui concerne la Société
nationale des chemins de fer français, il
semble que les tarifs soient très ajustés et
qu'on ne puisse prévoir de ce côté aucune
possibilité d'autofinancement pour 1948.
Certes, il nous reste maintenant l'espoir
de l'aide extérieure. Assurément, certains
n'en veulent pas.

M. Marrane. Personne n'a dit celai

M. le rapporteur général. Nous, nous
pensons qu'il est souhaitable qu'elle
vienne...-

M. Faustin Merle. Tout dépend des con
ditions qui nous seront imposées.

M. le rapporteur général. ...d'où qu'elle
Vienne. Mais, dès maintenant, on est
obligé de reconnaître, et cela a été dit
récemment par le président de la commis
sion des finances, qu'en ce qui concerne
l'aide intérimaire venant des Etats-Unis,
il s'agit pratiquement d'un don.

Ce don est transformé pour nous en
des possibilités de financement pour no
tre rééquipement. Et ceci représente dans
noire détresse un appui appréciable.

En ce qui concerne le plan Marshall, il
n'est pas voté. Nous ne savons pas ce

qu'il pourra nous apporter, mais je pense
avec la majorité de la commission devoir
émettre le vœu qu'il soit pour nous le
plus important possible pour nous permet
tre de repartir demain dans les meilleures
conditions. (Applaudissements à gauche et
au centre .)

H. Faustin Merle. Un don dont nous se
rons les dindons !

M. Marrane. Très bien !

M. le rapporteur général. Mais nous
avons, malheureusement, à tenir compte
d'autres incertitudes, du fait même de la
situation du budget générale

Nous apprenons, à l'instant, que l'As
semblée nationale n'a pas encore voté,
bien que le rapport ait été distribué au
jourd'hui, le texte concernant les aména
gements fiscaux. Il est bien évident que
nous ne pouvons pas savoir et que nous
ne saurons pas avant un certain temps,
tant que ce texte ne sera pas voté, dans
quelle mesure le budget de 1918 pourra
se trouver en équilibre.

Nous voulons bien, monsieur le minis
tre, avoir le même espoir que vous en ce
qui concerne cet équilibre. Vous nous per
mettrez. tout de même d'émettre un doute
tant que nous n'avons pas la connaissance
du texte fiscal que voiîs nous avez signalé.

Mais il y a à prévoir, en 1948, d'autres
efforts pour les services nationalisés, et
nous voudrions que ces services puissent
le plus rapidement possible, cette année,
commencer à avoir un crédit propre. Si le
Gouvernement veut bien leur imposer une
gestion moins dispendieuse, moins facile,
lutter en même temps contre les cam
pagnes diffamatoires dirigées contre eux
et donner une publicité suffisante aux
résultats obtenu dès maintenant par cer
tains de ces établissements, alors il se
pourrait que le pays finisse par apprendre
et par croire que l'Électricité de France a
fait du très bon travail depuis qu'elle a été
créée et que des possibilités d'investisse
ments très intéressantes pour l'épargne
existent dans cet établissement. Surtout si
le Gouvernement accepte d'envisager cer
taines modalités  de financement d'emprunt
qui, après tout, peuvent être souhaitables,
à condition qu'on veuille bien les exami
ner sur le plan général.

Il a été lait allusion en commission à

un certain nombre de ces dispositions ; dès
maintenant on peut dire qu'en ce qui con
cerne le charbon il a été fait, avec la
Suisse, un emprunt où cette matière s'est
pour nous transformée heureusement en
des possibilités de financement pour le
rééquipement de nos houillères.

Nous devons tous souhaiter que ces en
treprises aient, très vite, un crédit propre,
de manière à éviter qu'elles fassent systé
matiquement appel à l'État et que les bud
gets à venir mentionnent des sommes
aussi considérables en leur faveur.

Monsieur le ministre, la commission
unanime a pensé qu'en particulier pour
Électricité de France il fallait examiner les
possibilités d'éituipement d'une façon très
attentive, car arrêter des travaux de bar
rages comme ceux qu'Électricité de France
est en train de réaliser pourrait avoir des
répercussions très graves sur l'économie
de ce pays. .

Mais j'en arrive à quelques remarques
que je voudrais faire sur la gestion de ces
entreprises. Au nom de la majorité de la
commission, je ne puis pas cacher que
nous avons constaté urî certain nombre
d'abus et qu'en particulier l'examen de la
gestion de l'Électricité et du Gaz de France
a révélé que l'application de certains tex
tes, qui avaient paru normaux à une cer
taine époque, a abouti à des résultats au
jourd'hui invraisemblables.

- C'est ainsi que le comité central des œu
vres sociales de l'Électricité et du Gaz de

France qui, d'après le statut du 22 juin
1946, a droit à 1 p. 100 des recettes brutes
réalisées par ces deux sociétés, c'est-à-dire
cette année à 1.300 millions, d'ajprès le
chiffre des recettes — 130 milliards — n'a
pas réussi à dépenser, tant en 1917 qu'en
1918, l'intégralité des sommes qui avaient
été prévues et que, malgré l'effort considé
rable fait par cet organisme ipour dépenser
en 1948, alors qu'il dispose de 1.300 mil
lions, même en triplant ses dépenses da
1947 il ne pourra dépenser que 500 mil
lions. Il y a donc là une somme importante
à récupérer. (Applaudissements sur divers
bancs.)

M. Bourgès-Maunoury, secrétaire d'État
au budget. Je ne peux pas y toucher l

M. le rapporteur général. Il ne serait pas
normal de demander à ce pays un effort
considérable si en même temps tous les
efforts n'étaient pas faits pour réduire les
dépenses excessives. (Très bien! très
bien!)

Du côté des mines, les houillères sont
problablement, parmi les établissements
nationalisés, un de ceux qui a la gestion
la plus difficile, du fait peut-être, comme
le disait l'honorable M. Duquet, de l'auto»
nomie excessive consentie aux bassins;
dans le domaine du rééquipement cette
autonomie excessive a certainement abouti
à des résultats fâcheux. Nous avons
comme l'impression, par suite du défaut
d'existence d'une direction générale de
l'équipement, que les projets épars des
bassins dépendent un peu de l'imagination
et même peut-être de la valeur technique
des ingénieurs chargés de l'équipemenJ
dans les différents bassins.

Il serait bon, sur ce point, qu'on centra
lisât et rendit plus homogènes les projeta
d'équipement des différents bassins.

D'autre part, on nous demande cinq mil
liards deux cents millions afin de terminer
la construction de logements pour les ou
vriers mineurs, pendant le premier se
mestre.

Je ne veux pas critiquer ce fait qu'on
ait jugé indispensable immédiatement la
construction de logements pour_ les mi
neurs ,et je sais bien qu'on a intérêt à
les loger près de la mine pour avoir une
augmentation du rendement en charbon,
augmentation indispensable à l'heure ac
tuelle; mais je dois vous dire, monsieur
le ministre, que ce n'est pas sans un«
certaine angoisse que nous avdns rappro
ché ce chiffre, à la commission des finan
ces de celui de deux milliards, prévu pour
l'équipement de l'Union française. En fait,
nos amis de l'Union française attendent
un gros effort en ce qui concerne l'équi
pement de leurs territoires. Il n'y a pas
d'équilibre entre ces deux sommes, vous
en conviendrez.

Je pense qu'un organisme coordinateur
qui verrait, comme nous l'avons vu à la
commission des finances, le déséquilibre
existant entre ces chiffres permettrai!
peut-être d'éviter ces erreurs. C'est pour
quoi, monsieur le ministre, nous appelons
votre attention sur la nécessité d'une plus
grande homogénéité.

D'autre part, en ce qui concerne la S.N.
C.F. — car je ne veux faire ni peine ni
plaisir à personne, et je prendrai un
exemple dans chaque entreprise nationa
lisée — on nous dit: les locomotives Die
sel, nous en avons très peu; c'est très re
grettable car nous n'avons pas fait là l'ef
fort d'équipement nécessaire, et il faudrait
prévoir cette année des sommes plus im
portantes pour ces Diesel. Si on n'avait pas
réduit nos crédits, on aurait obtenu dins
ce domaine une augmentation de rende-..
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ment qui aurait é.o favorable à la S.N:
C.F.

On nous dit d'autre part : En ce qui con
cerne les locomotives à vapeur, nous
avons acheté en Amérique 1.300 locomoti
ves payables en dollars, en 1945 et 19 SC.
Et quelques instants après: dans le do
maine de la traction à vapeur nous som
mes au large, nous avons . actuellement
1 .400 locomotives de types divers qui se
trouvent en parc et attendent le dévelop
pement de 1 exploitation ferroviaire.

Je sais bien qu'on ne peut pas compa
rer les locomotives dont il s'agit et qu'il
s'agit, d'une part, de locomotives à grande
puissance et, d'autre part, de locomotives
moins puissantes, mais je demande qu'à
une époque où il y a pénurie de dollars
on évite de faire de telles acquisitions
qu'on peut regretter ensuite.

M. Dujardin. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre ?

M. le rapporteur général. Bien volon
tiers.

M. le président. Avec la permission de
l'orateur, la parole est à M. Dujardin.

M. Dujardin. Il est exact qu'on ait
acheté à la S. N. C. F. un nombre considé
rable de machines américaines, et c'est là
où le Gouvernement n'a pas compté avec
les devises, car maintenant on souffre
énormément du manque de wagons, alors
qu'un effort particulier aurait pu être fait
pour en acheter. Aussitôt après la libé
ration, on a réparé un grand nombre de
machines et, au grand regret des chemi
nots, ces machines sont maintenant dans
les cimetières; des machines garées coû
tent très cher, elles rouillent et il faudra
changer un nombre important d'organes
lorsqu'on les remettra en service.

M. Maranne. Si les alliés nous rendaient
les wagons, nous aurions moins de déficit
de matériel.

M. le rapporteur général. Je vous re
mercie, monsieur Dujardin, de votre in
terruption qui renforce ma thèse.

Il est évident que si, lorsqu'on a passé
ces marchés, on avait prévu ce qui s'est
fait en définitive : une plus rapide répara
tion des locomotives françaises, on aurait
peut-être acheté plus de wagons, ce qui
nous éviterait de demander des crédits
considérables pour en acheter maintenant.

Certes ces opérations sont très complexes
et, à la commission des finances, nous
n'avons_ pas la prétention de tout connaî
tre ; mais nous voudrions qu'un organisme
centralisateur, comprenant des techniciens
et des financiers, ait un droit de regard
sur ces demandes massives, essentielles
pour l'avenir du pays, et qui, pour nous,
se traduise toujours par une déperdition
de force et de devises étrangères, monsieur
le ministre.

M. Henri Buffet. Très bien!

M. le rapporteur général. En matière de
dépenses incombant au Trésor, cette an
née, la principale inconnue réside dans le
programme d'équipement qui sera établi
pour le deuxième semestre.

En effet, les représentants des entrepri
ses nationales que nous avons reçus ne
nous ont pas caché que si celles-ci avaient
besoin de 80 milliards pour le premier se
mestre, dans la situation des prix, ce qui
représentait pour elles un freinage et un
ralentissement considérable, rien n'était
encore prévu pour le deuxième semestre.

Comme nous nous trouvons déjà au mi
lieu du mois de mars, ces sociétés sont
très inquiètes et se demandent si elles
vont pouvoir financer leurs travaux neufs
du deuxième semestre.

Je crois que M. le ministre des finances
avait l'intention de nous donner à ce sujet

quelques apaisements et de nous dire
quelles étaient ses intentions. Nous l'en
tendrions avec plaisir sur ca point. D'au
tant plus que, devant l'importance de l'ef
fort a faire, il faut bien déterminer l'ob
jectif. On ne peut à la fois réclamer
l'augmentation constante de tous les cré
dits et se porter défenseur de toutes les
demandes, aussi légitimes soient-ellès.
. On ne peut réclamer la suppression des
impôts, des ajustements de tarifs ou mê
me l'abrogation du prélèvement excep
tionnel et se porter également défenseur
de tous les contribuables lourdement gre
vés — Dieu sait s'ils le sont actuellement !

— et repousser systématiquement toute
aide étrangère au nom d'un nationalisme
particulièrement ombrageux, se déclarer
protecteur de la monnaie et vouloir lutter
contre l'inflation. (Applaudissements au
centre, à gauche et à droite. — Protesta
tions à l'extrême gauche.)

Davantage de dépenses, moins d'impôts,
pas d'inflation, pas d'aide étrangère, il y
a là de quoi faire plaisir à tout le monde
et ne mécontenter personne, certes !
(Nouvelles protestations à l 'extrême gau
che.)

M. Laffargue. Taisez-vous, les -républi
cains conséquents 1

M. Léon David. C'est au nom de la com
mission que vous dites cela ?

M. le rapporteur général. Au nom de la
majorité de la commission, dont je suis
ici le représentant.

M. Léon David. Je remarque votre partia
lité.

M. le rapporteur général. Je vous en
donne acte volontiers ! (Sourires.)

L'ennui, c'est qu'il y a, entre ces divers
phénomènes, des liaisons qu'il n'est pas
possible de méconnaître.

Si on veut donner tout à tout le monde

et n'enlever, bien sûr, rien à personne,
ceci c'est la quadrature du cercle finan
cier.

Je répète encore une question que j'ai
posée en commission des finances: com
ment pourrait-on à la fois supprimer l'im
pôt et augmenter toutes les dépenses dans
ce pays ?

M. Georges Lacaze. Voulez-vous me per
mettre de vous interrompre 1

M. le rapporteur général. Je vous en
prie.

M. le président. La parole est à M. La
caze, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Georges Lacaze. Notre camarade Jac
ques Duclos a déposé l'an dernier, au
mois d'avril, un projet de réforme fis
cale. Si ce projet-là était discuté par
l'Assemblée nationale, nous pourrions à
l'heure actuelle avoir des ressources suffi
santes que l'on prendrait chez ceux qui
se sont enrichis pendant la guerre, chez
les grosses sociétés et les gros banquiers,
et nous pourrions soulager les petits et
les moyens que vous écrasez ! (Applaudis
sements à l'extrême gauche. — Exclama
tions ironiques au centre et à droite.)

M. le rapporteur général. Monsieur La
caze, je m'étonne que votre groupe, qui
est toujours' si soucieux de l'intérêt géné
ral, n'ait pas fait signer, comme il le fait
st souvent, cinquante de ses membres
pour faire discuter rapidement ce projet
si essentiel! Peut-être ne croyait-il pas tel
lement à sa vertu. (Rires et applaudisse
ments au centre, à gauche et à droite.)
-M. Laffargue, lis ne croient pas aux

miracles non plus!
M. le rapporteur général. Mes chers col

lègues, c'est pour les raisons qui précè
dent que la commission des finances, tout
en reconnaissant le bien fondé de cha

cune des demandes qui lui ont été pré

sentées et qui, effectivement, si on leg
regarde isolement, sont toutes justifiées,;
n'a fait que très peu de réductions indi»
catives et n'a que très peu modifié 'en
semble de ce texte, car ce qui importa
c'est une décision sur le principe et non
pas une réduction de 5 ou 10 millions suc
tel ou t;l crédit.

Si elle a conservé le montant global degj
crédits prévus, la question se pose néan- -
moins de savoir si les possibilités offertes
à chaque service seront utilisées avec 1$
souci indispensable des priorités et des ur.
gences.

En conclusion, monsieur le ministre, ji
voudrais appeler votre attention sur la né
cessité absolue, dans la situation finan
cière où nous nous trouvons, de ne. prêt
senter au Parlement que des textes quf
auraient été examinés dans leur ensemble!
par une sorte de commission souveraine^
qui pourrait être une commission du planj
et qui aurait à vérifier la plupart des ini
vestissements demandés, de manière à évi
ter une déperdition inutile de forces.

Je sais que de nombreuses proposition^
nous sont distribuées et que le Parlement)
lui-même est souvent responsable. Récem
ment, j'en lisais une qui tendait à l'aména
gement, dans toutes les grandes gares ej
même dans les gares de correspondance^
d'un local spécialement réservé aux en
fants en bas âge et à leurs mères. Bien
sûr, ces propositions sont judicieuses ; mai^
il n'y a plus d'arrêt; à l'heure actuelle, it
s'agit de savoir ce qu'il faut faire par prio
rité et tout de suite.

Aussi, hier, la commission des finances à!
pensé qu'il était particulièrement doulou
reux de ne pouvoir rien répondre au pré
sident du conseil d'administration d'Élec
tricité de France quand celui-ci venait lu^
parler de l'impossibilité de financer l'équi
pement- de tel ou tel barrage en citant .de!
façon précise tel barrage dont les travaux!
seront arrêtés ou ralentis cette année.

Il est hautement indispensable d'harmo
niser les programmes, et de prévoir que!
des techniciens qui examineront ces textes
sous le plan de la technique et de la purei
technique soient associés à des financiers.,
Ainsi, ce ne sera pas de temps en temps la]
technique qui dominera les finances ou de!
temps en temps les finances — quand paj
hasard le ministre des finances sera quel
qu'un de plus dynamique — qui pourra
arrrêter systématiquement telle ou telle»
entreprise. Il faut une vue objective d!
l'ensemble des données.

C'est ensemble que les deux doivent
s'associer dans une commission des inves
tissements. Nous avons eu le plaisir d'en
tendre M. Boutteville, président de cette!
commission qui n'est encore qu'un essaie
nous dire ce qu'il avait fait; nous avons
pensé que, dans le temps, la commission
existant cette année devait être prolongée
et que, dans l'espace, elle ne devrait plus
s'occuper uniquement des investissements^
tant du plan Monnet que des industries dd
base, mais également coordonner tout ce
qui concerne i'équipement rural, les dom
mages de guerre, la reconstitution de la!
flotte, et coordonner aussi l'effort considé
rable qui devra être entrepris prochaine
ment dans le domaine d'outre-mer.

C'est sur cet espoir de la création pafl
le Gouvernement, d'un organisme d'ensem
ble qui pensera les réalisations du plan'
Monnet dans le domaine économique e<
financier, que la commission des finances
demandera au Conseil de la République de
voter l'ensemble des crédits qui lui son{
soumis. (Applaudissements au centre/ à
gauche et à droite.)

M. le président. La parole est à M. lé
rapporteur pour avis de la commission de
la France d'outre-mer.
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M. Marius Moutet, rapporteur pour avis
de la commission de la France d'outre-mer.
Mes chers collègues, en matière de crédits,
les commissions spéciales ne peuvent pas
désigner de rapporteur. Elles ne peuvent
faire connaître leur sentiment qu'en délé
guant à la tribune l'un des leurs, et c'est
pour apporter l'avis de la commission de
la France d'outre-mer sur une partie im
portante des crédits, que j'ai été délégué
j>ar elle.

Mon intervention viendra très exacte
ment rejoindre l'opinion de M. le rappor
teur général, lorsqu'il demandait au Gou
vernement une coordination dans Uensem-
ble des crédits et un volume de crédits qui
corresponde à une harmonisation des di
vers besoins. Et, dans ce sens, il vous a
fait très exactement remarquer l'extraor
dinaire disproportion qui existe entre les
crédits proposes pour l'équipement écono
mique et social de tous 16j territoires
d'outre-mer et qui ne dépassent pas 2 mil
liards et ceux qui vous sont proposés pour
d'autres chapitres.

Non pas, encore une fois, qu'il en con
teste l'intérêt, mais il montre le manque
d'harmonie, par exemple, entre les 5 mil
liards et demi prévus pour >âtir les loge
ments des mineurs, qui sont incontesta
blement nécessaires, et les deux milliards

fsunriol'en fsemble de l'équipement de touteUnion française.
Cet équipement pose tout d'abord le pro

blème extrêmement important de savoir
qui l'emporte au sein du Gouvernement
lorsqu'il s'agit de l'équipement des terri
toires de l'Union française: du ministre
spécialisé qui connaît bien les besoins de
ces territoires ou de celui qui dirige nc®
financements et commande notre écono
mie.

La question est importante et grave. Si
c'est le ministre des finances et de l'éco
nomie nationale, cela veut dire que si
nous pratiquons une politique extrême
ment libérale à l'égard de ces territoires
quant aux -droits politiques que nous leur
avons reconnus, au droit d'avoir des as
semblées locales et d'avoir des représen
tants dans les assemblées parlementaires,
leur économie est une économie, non seu
lement dirigée ,mais en tutelle du minis
tère des finances et de l'économie natio
nale. Politique libérale, économie autori
taire.

Grave problème dont vous comprenez
Immédiatement les conséquences politi
ques. Vous les avez vues au moment où il
s'est agi de discuter la réforme monétaire.
Vous avez entendu les protestations una
nimes de toutes les assemblées, spéciale
ment de l'Union française-et de l'Assem
blée nationale. A cette tribune même ont
retenti des protestations de tous les re
présentants des territoires d'outre-mer.

Ce n'était peut-être pas contre la me
sure en elle-même qu'ils protestaient,
mais contre le fait qu'elle avait été prise
par voie d'autorité, que l'économie des
territoires n'était nullement préparée à en
supporter les conséquences, et que peut-
être le Gouvernement ne s'était pas lui-
même rendu un compte exact de la gravité
du problème .qu'il allait soulever et de
l'ébranlement incontestable qu'il allait
provoquer dans toute l'Union française.

Au moment où nous allons discuter des
crédits qui vont' être accordés dans les
chapitres 900 e;t suivants pour les territoi
res d'outre-mer, nous allons constater ce
fait vraiment incroyable qu'au lieu d'être
augmentés, ils vont être réduite.

Alors que le pouvoir d'achat de la mon
naie a été diminué par rapport aux mon
naies étrangères dans la proportion de
80 p. 100, et que les crédits et les sub
ventions devraient être au moins élevées

dans la proportion nécessaire pour la com
penser, nous voyons qu'au contraire ls
sont infiniment restreints.

Par exemple, les crédits d'engagement
attribués en 1947 étaient de 6.293.579.000
francs et les subventions de 1.907.250.000

francs tandis que, cette année, il y a
comme crédits d'engagement, 1.300 mil
lions pour le premier trimestre, et, comme
crédits de payement, deux milliards seule
ment.

Cette réduction est psychologiquement et
politiquement -inopportune à l'heure où
elle se présente. Au lieu de minimiser la
politique de solidarité entre la métropole
et les territoires d'outre-mer, il aurait
convenu, dans cette période de dévalua
tion, d'affirmer, au contraire, cette poli
tique, en dotant plus largement le fond
d'investissement pour le développement
économique et social, c'est-à-dire le F. I.
D.E.S.

Quels motifs donne-t-on de cette réduc
tion considérable ?

Le premier est le suivant: la loi du
30 avril 1918 a prévu les conditions de
répartition des subventions du F.I.D.E.S.
et ses méthodes de financement; elles ont
été jugées défectueuses.

Les fonds du F.I.D.E.S. sont gérés, vous
le savez, par la caisse centrale de la France
d'outre-mer, organisation bancaire née de
la résistance,  mais dont le fonctionnement
aurait besoin d'être organisé dans l'ensem
ble du crédit des territoires d'outre-mer.

La répartition est effectuée par une com
mission qui siège au ministère de la
France d'outre-mer, qui est composée de
fonctionnaires des divers départements mi
nistériels, de quelques parlementaires et
du ministre ou de son délégué.

Or, il est arrivé que, dans cette commis
sion, le ministre ou son délégué se sont
trouvés seuls â voter, contre l'avis de toute
la commission. Plus forte que le ministre,
celle-ci pouvait passer outre et proposer

,une répartition telle qu'elle l'entendait
sans que le ministre puisse avoir rien à
dire. C'était au moins 1 interprétation, sans
doute abusive, donnée à la loi du 30 juin
1946 que j'ai quelque raison de bien con
naître.

Elle n'était, en effet, que la manifesta
tion d'une politique que nous entendions
pratiquer dès 1936-1937, lorsque, étant au
ministère des colonies — et notre prési
dent, M. Monnerville, étant sous-secrétaire
d'État — nous proposions ce qu'on appe
lait le « fonds colonial », c'est-à-dire la
subvention permanente annuelle qui avait
pour objet cet équipement économique et
social des territoires, principe et politique
acceptés par la Chambre des députés et
refusés par l'assemblée sénatoriale.

Mais, en 1946, sous forme de proposition
parlementaire, votre président à l'Assem
blée constituante avait repris le projet.
Comme ministre, je le faisais accepter par
le Gouvernement et j'en obtenais le vote
par l'Assemblée: affirmation, donc, d'une
politique de solidarité, la métropole con
tribuant par ses dotations à l'équipement
des territoires d'outre-mer.

Mais le plan de dévelopepmeiit et d'équi
pement des territoires d'outre-mer n'étant
pas dressé, les subventions étaient votées
un peu au hasard, suivant les influences
qui pouvaient se faire jour dans la com
mission.

Cette commission pouvait-elle être res
ponsable devant le Parlement? Non, une
commission d'une quarantaine de mem
bres était par définition irresponsable.
Aussi, j'avais préparé un projet de loi
pour indiquer que cette commission don
nait des indications essentielles, mais que
la répartition et la méthode devaient être
sous la responsabilité du ministre, que

l exécution devait être sous l'autorité da

ministre, ce qui me paraissait d'une bonne
doctrine gouvernementale: seul le minis
tre pourrait être responsable de l'emploi
des crédits.

En même temps, je demandais que cette
répartition fût soumise à un contrôle par
lementaire, au moins a posteriori, à savoir
que lorsqu'on présenterait devant l'As
semblée une nouvelle demande de subven
tion, elle fût accompagnée de la réparti
tion de l'année précédente.

Je n'ai aucun amour-propre d'auteur et
je trouve tout à fait naturel et légitima
que M. le ministre des finances actuel
adopte les enfants que nous avions mis au
monde et qu'aujourd'hui il reprenne ca
projet. Mais ce que je n'accepte pas, c'est
qu'au moment ou il s'agit de voter la sub
vention, il en subordonne le vote et la
quotité à la modification d'un projet de
loi qui n'est pas encore déposé.

Alors quand le déposera-t-il, et faudra-
t-il, en attendant, suspendre l'exécution
des "travaux parce que les crédits sont
insuffisants pour que ces travaux puissent
être poursuivis et continués ?

La subvention est une chose, le rema
niement de la loi en est une autre. Car st
cette loi est imparfaite, elle a tout de
même fonctionné et je crois, malgré ses
imperfections, dans l'ensemble, heureuse
ment fonctionné. Il ne faut pas donner
pour raison ce qui apparaît, pour le mi
nistre des finances, comme un prétexte
et comme un expédient pour donner
moins. PolU:quement c'est mauvais, éco
nomiquement et pratiquement c'est une
méthode détestable. On doit poursuivre les
entreprises commencées et les mener à
bonne fin. Rien de plus déplorable que
de les interrompre au cours de leur exécu
tion, car rien, financièrement, n'est fina
lement plus coûteux.

Mais le rapporteur particulier de la loi,
notre excellent collègue M. Alric, indiqua
aue si,  à l'Assemblée nationale, on a dis
cuté à l'occasion de cc.î crédits des condi
tions de fonctionnement du F. I. D. E. S. et
d'au ires questions touchant aux territoires
d'outre-mer, cela ne nous donne pas l'oc
casion de reprendre ce débat.

Il me permettra d'être d'un avis abso
lument opposé. Le contrôle des assemblées
parlementaires ne s'exerce sur l'action
gouvernementale d'une façon efficace
qu'au moment du vote des crédits et c'est
bien la nécessité de faire consentir les
impôts par la nation qui a été à l'origine
et à la naissance de toutes les assemblées
parlementaires.

A ceux qui disent : reportons à plus tard
le remaniement de la loi du 30 avril 1946
et la discussion de la politique économique
du Gouvernement à l'égard des territoires
d'outre-mer, ce n'est pas l'occasion, jà
réponds: si! c'est l'occasion et on ne sau
rait en trouver une meilleure 1 J'en trouve
la preuve dans la proposition de la com
mission des finances elle-même, qui vous
soumet, au chapitre 900, une réduction
indicative de 100.000 francs « dans le but,
dit M. Alric, de marquer son désir de voir
une action d'ensemble de l'équipement
des territoires d'outre-mer entrer dans la
voie de l'exécution ». C'est donc dans un
but Ibien précis que M. le rapporteur par
ticulier de la commission des finances
vous demande pour ces crédits une réduc
tion indicative qui est la marque de votre
contrôle et des indications que vous en
tendez donner.

C'est surtout à cette heure qu'il faut
faire connaître la politique économique da
Gouvernement à l'égard dies territoires
d'outre-mer, et il faut que non seulement
la nation, mais aussi l'Union française, ej
soient publiquement informées,
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Il y a aussi, si je puis ainsi dire, une
raison d'ordre interne. Nous voudrions sa
voir si nous nous trouvons en présence
de propositions d'un Gouvernement soli
daire et si ces propositions nous sont pré
sentées par le ministre des finances et de
l 'économie nationale d'accord avec son
collègue de la France d'outre-mer.

Nous avons entendu, il y a quelques
jours, M. le ministre de la France d'outre-
mer. 11 nous a dit qu'il proposait une ins
cription de crédit de 7 milliards, laquelle,
pour 1949, se monterait à 13 milliards pour
compenser la dévaluation et, pour le début
de 1949, une promesse de payements de
plus de 4 milliards.

Nous sommes donc loin de compte et
c'est là le problème crucial que j'ai posé
au début de mes explications.

Qui l 'emporte dans la politique écono
mique des territoires d'outre-mer ? Le mi-
nisire de l 'économie nationale ? Et dans
quelle mesure tient-il compte des dieman-
des formulées par le ministre de la France
d'oulre-mer ?

C'est une question que j'ai quelques rai
sons de poser. Je vous ai dit, au début,
l 'importance politique que prenait ce pro
blème. En effet, si le ministre des finances
et de l'économie nationale dispose à son
gré de l'économie des territoires d'outre-
mer, si c'est lui qui indique quels produits
devront être importés en France, quelle
sera la limite de la liberté des exportations
sur l'étranger, quelle sera la répartition
entre la métropole et les territoires
d'outre-mer des devises étrangères prove
nant de ces exportations ou de celles qu'il
faudra fournir aux territoires dont les ex
portations seraient insuffisantes pour leur
permettre de se procurer les objets d'ap
provisionnement et d'équipement indis
pensables, alors nous en revenons à ces
méthodes autoritaires de direction qui pro
duiront des effets politiques sur lesquels il
est inutile que nous insistions.

J'appelle très sérieusement l'attention
de l'Assemblée sur une question de cette
importance.

Lorsque nous arriverons au chapitre-de
ces crédits, est-ce que M. le ministre des
finances et des affaires économiques aura
â ses côtés son collègue le ministre de la
France d'outre-mer, pour que nous puis
sions constater la solidarité du Gouverne
ment dans la personne des deux ministres
dont dépend la politique économique ?

Autre raison pour que tous deux soient
présents. Voici que de vastes négociations
internationales s'engagent. Cinq puissances
sont réunies et vont signer un accord ; c'est
la Grande-Bretagne avec ses possessions
d'outre-mer, la Belgique avec son magni
fique Congo où le fonds d'investissement
a fait des prodiges depuis les quelque
quinze ans qu'il fonctionne, et sur ce point
nous avons du retard; au moment où le
plan Marshall est en discussion devant
seize puissances, que fait-on dans ces dis
cussions internationales des territoires

d'outre-mer ? Dans quelle mesure seront-
ils appelés à faire connaître leurs aspira
tions, leurs désirs, leurs revendications ?

Quant il s'agit de la répartition, par
exemple, des denrées alimentaires, com
ment de producteur de riz ou d'arachides
fait-il connaître, son opinion sur la répar
tition ? On impose celle-ci. Ils ne sont pas
plus consultés sur la répartition des de-
vipes.

Pour la répartition des produits d'équipe
ment, c'est entre ministres que la bataille
se produit. Le ministre des travaux publias,
par exemple, réclame pour lui tout l'acier,
parce qu'il en a besoin pour ses chemins
de fer, celui de la reconstruction tout le
ciment, toutes les briques et toutes les
tôles ondulées, parce qu'il en a besoin

pour la reconstruction. Les territoires
d'outre-mer ne peuvent faire entendre que
l'avis du ministre de la France d'outre-mer

qui n'a qu'une voix au milieu du concert
ministériel. Ceci donne une importance
toute particulière aux observations du rap
porteur général, M. Poher, lorsqu'il vous
a montré la nécessité d'une coordination
et d'une harmonie des besoins.

Est-ce que vraiment, dans une affaire
comme celle-ci, pour ces crédits vous ne
devez pas raisonner, comme toujours d'ail
leurs, actuellement, avec la présence dans
votre' esprit de l'Union française ?

Qu'est-ce que l'Union française ? C'est
l'évolution des territoires...

A l'extrême gauche. Par exemple en
Indochine !

M. Marius Moutet. En Indochine comme

ailleurs, monsieur! Sur ce point je m'ex
pliquerai quand il vous plaira, car j'ai la
conscience plus tranquille que celle de
votre parti ! (Exclamations à l'extrême
gauche. — Vifs applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)

Reprenons la discussion économique sur
un ton plus apaisé. C'est en étant soi-
même apaisé que, peut-être par l'exemple,
on ramènera un peu plus de paix dans les
esprits.

Je dis que c'est un danger, de disposer
de l'économie des territoires d'outre-mer
sans qu'ils soient consultés, sans qu'ils
aient une influence réelle et sans qu'ils
aient un contrôle suffisant sur la façon
dont on dispose de leur économie, dans
les conférences internationales aussi bien

que dans la répartition entre les minis^
tères métropolitains et les territoires
d'outre-mer.

A l'occasion du débat sur les ajuste
ments monétaires, le ministre, ici même,
a fait certaines promesses : il laisserait les
devises provenant des exportations des ter
ritoires d'outre-mer à leur disposition, il
les compléterait même au besoin par un
apport de devises, permettant à ces terri
toires de complétes* leur approvision-
 ment que la métropole ne pourrait
leur fournir. Mais qui contrôlera la
répartition de ces devises ? Il y avait
autrefois un office colonial des -chan

ges. Il a disparu. Il a fait place à cette ins
titution de la rue de Rivoli qui s'appelle
le fonds commun des devises. Comment
sont établis les comptes du fonds commun
des devises, qui le contrôle ? Et nous, élus
des territoires d'outre-mer, comment dire
à nos commettants que nous savons com
ment sont répartis et établis les comptes ?

Même les gens qui devraient être les
mieux informés, comme celui qui vous
parle, vous diront qu'ils n'en savent rien
et que ce compte dépend des fonctionnai
res du ministère des finances et de l'éco
nomie nationale.

Mais les territoires ont tout de même le
droit de vérifier les comptes maintenant
qu'il y a des assemblées locales, de grands
conseils, autrement que par l'approbation
des plus hauts fonctionnaires de ces terri
toires qui se mettent d'accord avec les
fonctionnaires de la métropole. D'ail
leurs, cet accord, croyez-moi, n'est pas
fréquent en cette matière. Je dis donc
que, là aussi, il faudrait que M. le minis
tre nous expliquât comment ce contrôle
sera, établi.

Ce qui est important, ce n'est pas d'ob
tenir des promesses, c'est de suivre leur
réalisation pour ceux qui ont le devoir de
contrôler, ce sont les méthodes de con
trôle ou de répartition qu'envisage M. le
ministre des finances et dont il devrait

ici nous" faire part.
Il y a bien d'autres questions: la poli

tique économique comporte une politique

des prix. 11 y a eu dévaluation dans un
pays où, peut-être, il existait des stocks
importants. Nous avons connu certaines
instructions ministérielles au sein de

notre commission, d'après lesquelles il n'y
avait qu'à laisser aller les choses, qu'à
laisser monter les prix à la suite de la;
dévaluation. Le prix de la vie peut aussi
monter de 80 p. 100, et arriver facilement
à 100 p. 100 au profit des spéculateurs quj
attendaient cette occasion.

Or, il doit y avoir dans ces territoires,-
comme en France, une politique des prix,
une réévaluation et un investissement des
stocks. A quels prix vont-ils être reven
dus ef sur quelle base?

Est-ce que ce sera le prix de remplace
ment? Mais ceux qui ont trois ou quatre
fois leur approvisionnement normal aui
ront ainsi trois ou quatre fois le bene*
fice du prix de remplacement. Si on éta
blit des taxes et des caisses de compen
sation, comment sera organisé le con
trôle de ces caisses ? Voilà encore un point
sur lequel le Gouvernement nous doit de§
explications-

Ce n'est pas parce que c'est l'Afrique»
qu'il faut en faire le pays des caisses noi
res. (Sourires.) C'est un pays où il faut,
au contraire, que les caisses soient très
exactement contrôlées et que les popula
tions n'aient, en aucun cas, l'impression!
que le produit de ces taxes est détourné ■
de sa destination et que ces caisses servent
à autre chose qu'à leur destination pré*
vue.

C'est à cet aspect psychologique qu'il
faut prêter attention. C'est cette atmos
phère de suspicion, cette crainte de spo
liation, qu'il faut écarter, parce qu'elle,
créerait le malentendu entre la métro
pole et les territoires d'outre-mer. Vous
savez très bien que si quelquefois, sur 1»
plan politique, les malentendus peuvent)
s'atténuer, lorsque les intérêts économie
ques se sentent profondément lésés le1
fossé ne peut que s'agrandir, s'élargir, et!
vous aurez fait une mauvaise politique,
si toutes les choses ne sont pas si claire*
ment exposées, si exactement organisées
que les populations d'outre-mer sachent
quel est le sort qui leur est réservé du
point de vue de leur existence économi
que.

C'est encore le moment, non pas seule-'
ment parce qu'après les opérations moné1
taires il faut les rassurer, mais encore
parce qu'au moment où se déroulent ces
négociations internationales, il faut leuij
en montrer l'intérêt réciproque.

Que sont les territoires d'outre-mer se«
parés, isolés, et même la métropole iso
lée, au point de vue économique, dans des
négociations tendant à organiser les na
tions de l'Europe occidentale ? 11 faut que
les uns et les autres voient que lâ so
lidarité entre nous et ensuite avec d'autres
puissances, fait de nous et de ce groupe
ment une force économique considérable)
qui est de nature à peser sur les destins
du monde. (Applaudissements à gauche et.
au centre.)

Au moment où précisément l'atmosphère
est au pessimisme et où l'on craint tou<
jours qu'un bloc se forme cTun côté contres
un autre bloc, s'il y a entre eux une puis
sante force économique organisée, ellel
devient par là même une puissance écono
mique réelle et peut exercer son influence*
L'ampleur de cette organisation permettrai
à la fois aux nations qui la composent de
conserver leur indépendance et, à l'inté
rieur de chacune de ces organisations, de
faire disparaître (beaucoup de ces barrières
qui sont un obstacle à la circulation des
produits et en entraînent le renchérisse
ment. et d'améliorer la condition de tous.
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Voilà pourquoi je dis que c'est l'occa-
ision ou jamais d'ouvrir une discussion
sur la politique économique du Gouverne
ment et spécialement en notre Assemblée.

■On accepterait volontiers que nous dépo
sions une proposition de résolution de
 plus avec débat, mais de quelle sanction
disposerait notre Assemblée qui n'a pas
le droit d'interpellation et ne peut sanc
tionner un pareil débat par un ordre du
Jour Par contre, aujourd'hui, nous pou-
wons accorder ou refuser les crédits de
mandés; et quand il s'agit d'une question
 aussi grave, relative à la politique écono
mique de la métropole vis-à-vis de ses
territoires d'outre-mer, ce n'est pas un dé
bat qui peut rester sans sanction.

Cette tribune a des échos retentissants.
C'est pourquoi nous y appelons le Gou
vernement à nous dire en quoi consiste
la politique de solidarité avec les terri
toires d'outre-mer; il doit nous montrer
qu'elle peut entraîner des sacrifices et des
avantages réciproques, en spécifiant que
la métropole tient à apporter aux terri
toires d'outre-mer non pas de bonnes
paroles, mais des réalités substantielles
sous la forme de crédits importants de
matériaux d'approvisionnement et d'équi
pement qui sont indispensables si on veut
travailler ai leur développement et, comme
l'indique le titre même, à leur équipement
économique et social.

C'est l'œuvre à 'accomplir, c'est la base
sur laquelle se construira l'Union fran
çaise.

Si vous ne montrez pas la ligne que
Vous suivrez, alors l'ébranlement pourra
continuer, et l'Union française ne sera
pas. C'est parce qu'il faut qu'elle soit que
notre appel sera, je l'espère, entendu par
le Gouvernement. (Applaudissements à
'gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. René
Depreux.

M. René Depreux. Mesdames, messieurs,
tomme M. le rapporteur général l'a précisé,
le projet de loi en discussion comporte
les prévisions de dépenses, de reconstruc
tion et d'équipement des services civils
relevant du budget général, pour un total
de 67 milliards, et les prévisions de dé
penses d'équipement industriel et autres
se trouvant placées hors budget, pour un
Jotal de 110 milliards.

• Le Conseil de la République se doit de
procéder à un examen approfondi des dé
penses prévues au titre de l'équipement
des grandes entreprises nationalisées :
Électricité et Gaz de France, Charbonnages
de France, S. N. C. F., puisque le relève
ment du pays est strictement subordonné
à la bonne marche de ces entreprises, qui
constituent l'élément de base de toutes les
activités économiques de la nation.

A l'occasion de cette discussion, la po
litique d'équipement devrait être définie
par le Gouvernement et par le Parlement.

Nous avons appris avec une douloureuse
surprise, il y a quelques jours, que le con
seil d'administration de l'Électricité de
France estimait les crédits qui figurent à
l 'article 9 et qui l'autorisent à engager au
cours du premier semestre 23.500 millions
de dépenses — étaient insuffisant pour
l 'exécution des travaux hydroélectriques
 en cours.

Actuellement, ont déjà été ralentis les
travaux sur sept chantiers et Ton envi
sagerait d'arrêter toute activité, à bref dé
lai, sur quinze autres chantiers.

D'autre part, on renoncerait à ouvrir, en
B948, et contrairement au plan, cinq chan-
Jiers.

Dès maintenant, cette situation aurait
'entraîné le licenciement de 9.000 ouvriers,
et retardé de six mois la mise en service

de centrales hydroélectriques représentant
une production annuelle de deux milliards
de kilowatts-heure.

Si le crédit de 23.500 millions n'était pas
augmenté, la mise à la disposition de plu
sieurs millions de kilowatts-heure serait
également retardée.

Comment et pourquoi en est-on arrivé à
une situation aussi désastreuse, quelques
semaines à peine après la mise en activité

Erartielloemdmeela ceen bterlallee detGéenis dsiat tracélaéi-rée comme une belle victoire du travail
français ?

Pour permettre de bien comprendre les
causes de cette situation, il me semble
utile de rappeler comment ont été financés
jusqu'à ce jour les travaux d'équipement
de l'Électricité et du Gaz de France, des
Charbonnages de France, de la S. N. C. F.,
pour lesquels 80 milliards sont prévus
pour le premier semestre de 1918.

Une règle générale a été énoncée: les
dépenses d'équipement des grandes entre
prises nationalisées sortent du cadre bud
gétaire.

En principe, elles devraient être cou
vertes par autofinancement ou, à défaut,
par emprunts.

En réalité, M. le ministre des finances
est autorisé à accorder aux entreprises in
téressées des avances sur les ressources
du Trésor, avances remboursables sur le
produit des émissions. Il en est ainsi de
puis la loi du 9 janvier 1948.

Or, le programme, bien légèrement
conçu pour 1947, n'a pas être exécuté,
puisqu'en mars il y a eu un blocage, dit
« provisoire », de 40 p. 100 des autorisa
tions de dépenses prévues et, le 9 octobre
1947, une suspension totale des nouvelles
dépenses.

Plus de nouveaux marchés, ni de nou
velles commandes à partir de ce moment.

Malgré ces restrictions de dépenses,
l'État a dû faire appel aux avances de la
Banque de France et créer ainsi une infla
tion de 115 milliards.

Donc, il n'y a eu, en réalité, ni auto
financement, procédé normal des entre
prises saines, ni possibilité de recourir à
l'emprunt, procédé également acceptable,
lorsqu'il s'agit de faire des travaux d'équi
pement importants, ni même un finance
ment par l'impôt, procédé très malheureux.

Il y a eu, et c'est plus grave encore,
création de 115 milliards de billets de ban

que supplémentaires constituant une infla
tion désastreuse, puisque le plan Monnet,
sur lequel tout le redressement, ainsi que
l'équipement du pays, est basé, est sé
rieusement compromis, car son auteur
avait bien précisé que son plan « ne sau
rait s'exécuter dans l'inflation ».

A-t-on compris les erreurs commises en
1917 ? Y a-t-on remédié avec chances de
succès ?

Examinons 'les moyens de financement
prévus pour le premier semestre 1948, les
espoirs qu'ils autorisent et les craintes
qu'ils suscitent.

Il y a tout d'abord le prélèvement excep
tionnel.

M. le rapporteur général nous a con
firmé tout à l'heure que les deux tiers
étaient destinés à la reconstruction et que
l'autre tiers était réservé à l'équipement,
en partie à l'équipement rural et en par
tie à l'équipement des entreprises natio^
nalisées.

Ce prélèvement devait fournir au total
150 milliards. C'était la première estima
tion du ministre des finances.

Ensuite, il a ramené cette estimation à
120 milliards, puis, aujourd'hui, à 100 mil
liards. Il reste donc, pour les entreprises
nationalisées, la moitié du tiers, c'est-à-
dire le sixième, soit environ 15 milliards;

et ici, je me permettrai de citer l'opinion
de M. le rapporteur général, qui mention
nait dans son rapport :

« Malgré l'énorme poids du prélèvement,
pour ceux qui s'y trouvent assujettis, la
question de l'équilibre entre les besoins
exprimés et les moyens disponibles res
tent pendants ».

C'est certainement une justification pour
ceux qui, comme nous, n'ont pas cru de
voir approuver ce prélèvement exception
nel.

Je veux également citer d'autres passa
ges qui figurent dans le très instructif
rapport qui a été distribué par M. le rap
porteur général.

Il y est dit notamment: « Il est anormal
que les entreprises nationalisées n'aient
pas de crédits propres leur permettant de
trouver dans le public des ressources in
dispensables. »

Ainsi, cette anomalie regrettable serait
due « aux conditions dans lesquelles les
lois de nationalisation ont prévu l'indem
nisation des anciens actionnaires ».

N'avions-nous pas affirmé, dès le début
des nationalisations, que les anciens ac
tionnaires étaient spoliés, contrairement à'
la justice et à l'honnêteté, et qu'en agis
sant ainsi on nuisait de surcroît à l'inté
rêt bien compris de la nation ?

Je me félicite que nous ne soyons plus
les seuls à avoir cette opinion aujourd'hui.

On peut encore lire dans le même rap
port qu'un redressement doit être opéré
d'urgence « pour mettre fin à une situa
tion qui a lourdement pesé sur nos finan
ces publiques et sur le crédit de nos entre
prises nationales ».

Il serait, je crois, très utile qu'un docu
ment présentant une telle valeur d'infor
mation soit, non seulement diffusé parmi
les membres du Conseil de la République,
mais que l'ensemble du pays en ait éga
lement connaissance. (Très bien! très
bien!)

Pour qu'un serment soit réalisable, il
est nécessaire que deux conditions au
moins soient remplies.

D'abord des conditions matérielles : il
faut, naturellement, que les souscripteurs
éventuels aient les moyens financiers suf
fisants. Or si, à l'heure actuelle, ces
moyens ne sont pas complètement épuisés
ils ont été sérieusement amoindris. Qu'on
se souvienne, en effet, que, dans l'espace
d'un an, il y a au l'impôt de solidarité,
le supplément de 25 ip. 100 sur cet impôt,
le prélèvement exceptionnel et, actuelle
ment. l'acompte provisionnel sur les im
pôts de 1958. Et je ne rappellerai que pour
mémoire la hausse constante du coût de
la vie.

Il faut, ensuite et surtout, que les sous
cripteurs aient confiance dans l'État, c'est-
à-dire qu'ils apportent volontairement leur
fonds à celui-ci.

Sur cette question de confiance des sous
cripteurs, je voudrais apporter une expli
cation. Lorsqu'il a été question du « cin
quième quart », un reproche a été adressé
par le ministre des finances actuel au
ministre des finances de l'époque : à savoir
que ce « cinquième quart » était inutile,
parce qu'insuîfisant ipour combler le déficit
qui existait alors et qu'il risquait par la
suite, fait plus grave encore, de paralyser
les possibilités futures d'emprunt parce
que l'État ne respectait pas les engage
ments pris lors de la création de l'imipôt
de solidarité.

S'il était là, je demanderais à M. René
Mayer si, à son avis, les conditions dans
lesquelles il a effectué le prélèvement
exceptionnel et le blocage des billets de
5.000 francs n'ont pas porté la plus grave
atteinte à la coxnûanoe dans le crédit de
l'État 1
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Donc, praticpement, il n'y a pas d'es
poir, ou peu d'espoir de trouver des som
mes importantes par l'emprunt, et même
s'il en était autrement, serions-nous assu
rés que l'État accorderait une priorité aux
entreprises nationalisées ? Ne se réserve
rait-il pas pour lui, État, la priorité sur
cet emprunt ?

Le deuxième moyen de financement
serait l'autofinancement des entreprises
nationalisées.

Nous venons d'apprendre que l'Électri
cité de France, à la suite des hausses ré
centes de ses tarifs, prévoyait bénéficier
d'un supplément de 24 milliards de recet
tes par rapport à ses dépenses, mais au
même instant, on nous annonçait que le
Gaz de France absorberait une grosse par-
lie de ces 24 milliards théoriquement excé
dentaires et qu'il n'y avait absolument
rien à attendre de la Société nationale des
chemins de fer français, ni des Charbon
nages de France.

Donc, nous ne devons rien espérer non
T>lus de ce moyen normal de financement.
Il resle les emprunts extérieurs.

M. le rapporteur général s'est félicité de
l'emprunt qui a "été accordé par des ban
ques suisses aux Charbonnages de France,
emprunt qui sera remboursable en char
bon livrable en Suisse. Je ne partage pas
son approbation à ce sujet.

Je vous demande de réfléchie-. Les en
treprises nationalisées sont mal gérées; si
elles empruntent à l'étranger, alors que
celui-ci n'a plus confiance dans notre mon
naie, le remboursement s'effectuera en na
ture, c'est-à-dire en charbon; et le gaspil-
iage s'accentuant, ne pensez-vous pas qu'il
arrivera un moment où toute la produc
tion de nos mines partira à l'étranger en
payement des dettes contractées ?

Ce moyen n'est donc pas A recomman
der pour les entreprises nationalisées.

Par contre, s'il s'agissait d'entreprises
privées bien gérées, j'approuverais de tels
emprunts, qui ne pourraient qu'effective
ment augmenter leurs moyens de produc
tion.

Donc, il nous reste comme seule possi
bilité de financement des travaux d'équi
pement des entreprises nationalisées que
fe produit de l'aide intérimaire et, ensuite,
celle du plan Marshall.

L'aide intérimaire a commencé à fonc
tionner, et les marchandises qui nous sont
données à ce titre par les Américains sont
naturellement payées à l'État par leurs
acheteurs français.

Ainsi, des fonds impatients vont être dis
ponibles, dont l'affectation, à ma connais
sance, n'a pas encore été déterminée car
elle ne peut résulter que d'un accord avec
le gouvernement américain.

Comme il est certain que les Américains
désirent nous aider dans notre redresse

ment économique, rien ne laisse supposer
qu'il soit impossible d'obtenir la dispo
sition d'une partie au moins de ces fonds
au bénéfice des houillères, des centrales
électriques et de la S.N.C.F. Mais ce n'est
pas cette aisance momentanée, provenant
de circonstances exceptionnelles — le plan
Marshall — qui doit nous faire éluder le
problème qui se pose à propos des natio
nalisations.

L'expérience décevante actuelle met-elle
en cause le principe même des nationali
sations?

Je vais vous citer deux exemples qui per
mettent deux comparaisons.

Je voudrais, d'aljord, citer la Compagnie
française des pétroles, qui, à proprement
parler, n'est pas une compagnie privée,
puisque l'État possède une partie de son
capital, mais dont la gestion correspond à
eenLe d'une entreprise privée,

La Compagnie française des pétroles a
défendu de façon remarquable les intérêts
français dans le Moyen Orient, on se trouve
à l'heure actuelle notre principale source
d'approvisionnement, à tel point que la
France, d'ici deux ou trois années — on
peut l'espérer — ne sera plus tributaire
de l'étranger pour le pétrole brut.

Cette société a réussi, par son seul cré
dit, à financer l'équipement des pipe-lines
nécessaires pour assurer le transport du
pétrole du puits d'extraction aux ports
d'embarquement. La souscription des aug
mentations de capital s'est réalisée norma
lement, les actionnaires n'ayant jamais été
spoliés. Voilà une affaire excessivement
importante, puisque l'avenir de l'approvi
sionnement de la France en pétrole en
dépend, qui n'a pas eu à souffrir des na
tionalisations et qui, de ce fait, continue
à rendre au pays les services les plus émi
nents.

Je tiens à vous signaler un autre exem
ple : celui d'une banque, le Crédit indus
triel et commercial, qui, également, a eu
la Ibonne fortune de ne pas être nationa
lisée. Cet établissement de crédit distri
bue, en 1948, un dividende de 60 francs
contre un dividende de 50 francs l'année
précédente. Or, si mes renseignements
sont exacts, les quatre principales banques
nationalisées sont en déficit actuellement,
y compris le Crédit lyonnais qui consti
tuait le plus fort établissement de crédit
du pays. Voilà donc un autre exemple où
une gestion privée, saine, profite à la na
tion puisque réalisant des bénéfices elle
paye des impôts.

Pourquoi, dans ces conditions, ne pas
placer, systématiquement, dans les mêmes
branches" d'activité, et chaque fois qu'il y
en a la possibilité, des entreprises privées
à côté d'entreprises nationalisées? Il en
résulterait une saine émulation et une
concurrence dont l'ensemble du pays ne
pourrait que se féliciter, surtout si
les entreprises nationalisées déficitaires
étaient rendues à la gestion privée, dans
l'intérêt évident de la collectivité.

Je proposerai ainsi, puisqu'il est impos
sible actuellement de financer les travaux
prévus au plan Monnet pour plusieurs
usines hydroélectriques, de confier à des
sociétés privées l'équipement et l'exploi
tation d'installations hydroélectriques.

Cette expérience permettrait de faire des
comparaisons avec les autres exploitations
nationalisées et d'en tirer les conclusions
qui s'imposeraient, également dans l'inté
rêt de la naiion.

La situation actuelle des entreprises na
tionalisées montre qu'il est indispensable
de respecter plusieurs principes qui ont
été méconnus: d'abord, assurer à toute
entreprise la possibilité de se procurer
elle-même ses propres ressources, néces
saires à ses travaux d'équipement; en
suite, employer avec économie lesdites
ressources.

Ici encore, je citerai M. le rapporteur
général :

« Les budgets de gestion des entreprises
nationalisées pourraient être revisés avec
fruit dans un sévère esprit d'économie des
deniers du pays. »

Et je voudrais évoquer deux questions
que vous connaissez sans doute déjà. Vous
savez que le personnel d'Électricité et
Gaz de France bénéficie d'allocations gra
tuites de kilowatts et de gaz qui s'élèvent
annuellement à un total de deux milliards
de francs. Vous devez savoir également
que les mineurs bénéficient, à titre gra
tuit, d'un contingent de charbon qui re
présente annuellement 1 .800.000 tonnes.
Vous savez, par ailleurs, que le personnel
de la Société nationale des chemins de fer
français bénéficie de voyages gratuits.

Je veux m'élever contre de tels

errements, parce que c'est une trompe
rie pour les bons travailleurs de France
employés dans ces différents services. On
laisse croire à ces privilégiés — et je vous
demande de ne pas prendre ce mot dans
un mauvais sens, vous comprendrez pour
quoi — que ces attributions leur sont dues

' au titre de supplément de salaire sans
inconvénient pour personne. Ils ne se ren
dent pas compte -qu'en réalité ces entre
prises étant déficitaires, ils en financent
eux-mêmes une partie par les impôts qu'ils
payent et surtout que l 'autre partie est
financée par les impôts payés par l'en
semble des contribuables, y compris d'au
tres ouvriers qui, eux, n'ont pas la chanc»
de bénéficier dans leurs activités respec
tives de tels suppléments en nature.

Il est enfin nécessaire, de réaliser une
direction unique fixant un ordre de priorité
des différents travaux d'équipement.

La proposition d'un membre de la coro.
mission des finances — je cite ses paroles
— tendant à « prévoir une clause de revi
sion automatique de façon à maintenir le
volume des travaux tels qu'ils ont été
prévus pour le premier semestre 1948 au
mois de décembre 1947 », est une duperie.

Si les travaux prévus n'ont pu être réa»
lises en 1947, c'est parce que leur finance
ment en a été impossible. Comment serait,
il alors possible de les financer intégrale
ment en 1948 alors que Ifes hausses diverses
supportées depuis lors les rendent plus
onéreux encore ? Où trouver les ressources
nécessaires ?

Pour ne pas rester dans le domaine des
illusions, ne faut-il pas, plutôt, désigner
une autorité compétente et responsable qui
fixera l'ordre de priorité et la synthèse

, d'exécution des travaux projetés en tenant
compte des moyens financiers disponibles?

Est-il admissible — et ce sera là ma con.
clusion — que l'on freine et que l'on
arrête même les travaux d'installation de
centrales hydroélectriques, qui, sans con
testation possible, doivent être réalisés en
priorité sur tous les autres travaux, puis
que la reconstruction du pays dépend de
l'accroissement de notre production d'éner
gie alors que, par manque d'autorité<
d'unité, de direction ou de coordination,
on continuerait à financer des travaux
d'une utilité et d'une urgence plus ou
moins contestable ?

Le Conseil de la République doit à la
nation de réparer une erreur aussi grave.

Comme il n'a pas le droit, constitution
nellement, de proposer des augmentations
de dépenses, vous voterez, mes chers collè
gues, le ou les amendements déposés à
l 'article 9, car ils signifieront au Gouver
nement votre volonté de ne pas abandon
ner ou même de ralentir l 'exécution des
travaux prévus par le plan de rééquipe
ment hydroélectrique. Et votre avertisse
ment sera entendu. (Applaudissements à
droite, au centre et sur quelques bancs
à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Bar
don-Damarzid.

M. Bardon-Damarzid. Mes chers Collè
gues, c'est au nom du groupe du rassem
blement des gauches républicaines que
j'interviens dans la discussion sur le pro
jet de loi portant ouverture de crédits et
autorisation d'engagement de dépenses au
titre du budget général et des budgets an
nexes pour l'exercice 1948.

A vrai dire, ce titre est incomplet car
si dans la première partie du projet de loi
il s'agit bien d'ouverture de crédits et
d'autorisation d'engagement de dépensesj
en particulier de dépenses civiles de re
construction et d'équipement, la deuxième
partie a trait essentiellement aux sociétés
et entreprises nationalisées.
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Alors que la première partie prévoit des
ouvertures do crédits d'un ordre de gran
deur de 80 milliards, la deuxième partie du
texte, celle relative aux sociétés nationa
lisées, prévoit elle aussi des dépenses d'un
même volume, ce qui fait que l'ensemble
du projet entraîne des dépenses qui, en
gros, s'élèveront à une somme comprise
entre 160 et 200 milliards.

v Avant d'examiner dans le détail chacune
'des deux parties de ce projet, je tiens à
faire quelques remarques d'ordre général
sur- ce texte.

La première a pour objet de souligner,
«ne fois de plus devrais-je dire, le dé
sordre ou l'instabilité législative que nous
connaissons à l'heure actuelle.

Le texte qui nous est soumis nous en
fournit un exemple concret. L'année der
nière il y avait dans le budget extraordi
naire un texte prévoyant pour la recons
truction et l'équipement, un crédit total
d'environ 300 milliards ; cette année, nous
avons eu une disposition portant ouver
ture de crédite d'environ 180 milliards jour
la réparation des dommages de guerre et la
reconstruction, et prévoyant en outre une
dépense de 44" milliards pour la reconstruc
tion de la marine marchande.

Le projet de loi soumis à votre examen
porte ouverture de crédits pour les dé
penses civiles de reconstruction et d'équi
pement et fixe les programmes de premier
établissement des sociétés nationalisées,
au moins pendant un semestre.

Comment s'y retrouver ? On se plaint
que les sociétés privées utilisent des pro
cédés comptables pour camoufler leur vé
ritable situation; je me permets de signa
ler que l'exemple vient d'en-haut; c'est
fâcheux.

J'ai déjà eu l'occasipn d'affirmer à cette
tribune qu'il ne pouvait y avoir d'hon
nêteté chez les particuliers que si l'État
lui-même donnait l'exemple; il ne peut y
avoir de clarté dans la gestion des entre
prises privées tant que l'État donnera le
modèle du désordre et do l'instabilité.

Ma deuxième remarque sera pour rendre
hommage aux efforts du Gouvernement
tendant à la loyauté financière et à l'assai
nissement des finances publiques; je cons
tate, avec infiniment de plaisir, monsieur
le ministre, que vous êtes revenu à la
règle classique de l'unité budgétaire. Vous
nous présentez actuellement un seul -bud
get, puisque vous avez supprimé le bud
get extraordinaire. Je fais toutefois une
réserve: il ne faudrait pas que la trésorerie
se présentât comme un véritable budget
autonome.

Ce retour à la règle de l'unité budgé
taire s'est d'ailleurs accompagné du re
tour au principe de la couverture des dé
penses ordinaires pair les recettes couran
tes et de l'affectation des recettes extra

ordinaires aux dépenses de reconstruction
et de réparation des dommages de guerre
privés.

Une troisième remarque — qui est plu
tôt une constatation un peu pénible ! —
c'est qu'en réalité ce texte marque la
mise en sommeil du plan Monnet. Nous
avons eu, à cette tribune, l'occasion de
dire ce qu'il fallait penser du plan Mon
net, qui est le suprême espoir de relève
ment de la patrie, mais qui, hélas! dans
sa rigueur, est inapplicable en raison de
l'effort qu'il exige d'un organisme éco
nomique affaibli et atteint de fièvre infla
tionniste

Déjà, l'an dernier, la réalisation envi
sagée n'avait été à l'origine que de 60
pour 100, puisque 40 p. 100 des autori
sations de dépenses et des crédits de
payement initialement prévues avaient
été bloquées dans la loi de budget de
reconstruction et d'équipement pour

l'exercice 1947, et qu'au surplus, par le
décret du 9 octobre 1947, le Gouverne
ment avait interdit les engagements de
dépenses, los passations de marchés ou
de commandes sur les crédits du budget
de reconstruction et d'équipement, ainsi
que sur les crédits du budget extraor
dinaire ,

Ce texte prévoyait une limitation des
dépenses à concurrence de 5 p. 100 des
crédits utilisables. En réalité, d'ailleurs,
la réduction était de plus de 50 p. 100
des réalisations envisages dans le plan,
puisque, entre temps, la hausse des prix
avait diminué les crédits en valeur d'uti
lisation.

Cette mise en sommeil du plan Monnet
doit nous inspirer une certaine modestie.
Il y a loin entre la théorie et la pratique.
Les plans et leur réalisation sont, en ré
gime démocratique, deux choses très dif
férentes. Pour réaliser un plan, il faut
pouvoir le financer, et il n'y a pas d'au
tres procédés que l'impôt et l'emprunt.

En 1948, la mise en sommeil du plan
Monnet est encore plus apparente, bien
qu'il soit difficile de s'y reconnaître avec
précision, étant donné les différences de
présentation. 11 semble que les réalisa
tions du plan envisagées par le Gouver
nement au cours de l'année 1948 soient

de beaucoup inférieures à 50 p. 100 de
celles prévues par la commission du
plan. Les doctrinaires peuvent le déplo
rer, les réalistes que nous sommes se
satisfont de voir notre Gouvernement

descendre sur terre, au lieu de respirer
les fumées grisantes de projets grandio
ses mais chimériques.

Après ces remarques, je voudrais très
rapidement analyser les deux parties du
projet de loi:

La première prévoit les ouvertures de
crédits pour les dépenses de reconstruc
tion et d'équipement du budget général
et des budgets annexes, qui s'élèvent, en
gros, à 80 milliards. Ces dépenses seront
financées par les recettes ordinaires.

Le groupe du rassemblement des gau
ches républicaines déplore l'éparpillement
de ces dépenses. Certes, il est difficile de
développer une partie d'un tout sans amé
liorer l'ensemble. Mais nous redoutons

qu'en voulant tout améliorer à la fois on
ne fasse aucun effort efficace.

Il ne semble pas qu'une idée directrice
ait inspiré le programme des travaux pour
1918. C'est ainsi que l'agriculture ne béné
ficie que 'd'une ouverture de crédits de
4.227 millions, qui sont répartis en une
foule de chapitres. L'effort fait pour l'agri
culture est, selon nous, insuffisant. (Très
bien ! au centre.)

L'agriculture est, comme au temps de
Sully, la richesse principale de la France.
Les Français ont d'abord besoin de man
ger. Leur sol est suffisamment riche pour
produire tout ce qui leur est nécessaire.

Il aurait été souhaitable d'être plus gé
néreux pour la reconstruction et l'équipe
ment agricole.

Sans vouloir me pencher sur l'examen
des divers articles, je souligne l'impor
tance primordiale que mes amis et moi
attachons à l'équipement agricole, base
essentielle du relèvement de la patrie.
(Applaudissements sur quelques bancs à
gauche.)

C'est ainsi encore que la subvention
au bureau des recherches du pétrole ne
s'élève qu'à 2.599 millions, ce aui repré
sente à peine le coût de vingt forages,
vous diront les spécialistes. N'oublions
pas que l'ère du charbon est en train de
disparaître. Nous entrons dans l'ère d"u
pétrole, en attendant l'ère de l'énergie ato- I
mique. La France, qui a sensiblement amé- I

lioré sa production charbonnière, doit faire
porter son effort sur sa production de pé
trole. C'est elle qui conditionne notre ave
nir immédiat et môme notre avenir plus
lointain.

Nous regrettons qu'au risque de sacrifier
certains postes moins essentiels un effort
sur ce point n'ait pas été fait pour le pé
trole. Nous regrettons encore que la sub

. vention au F. I. D. E. S. dont on vous a
parlé tout à l'heure ne soit que de 2 mil
liards. Sans doute le Gouvernement an
nonce-t-il un projet spécial pour lui accor
der des sommes supérieures au titre du
deuxième semestre, mais ce n'est encore
qu'un projet.

Certes, il y a beaucoup à dire sur le
fonctionnement du F. I. D. E. S. et sur
les méthodes financières qui l'alimentent.
Quoi qu'il en soit, en raison de la déva
luation, 2 milliards représentent une bien
faible somme pour l'équipement de l'Union
française et l'on peut même se demander
si elle permettra la réalisation des travaux
en cours.

| M. Dulin. Très bien !
M. Bardon-Damarzid. En ce qui concerne

la deuxième partie du projet de loi qui a
trait aux sociétés ou entreprises nationa
lisées, neus trouvons excellente l'obliga
tion qui leur est faite de recevoir l'auto
risation législative préalable pour leur
programme de premier établissement à
compter du deuxième semestre 1948.

Comment peut-il en être autrement alors
que c'est en réalité l'État qui finance ce
programme ? Souhaitons d'ailleurs que.
cette obligation ne reste pas lettre morte
mais n'oublions pas qu'une loi du 18 avril
1916 avait imposé l'obligation de leur
donner un statut avant le 31 mars 1948.

A notre connaissance, il est peu proba
ble que la volonté du Parlement soit réa
lisée au moment voulu.

Certes, le Gouvernement a eu raison de
vouloir fixer par une loi le programme de
premier établissement des sociétés natio
nalisées.

Cependant, ne croyez-vous pas, monsieur
le ministre, que c'est une demi-mesure,
un simple palliatif ?

Le but à atteindre, si nous voulons sau
vegarder les finances de l'État et le prin
cipe même des nationalisations, c'est d'ar
river à faire financer les dépenses de pre
mier établissement des sociétés nationali

sées par elles-mêmes, soit à l'aide de leurs
ressources normales, soit par l'emprunt.

Il faut,, pour cela, transformer les socié
tés nationalisées en véritables sociétés
commerciales. Il faut mettre de l'ordre

dans les écuries d'Augias que représentent
certaines d'entre elles, si on en croit les
rapports reçus des inspecteurs généraux
Poulenc et Chalendon.

A l'extrême gauche. Vous oubliez l'Aéro
postale !

M. Bardon-Damarzid. Il est nécessaire de
les organiser. -

Permettez-moi, à titre personnel, de vous
faire une suggestion. Pourquoi ne pas leur
donner la forme de société d'économie

mixte, ou de sociétés coopératives à ca
pital variable, comme les petits trusts bri
tanniques ou certaines sociétés belges ?

Quelles que soient vos préférences, co
qui importe, c'est de cesser de les faire
administrer par un régime bureaucratique.
Il faut écarter leur étatisation.

Il faut faire, dans leur gestion, une large
place à l'initiative privée.

C'est seulement ainsi que vous pourrez
leur rendre possible l'autofinancement et
le recours au crédit.

Nous formulons cependant des réserves
peur la manière dont vous financez les
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80 milliards de travaux prévus pour les
frais de premier établissement .de ces so
ciétés au cours du premier .semestre 1048.

Nous trouvons fâcheux que les 40 mil
liards représentant de tiers au prélèvement
exceptionnel .affecté à l'équipement soient
engloutis dans le gouffre des dépenses des
sociétés netionalisées. Voilà qui n'est pas
de nature à rendre plus populaire le pré
lèvement exceptionnel et son emprunt li
bératoire.

 Pour le surplus, monsieur le ministre,,
vous avez, avec beaucoup d'habileté,
gratté les fonds de tiroirs et tiré des trai
tes sur l'avenir. Souhaitons que vos es
poirs se réalisent •!

Qiielques remarques sont à faire sur les
dépenses de premier établissement elles-
mêmes. Notre rapporteur général a fort
justement souligné les mystères .du mil
liard des dépenses sociales" de l'Électricité
de France. 11 a attiré votre attention sur
les fantaisies., sinon sur le désordre de
certains travaux de premier établissement.

Nous vous demandons de tenir compte
de toutes ces remarques en souhaitant
que votre souci .de bonne gestion des fi
nances publiques Vous fasse attacher
votre nom à la mise en ordre des nationa- ;
lisations ce qui., dans le cadre des écono- ;
mies massives que ious souhaitons, nous
paraît être la tâche la plus urgente. (Ap- .
plaudisscvtents sur quelques bancs à gau
che, au centre et à  droite.

En matière de conclusion, je voudrais <
souligner le poids actuel des charges pu- ;
bliques. v

Monsieur le ministre, vous ne me dé
mentirez pas si je précise qu'elles s'élè
vent en gros à 1.100 milliards pour l'an
née 1918.

Si nous y ajoutons les charges sociales,
elles avoisinent 2.000 milliards, soit plus
de la moitié du revenu national.

Il -est facile de calculer la charge
moyenne incombant à chaque Français.
Nous craignons que cette charge soit in
tolérable. Il est indispensable de la ré
duire, mais, nous dira-t-on, comment ?
Même si l'on réduisait les dépenses de
personnel, les seules apparemment com
pressibles., de 20 p. 100, la diminution glo
bale des dépenses publiques serait à peine
de 60 milliards, soit moins de 5 p. 100.

Voilà bien le drame de l'époque ! Ce ne .
sont pas des économies même massives
qui suffiront pour alléger les charges de
chaque Français! Il fau! aller plus loin et
prévoir l'abandon par l'État d'un certain
nombre de tâches que, pour les raisons
fes plus diverses, il a été amené à rem
plir.

Il faut, pour reprendre un mot très à la
mode, éponger aussi les activités de
l'État. Il faut rendre à l'État son véritable
rôle qui est celui d'un arbitre entre les
intérêts qui s'opposent.

Il y a deux manières d'arriver à un ré
gime totalitaire : d'abord la force et le
coup d'État dont nous commençons à
connaître admirablement la technique, en
suite le cheminement lent et progressif
qui transforme l'État en dispensateur de
tous les biens, en maître de toutes les
activités.

La première forme est la plus brutale,
mais la deuxième est tout aussi dange
reuse. Au résultat final, l'individu a dis
paru. Dans les deux cas, il est devenu un
■numéro.

Voilà pourquoi, monsieur le ministre,
mes amis du rassemblement des gauches,
qui aiment la liberté, vous demandent de
modifier l'orientation qui nous conduit à
Jà servitude.

Pour libérer l'individu, commencez par
libérer l'État. (Applaudissements sur quel-
quf ? bancs à gauche, au centre et à
droite.)

' M, le président. La parole est à M. Ga
doin, au nom de la commission des £Î-
faires économiques.

M. Gadoin. Mesdames, messieurs, mes
chers collègues, mon collègue et ami
M. Bardon-Damarzid, rapportant pour avis,
l'année dernière, au nom de la commission
des affaires économiques, le projet de loi

-fixant le budget de • reconstruction et
d'équipement pour l'exercice 1947, tradui
sait, en termes excellents et très exacts,
nos impressions sur ce budget et nos
craintes quant aux possibilités de sa réali
sation.

En fait, 40 p. 100 des sommes prévues,
120 milliards, étaient bloqués dès le départ
et les circonstances,, loin de permettre le
moindre déblocage, contraignaient le Gou
vernement, six mois après le vote de ce
texte, à envisager des mesures" de restric
tions, qui firent l'objet du décret du 9 oc
tobre 1947 et qui touchaient la fraction
d'opération autorisée par le Parlement,
ce qui prouve qu'il y a parfois loin des
désirs et des prévisions à la réalité. ,

Votre commission des affaires économi

ques, examinant le projet de loi portant ou
verture de crédits et autorisation d'enga
gement d* dépenses, dépenses civiles de
reconstruction et d'équipement, (pour
l'exercice 1948, m'a mandate, à sa majorité,
pour vous présenter les quelques brèves
observations d'ordre général qui ont retenu
son attention.

Certains de nos commissaires, intéressés
plus spécialement par tel ou tel chapitre,
interviendront peut-être lors de la discus
sion des articles. Notre commission des

finances voudra bien m'excuser si je pé
nètre un peu dans un domaine qui lui
est administrativement réservé.,.

M. le président. Il n'y a pas de chasse
gardée ! (Sourires.)

M. Gadoin. ...mais la frontière qui nous
sépare n'étant pas, sur certains points,
très définie — un seul et même ministre

ne supervise-t-il pas aujourd'hui nos acti
vités ? —., je suis bien persuadé de son
indulgence à mon égard.

Je n'entrerai pas dans la discussion de
venue classique sur l'intérêt que présente
ou non la superposition d'un budget ordi
naire et d'un budget extraordinaire.
• En 1947, le Gouvernement avait estimé
qu'il était préférable de maintenir deux
budgets: le budget ordinaire concernant
les dépenses courantes, les frais généraux,
si j'ose dire, de la nation, financés par
l'impôt, et le budget extraordinaire com
prenant les investissements, ^productifs ou
non selon la thèse de M. le président du
conseil, alors ministre des finances, pro
ductifs seulement selon la théorie de

M. Mendès-France, financés par l'emprunt.
Notre commission pense que, pour ne

pas charger démesurément l'économie du
pays, les dépenses d'investissement doi
vent être financées par l'emprunt, car il
est anormal de faire supporter par un seul
exercice une charge qui, en toute équité,
doit être répartie sur plusieurs.

H serait grandement souhaitable, pour
parvenir à cette fin, qu'une stabilité mo
nétaire, corollaire d'une gestion ferme et
prudente, et qu'un climat de confiance
soient retrouvés, permettant de réserver à
l'emprunt à long terme, intérieur ou exté
rieur, ce que le Gouvernement, dans le
projet qui vous est soumis, paraît avoir
en partie réservé au contribuable.

Les programmes du secteur public, figu
rant dans le présent projet (pour une
somme de 67 milliards en ce qui concerne
le budget général et pour 13 milliards pour
les budgets annexes, semblent bien en
effet être financés par limpôt

En examinant très rapidement certaines
dépenses prévues, que dire des crédits
comme celui du chapitre 900 de la France
d'outre-mer, la subvention au F. I. D. E. S.
inscrite pour deux milliards — somme vrai
semblablement insuffisante — sinon qu'à
notre avis il gérait peut-être préférable de
transformer le F. L D. E. S. ou la caisse
centrale en une banque d'économie mixte ;
qui pourrait utiliser des moyens classiques,
de financement tels que ceux réservés au
Crédit national ou à la caisse des mar
chés ?

Que dire des 2 milliards 600 millions fi
gurant au chapitre 905 de l'industrie et du
commerce: u Subventions au bureau de

recherches du pétrole », sinon qu'à notre
avis, il serait peut-être préférable d'y,
substituer une puissante société d'écono
mie mixte rémunérée par une redevance
sur le tonnage extrait 1 Pour avoir une
politique du pétrole, ne conviendrait-il pas,
en effet, à raison de 1.000 forages par an,
à 20 millions chacun, de disposer d'une
vingtaine de milliards ?

Que dire, enfin, de certains crédits
d'entretien qui ne devraient pas, a estimé
notre commission, figurer - dans des dé
penses civiles de reconstruction et d'équi
pement ?

Indépendamment de ces programmes,
ce projet prévoit, pour le premier semes
tre de 1948, des avances de trésorerie
d'un montant de 80 milliards à consen
tir aux entreprises nationalisées, avances
se répartissant en 26.400 millions pour
Électricité et Gaz de France, 2 milliards
et demi pour Électricité et gaz d'Algérie,
23 milliards et demi pour les Charbonna- .
ges de France et houillères de bassin,
27.400 millions pour la Société nationale
des chemins de fer français.

Il s'agit là de sommes énormes, que le
Gouvernement compte réaliser d'ici le
30 juin, mais ce ne sont là que des
espoirs puisque, à côté de 9 milliards
d'autofinancement, de 4 milliards d'avoirs
à l'étranger, de 40 milliards à provenir
de l'emprunt forcé, figurent 25 à 30 mil
liards à attendre de l'aide intérimaire

américaine et qui doivent être, aujourd'hui
encore, l'objet de négociations.

On peut se demander pour quelle rai
son les entreprises nationalisées ne sub
viennent pas elles-mêmes à ces dépenses;

fouerurqu celleditraiseornsoelles neufovant pa esnapeplelleur crédit personnel, suivant en cela
l'exemple des sociétés anonymes aux
quelles elles ont succédé.

Pour faciliter l'émission d'emprunts
qui, nous le reconnaissons bien volon
tiers, ne recueilleraient pas actuellement
un grand succès, votre commission estime
qu'il serait urgent de donner un statut
définitif à ces entreprises nationalisées;
ce statut, faisant à l'initiative privée une
large part, pourra seul rendre possible
l'autofinancement et le recours au crédit

personnel de ces entreprises.
Au demeurant, le législateur d'avril

1946 n'avait-il pas fixé la date limite et
impérative du 31 mars 1947 pour donner
par une loi le caractère industriel et
commercial à la gestion des entreprises
d'électricité ? On peut, à juste titre,
s'étonner que rien n'ait été fait jusqu'à
ce jour à ce sujet.

En additionnant les 150 milliards du

présent projet aux 180 milliards de cré
dits de payement concernant les domma
ges subis par les particuliers et aux
44 milliards prévus pour la reconstruc
tion de la flotte de commerce et de pêche
et de la flotte rhénane, nous allons assis
ter cette année à la mobilisation de près
de 400 milliards dans lesquels l'aide amé
ricaine, quoi qu'il arrive, ne figurera que
pour une part assez faible.
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Sans doute, ce vaste et pesant pro

fratmemearan ranuelrtn'esut qu'nutanettr gaonbchle dré-uite par rapport au montant global des
8.000 milliards auxquels sont évaluées les
dépenses de reconstruction correspondant
à une obligation juridique de l'État par
application de la législation sur les dom
mages de guerre; mais ces dépenses vont
cependant correspondre, pour l'économie
nationale, à un effort de plus d'un milliard
par jour. La question est de savoir si, en
dehors des besoins courants de la con
sommation, des sommes aussi considéra
bles pourront être consacrées à un pareil
objet. Ne sera-t-il pas nécessaire, en cours
d'exercice, et suivant les précédents de
l 'année dernière, de restreindre fortement
les programmes ? Dans le cas contraire,
l'inflation ne risque-t-elle pas, en fin de
compte, de devenir le moyen de finance
ment, en apparence commode, qui dis
pense d'un redressement de la production
et d'une volonté d'économie, si néces
saires pour dégager l'épargne collective à
investir en de tels objets ?

Nous ne pouvons nous empêcher de
conclure que, lorsque le Gouvernement a
de si hauts desseins, il ne devrait pas dis
perser ses efforts et qu'il conviendrait au
contraire de les concentrer sur des objets
bien définis, d'utilité sociale, à l'exclusion
de tous autres.

Les plans somptuaires d'urbanisme nous
inquiètent, et nous éprouvons des craintes
lorsque nous vovons de si importantes
autorisations de dépenses accordées à des
entreprises nationalisées dont la réforme
n'est pas encore amorcée.

Nous pensons plutôt que c'est par des
économies massives, voire draconiennes,
que devraient être gagées, dans le secteur
public, les dépenses de reconstruction.

Après avoir formulé ces observations ct
ces critiques, votre commission des
affaires économiques, regrettant de ne
pouvoir vous apporter un avis, a -estimé,
a sa majorité, qu'elle devait laisser le
Conseil de la République libre de se pro
noncer sur le très important projet qui lui
est soumis. (Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. Dans la suite de la dis
cussion générale, la jparole serait à M Ba
ron, premier orateur inscrit maintenant,
mais certains de nos collègues semb_ent
désirer une suspension. Je me fais l'inter
prète de leur désir.

M. Georges Pernot. Le Conseil de la Ré
publique désirerait, en effet, suspendre la
séance.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission à ce sujet ?

M. le rapporteur général. La commission
propose de suspendre la séance jusqu'à
vingt-deux heures.

M. Georges Pernot. La séance ne dépas
sera pas minuit ?

M. le président. La conféience des pré
sidents et le Conseil de la République ont
décidé, dès vendredi dernier, que la
séance de ce soir n'irait pas au delà de
minuit, ce qui ne veut pas dire qu'elle
doive obligatoirement, aller jusqu'à - cette
heure.

La commission propose  de suspendre la
séance jusqu'à vingt-deux heures.

11 n'y a pas d'opposition ?... •.
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dir-nev[ heures

quarante-cinq minutes, est reprise à vingt-
deux heures dix minutes, sous la prési
dence de M. Robert Serot, vice-président.

| PRÉSIDENCE DE M. ROBERT SEROT,
vice-président.

M. le président. La séance est reprise.

-11 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la
justice et de législation civile, criminelle

: et commerciale demande que lui soit ren
voyé, pour avis, le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale,, sur le dépis-

! tage et le traitement des malades véné-
. riens contagieux (n° 215, année 1948) dont
la commission de la famille, de la popula-

! tion et de la santé publique est saisie au
fond.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi pour avis est ordonné.

— 12 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Adrien
Baret, Faustin Merle, Rosset, Mmes Claeys,
Yvonne Dumont et des membres du groupe
communiste et apparentés une proposition
de résolution tendant à inviter le Gouver

nement à exonérer de la taxe piscicole les
vieux travailleurs.

La proposition de résolution sera im
primée sous le n* 227, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission des finances. (Assentiment .)

J'ai reçu de MM. Adrien Baret, Faustin
Merle, Rosset, Mmes Claeys, Yvonne Du
mont et des membres du groupe commu
niste et apparentés une pioposition de ré
solution tendant à inviter le Gouverne
ment à prendre toutes mesures utiles pour
interdire toute expulsion des vieux travail
leurs du logement qu'ils occupent.

La proposition de résolution sera im
primée sons le na 228, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvwvée à la com
mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale. (Assenti
ment.}

J'ai reçu de M. N'joya et des membres
du groupe socialiste S.  F. I. 0, une propo
sition de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à prendre des mesures en
vu d'adjoindre aux juges de paix du Ca
meroun des assesseurs africains.

La proposition de résolution sera im
primée sous le n° 230, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de la France d'outre-mer. (Assen
timent.)

— 13 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Dou
couré, M'Bodje, Charles-Cros, Ousmane
Soce, Alioune Diop et les membres du
groupe socialiste S. F. I. O. une proposition
de loi tendant à créer en Afrique française
noire une institution nationale des inva
lides de la France d'outre-mer.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 229, et distribuée. Conformément à
l 'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau  de l 'Assemblée na
tionale.

— H —

>

OUVERTURE DE CRÉDITS SUR L'EXERCICE
194» (DEPENSES CIVILES DE RECONSTRUC
TION ET D'ÉQUIPEMENT}

Suite de la discussion d'un avis

aut un projet de loi.

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, portant ouverture de

crédits et autorisation d'engagement de dé
penses (dépenses civiles de reconstruction
et d'équipement) an titre du budget gé
néral et des budgets annexes pour l'exer
cice 1948.

Dans la suite de la discussion générale,
la parole est à M. Baron.

M. Baron. Mesdames, messieurs, le rap
port de M. Poher a été établi après de très
amples délibérations de la commission des
finances et l'audition de divers, ministres
ainsi que des dirigeants des. entreprises
nationalisées.

A la lumière des discussions qui ont eu
lieu, des précisions qui ont été fournies
par les ministres, et les responsables des
entreprises nationalisées, je vais répondre
à quelques (points exposés par M. le rap
porteur général et opposer le point de vue
du groupe communiste à celui de la mar
jorité de la commission des finances.

M. le rapporteur général se livide d'abord
à des observations de caractère technique
et fait remarquer que le budget a mainte
nant perdu de son unité de forme, qu'il
n'y a plus une loi de budget, mais plu
sieurs lois ouvrant des- crédits et autori
sant des recettes.

M. le rapporteur général reconnaît une'
des causes de la situation qu'il signale lors
qu'il écrit, à la page 9 de son rapyort:
« La traduction en francs d'un* pareil pro
gramme de travaux, dont l'exécution
s'étend sur plusieurs années, est essentiel
lement sujette à. revision, en raison de
l'instabilité économique dont souffre notre
pays ». ■

En effet, comment établir un budget uni
que pour les dépenses de tout  un exer
cice, alors que les prix, malgré les pro
messes et les déclarations du Gouverne
ment sont en hausse. continue,, en raison
même de la politique qu'il pratique.

Mais la hausse des prix n'est pas la seule
cause de cette situation, le désordre, bud
gétaire n'est que le reflet, la conséquence
de la politique chaotique d'un Gouverne
ment qui, successivement, et pour des
raisons partisanes, licencia les' membres
des compagnies républicaines de sécurité,-
puis décide d'en recruter de nouveau, pra
tique le dégagement des cadres F. F. I. et
F. T. P., puis se propose de faire repren
dre. du service actif aux officiers vichys
sois. 11 reflète les incertitudes, les contra
dictions d'un Gouvernement qui vit à la1
petite semaine, dont la politique dans les
domaines militaire, économique, social et
diplomatique, nécessite un constant aligne
ment sur des objectifs étrangers à' la
France et. en contradiction absolue avec
les vœux et les intérêts de notre peuple.-

Le projet de budget de reconstruction et
d équipement reflète les incertitudes, les
retours en arrière d'un Gouvernement qui,
après avoir lancé un plan ambitieux, n'hé
site pas à l'abandonner et à ordonner l'ar
rêt de travaux rentables indispensables à!
la vie économique et à la renaissance de
notre pays.

L'examen de ce budget nous donne l'oc
casion de constater que le Gouvernement
sacrifie délibérément les secteurs essentiels
où les besoins, comme le reconnaît M, le
rapporteur général, <c sont aussi légiti
mes que considérables », à l'armée dont on
semble vouloir faire un instrument de
guerre civile, de guerre contre les peuples
d outre-mer, qu'on destine, non à 1» dé
fense nationale, mais à servir d'appoint
aux forces militaires des impérialistes
étrangers.. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Cette opinion du groupe communiste est
confirmée par le. fait, qu'entre la. discus
sion du budget à l'Assemblée et son exa
men par le Conseil de la République, notre
Assemblée a dû voter d'urgence un pro
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jet qui aura pour effet d'augmenter les
effectifs et, par voie de conséquence, les
dépenses militaires.

La politique suivie vis-à-vis des entre
prises nationalisées illustre la volonté de
subordonner notre économie à celle de
l'étranger. 11 en est de même des décisions
de la « guillotine » dont M. Morice, sous-
secrétaire d'État à l'enseignement techni
que, déclarait devant les commissions du
travail et de l'éducation nationale, que leur
application au 1er janvier aurait signifié
la mort de notre enseignement technique.

Et cependant, le Gouvernement dont fait
partie M. Morice avait pris ces décisions
le 2 janvier.

L'ensemble des sommes consacrées par
le Gouvernement à l'équipement et à la
reconstruction est beaucoup trop faible.
M. le rapporteur général le reconnaît en
disant que les besoins sont aussi légitimes
que considérables.

Rappelant les débats qui ont eu lieu à
l'Assemblée nationale, il déclare: « Si vous
lisez les interventions des députés, vous

■serez rapidement convaincus qu'il fau
drait largement doubler, dans l'ensemble,
les crédits proposés  pour que les services
puissent se mouvoir dans un cadre finan
cier plus normal. »

- Ainsi, les crédits affectés à l'équipement
et à la reconstruction sont beaucoup trop
faibles, lls le sont par rapport aux be
soins qu'ils sont destinés à satisfaire et

par rapport aux dépenses militaires. Ils le sont encore plus si l'on tient comptee sont encore plus si l'on tient compte
des effets de la dévaluation et de la

■hausse du coût de la vie.

M. le rapporteur général écrit, à la
page 29 de son rapport, que les choses
étant ainsi, d'aucuns — et on peut ima
giner quels sont ceux- qu'il désigne ainsi
— pourront néanmoins simultanément ré
clamer l'augmentation des crédits et des
allégements d'impôts, repousser l'aide
étrangère et se déclarer protecteurs de la
monnaie.

Je ferai observer à M. le rapporteur gé
néral que le groupe communiste ne de
mande pas l'augmentation de tous les cré
dits sans discrimination, pas plus que
la majorité à laquelle appartient le rap
porteur général ne s'oppose à l'augmen
tation de tous les crédits. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

Le groupe communiste réclame l'aug
mentation des crédits d'équipement et de
reconstruction, des crédits destinés à amé
liorer la santé, la qualification profession
nelle, l'instruction du peuple. Par contre,
il demande la réduction très sensible des
dépenses inutiles, des dépenses de guerre,
crédits dont le groupe du mouvement ré
publicain populaire et la majorité de cette
Assemblée votent docilement les augmen
tations, lorsque le Gouvernement le leur
demande. (Applaudissements sur les mê
mes bancs.)

Nous ne réclamons pas des allégements
d'impôts pour tout le monde; nous vou
lons alléger les impôts des pauvres, et
augmenter ceux des riches, en particulier
ceux des trusts, ceux des individus et per
sonnes morales qui ont réalisé de scanda
leux bénéfices de guerre au détriment de
la population, souvent en collaborant avec
l'ennemi. M. le rapporteur général et ses
amis s'opposent à ces dernières augmen
tations d'impôts.

Nous ne repoussons pas l'aide étran
gère lorsqu'elle ne s'accompagne pas de
conditions désastreuses.

M. Boudet. Surtout celle de la Russie.

M. Baron. Nous ne repoussons aucune
aide étrangère, lorsqu'elle ne s'accom-
Bagne pas  de conditions désastreuses,

lorsqu'elle ne conduit ipas à l'abandon de
l'indépendance, de notre pays. (Exclama
tions sur divers bancs. —" Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. Dadu (s'adressant à l'extrême gau
che). Vous mangez quand même le blé
américain. :

M. Legeay. C'est pour cela qu'on a 200
grammes de pain!

M. le président. Veuillez laisser l'ora
teur continuer son exposé.

M. Baron. Vous parlez du blé américain.
Lorsqu'on a livré du (blé russe, et sans
condition, je me rappelle avoir lu dans
Le Populaire que le blé américain était
du blé paniilable tandis que le blé russe
était du blé électoral.

M. Boudet. C'était de l'orge I
 M. Faustin Merle. Vous êtes un ignorant

et un menteur.

M. Boudet. Certaines injures ne m'attei
gnent pas, surtout les vôtres, monsieur
Faustin Merle.

M. Baron. En ce qui concerne le blé amé
ricain, j'ai lu récemment un article du
journal Le Monde, qui examinait la situa
tion en Amérique et la baisse actuelle des
prix, qui disait que le prix du blé en Amé
rique avait été légèrement gonflé par suite
nies besoins dans le monde et était, en par
ticulier, le double du prix du blé au Ca
nada. A ma connaissance, les conditions
de production du blé au Canada et en

' Amérique sont à peu près semblables.
MM. les Américains ' voulaient bien nous
vendre le blé deux fois plus cher que le
Canada. Et c'est pour cela que yous dites
qu'il faut les remercier.

M. le rapporteur général disait, au cours
de son exposé, que l'aide américaine était
un don. Je me souviens qu'à la commis
sion des finances, M. le ministre des finan
ces disait, non sans emphase: « L'aide
américaine, dont on ne saurait trop dire
qu'elle est un don... ».

M. le -ministre des finances est un
homme d'affaires trop averti pour ignorer
que, dans le commerce, il n y a pas de
don et que les primes sont toujours
payées par le client. Lorsque l'Américain
vend le blé deux fois plus cher que le
Canada, ce n'est pas un don.

Je le répète, nous ne refusons pas .l'aide
étrangère, mais à conditiqin qu'elle me
soit pas une aide dans le sens où l'on a
parlé de collaboration, lorsque ce mot
sigriflait servitude envers l'ennemi hitlé
rien, dans le sens où naguère on appelait
protection l'impérialisme colonial français
qui sévissait dans certains pays.

M. Boudet. Et nous en sommes à l'impé
rialisme français!

M. Baron. Vous avez un voisin, monsieur
Boudet — puisque vous m'interrompez —
qui, le 11 novembre 1943, a fait mettre en
prison tout le gouvernement libanais. (Ap-
p\audissements à l'extrême gauche. —
Vives protestations à droite.)

M. Helleu. J'en suis fier!

M. Baron. Vous en êtes fier i *

M. Helleu. Oui, j'en suis fier! Permettez-
moi de vous le dire. Mais vous parlez
d'une chose que vous ne connaissez pas
et à laquelle vous n'entendez rien.

M. Baron. Et vous parlez de démocratie!
M. Helleu. Vous êtes un ignorant vous

n'y connaissez rien ! (Interruptions a l'ex
trême gauche.)

M. Baron. J'étais en Syrie à ce mo-
ment-là...

M. Helleu. J'y étais aussi!
M. Baron. ...et je me souviens que le

11 novembre 1943 vous avez fait arrêter

le gouvernement libanais. Le résultat fut
l'élimination complète de la France au
Moyen-Orient.

M. Helleu. Vous êtes un ignorant I
M. Baron. Cela ne prouve ipas votre es

prit de démocratie!
M. Helleu. Allez à l'école!

M. le président. Monsieur Baron, 'je
vous en prie, veuillez parler du budget
civil de la reconstruction.

M. Baron. Monsieur le président, on
m'interrompt; celui qui m'interrompt est
le voisin de M. Helleu, et je me rappelle
que celui-ci a fait arrêter le gouvernement
libanais, le 11 novembre 1943, en pleine
nuit. (Interruptions au centre et à droite.)

M. le président. Je ne peux pas tolérer
paroles semblables. Veuillez continuer
sur le budget.

M. Baron. C'est un fait qu'à la suite de
cette arrestation, (beaucoup de Français
sont morts et que nous avons ensuite dû
quitter la Syrie et le Liban.

M. le rapporteur général. Revenons au
budget !

M. Baron. Si l'on m'interrompt, je ré
pondrai. Qu'on me laisse poursuivre mon
exposé et je ne sortirai pas du sujet.

M. Baudet. Vous êtes l'homme des di
versions !

M. Baron. Monsieur Boudet, c'est vous
qui êtes l'homme des diversions !

M. le président. Monsieur Baron, veuil
lez revenir à votre sujet.

M. Baron. Le groupe communiste, je le
répète, ne repousse pas l'aide étrangère
lorsqu'elle ne s'accompagne pas de condi
tions désastreuses, lorsqu'elle ne conduit
pas à l'abandon de l'indépendance de
notre pays, tandis que le Gouvernement
et • sa majorité repoussent toute collabo
ration économique avec certains pays
dont les productions sont complémentai
res des nôtres, mais qui ont le tort
d'avoir des régimes démocratiques qui ne
sont pas préconisés par les trusts amé
ricains. (Exclamations sur divers bancs.)

M. Bourgès-Maunoury, secrétaire d'État
au budget. Voulez-vous me permettre de
vous interrompre t

M. Baron. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État au budget, avec la permis
sion de l'orateur.

M. le secrétaire d'État au budget. Je me
permets de m'inscrire en faux contre cette
affirmation, parce que nous venons de
conclure avec la Pologne un accord qui
est d'ailleurs déjà en application.

M. Baron. On ne prépare pas un accord
avec la Pologne en mettant en prison des
citoyens polonais et en les faisant bruta
liser comme l'a fait votre collègue M. Jules
Moch. Ce n'est pas ainsi qu'on crée l'at
mosphère nécessaire à un accord.

M. le secrétaire d'État au budget. Etaient-
ce bien des citoyens polonais ?

M. Dupic. Oui, monsieur le ministre,
ce sont des citoyens polonais.

M. Baron. Nous sommes protecteurs de
la monnaie et en cela nous nous sépa
rons du Gouvernement qui a mis en péril
la monnaie par sa politique, par ses opé
rations financières.

•M. Poher a voté le plan Mayer. Le groupe
communiste a voté contre.

Nous dirons à M. le rapporteur général
qu'on ne peut en même temps abandon
ner les réparations au profit du relève
ment de l'Allemagne, préparer une guerre
contre les démocraties, inancer une po
lice destinée à briser les grèves, à main
tenir le peuple dans la misère, subvention
ner, pour diviser les travailleurs manuels
et intellectuels, des organismes politiques
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et syndicaux au service du Gouvernement
(Applaudissements à l'extrême gauche),
faire la guerre aux peuples d'outre-mer,
ne pas toucher aux grosses fortunes, aux
bénéfices scandaleux dissimulés sous le
nom d'amortissements ou de provisions,
ft en même temps réaliser un plan sé
rieux d'équipement et de reconstruction,
assurer le payement des dépenses utiles
à la vie et à la prospérité de notre pays,
dépenses qui comprennent une juste ré
munération des travailleurs et leur main
tien en bonne santé, leur logement et leur
Instruction.

Il faut choisir, mais non comme le pré
conise M. le rapporteur général entre le
budget militaire, les services civils tradi
tionnels, les budgets d'équipement et de
reconstruction, d une part, et la sécurité
sociale, d'autre part. Il faut choisir entre
les dépenses utiles et les dépenses somp
tuaires, et en particulier la gabegie des
budgets militaires. Il faut choisir, mon
sieur le rapporteur général, non entre
le F.I.D.E.S. et les logements des mineurs,
mais entre le F.I.D.E.S. — c'est-à-dire les
dépenses de reconstruction et d'équipe
ment des territoires d'outre-mer d'une

part, et, d'autre part, les guerres fratri
cides, l'œuvre de destruction de nos ter
ritoires d'outre-mer.

 La tentative d'opposer les représentants
et les populations u'outre-mer aux mineurs
français, comme l'a fait M. le rapporteur
général à la page 33 de son rapport, n'ho
nore pas la majorité de la commission.
Elle est un outrage au sens politique des
populations d'outre-mer qui ne compare
ront pas les faibles crédits qu'on leur ac
corde pour leur développement écono
mique et social avec les crédits parcimo
nieusement alloués à une catégorie de
travailleurs. Mais elles ne manqueront pas
de comparer l'extrême modestie des cré
dits que M. le rapporteur général quali
fiait de relativement modestes, et que
pour ma part je qualifierai d'extrêmement
modestes, l'extrême modestie des crédits
alloués aux mineurs et aux territoires
d'outre-mer avec ceux qui sont généreuse
ment affectés aux crédits militaires, des
tinés à accroître l'oppression et la misère
des mineurs, des travailleurs français et
des populations d'outre-mer.

Que dire des avances allouées aux en
treprises nationalisées ? Leurs dirigeants
ont signalé devant la commission des
finances les inconvénients qui résultent
de leur insuffisance, les pertes qu'occa
sionnera l'arrêt des travaux et le chômage
qui en sera la conséquence. Ces inconvé
nients seront encore aggravés par le fait
que, selon eux, le programme du deu
xième semestre devrait comporter des
crédits supérieurs à ceux du premier se
mestre. Or, le Gouvernement ne peut
prendre d'engagement sur ce programme;
mieux, il veut limiter les possibilités pour
les entreprises nationalisées d'obtenir des
capitaux par l'emprunt public, en sou
mettant ces emprunts à l'autorisation préa
lable du Parlement, pratique qui désavan
tagera les entreprises nationalisées par
rapport aux entreprises privées, car les
difficultés d'émission qui leur seront im
posées les obligeront souvent à recourir
aux crédits onéreux des banques. Le
groupe communiste défendra le finance
ment des entreprises nationalisées, non
pour des raisons de principe — elles ne
constituent ms d'ailleurs, à son avis, des
nationali saïïons réelles — mais parce
qu'elles sont des industries-clés pour le
relèvement économique de notre pays et
parce qu'on ne doit pas s'opposer à la
production par une politique de restric
tion financière.

M. le rapporteur général voudrait voir
les entreprises nationalisées avoir leur cré
dit propre et trouver elles-mêmes dans le
public les ressources dont elles ont besoin.
Cependant, il se déclare partisan de la limi
tation de leur liberté d'émission par rap
port aux entreprises privées. Il reconnaît,
par ailleurs, la désaffection de la clientèle
pour les titres à revenu fixe, désaffection
qui ne pourra qu'être accrue par les ré
centes mesures du Gouvernement sur la
dévaluation et sur le marché libre de l'or
et des devises.

Il ne faut pas oublier par ailleurs que la
majorité de la population a vu réduire son
pouvoir d'achat dans des conditions telles
qu'elle doit consacrer la totalité de ses res
sources à la satisfaction de ses besoins les

plus élémentaires et que, par suite, il ne
lui reste pas de disponibilités pour sous
crire à des émissions, même si elles lui
sont présentées comme très attrayantes.

On préconise l'autofinancement. Cela ne
pourrait se faire que par l'augmentation
du prix de vente des marchandises et ser
vices fournis par les entreprises nationa
lisées.

M. le rapporteur général. Et par la dimi
nution du prix de revient des services.

M. Baron. Cela revient à dire que le
financement doit être assuré, non par le
budget de la masse des contribuables,
mais au moyen d'un impôt indirect parti
culièrement injuste, frappant les consom
mateurs. Je n'insiste pas sur les inci
dences économiques des relèvements  de
tarifs que signifierait l'autofinancement
préconisé.

D'ailleurs, que M. le rapporteur général
me permette de lui faire observer que les
entreprises nationalisées, comme leur
nom l'indique, appartiennent ou devraient
appartenir à la nation. Les marchandises
et services ou'elles fournissent profitent à
l'ensemble de la nation; leur financement
par le (budget est déjà de l'autofinance
ment. ~ '

Au centre. C'est un raisonnement spé
cieux !

M. Baron. Ce n'est pas spécieux; où
l'on prend l'argent des entreprises natio
nalisées dans le budget, donc il est payé
par la masse „ des contribuables, ou l'on
augmente les tarifs et l'on fait payer les
consommateurs.

M. Jules Boyer. Il n'est pas partisan de
l'étatisation.

M. Baron. Il n'est pas question d'étati
sation; nous parlons de prêt et du finan
cement par prêt. N'oubliez pas, monsieur
Boyer, qu'autrefois les entreprises actuel
lement nationalisées mais qui ne l'étaient
pas alors, recevaient des sommes consi
dérables de l'État sans aucune contre
partie, au titre de garanties d'intérêt par
exemple, ou de garantie des émissions.

Le financement des entreprises par l'État
n'est pas nouveau. Lorsque c'est au profit
des capitalistes privés, de conseils d'admi
nistration, vous êtes pour, mais quand
c'est au profit de la collectivité, vous êtes
contre.

M. Jacques-Destree. Affirmation gratuite !
M. Baron. Ce n'est pas une affirmation

gratuite. On la trouve d'ailleurs dans un
livre de M. Jules Moch que j'ai ici et qui
s'appelle « Capitalisme et transports »,
livre que M. Jules Moch a écrit, je précise,
au temps où il était encore socialiste,
c'est-à-dire en 1932.

M. Reverbori. Il est toujours socialiste.
Mais il n'est pas stalinien.

M. Baron. N'est plus socialiste qui fait
matraquer les ouvriers.

Dans ce livre, il accuse les dirigeants des
compagnies de chemins de fer de ne rien
 comprendre à la classe ouvrière et d'abais

ser les salaires à la psychologie des ou
vriers. ( Très bien! à l'extrême gauche.)

Je n'insisterai pas sur les emprunts à'
l'étranger, comme l'emprunt négocié en
Suisse par les charbonnages et qui est
remboursable en charbon.

Je rappellerai que, d'autre part, nous
empruntons à l'étranger pour acheter du
charbon à l'Amérique et pour régler en
dollars le charbon de la Ruhr que nous
aurions reçu gratuitement sans la politi
que d'abandon du Gouvernement.

M. le rapporteur trouve exagérées les
sommes consacrées par l'Électricité et le
Gaz de France à leurs charges sociales,
qui représentent 1 p. 100 des recettes.

Par ailleurs, il déclare modestes les som
mes versées aux anciens actionnaires des
houillères, sommes qui atteignent 1 p. 100-
Je la valeur du charbon extrait.

Vérité pour les uns, erreur pour les au
tres ! Ce que l'on estime modeste au profit
du capital, on le trouve somptuaire au
profit du travail.

C'est une nouvelle illustration de la
conception qui a présidé à l'élaboration
du rapport de M. Poher, conception contre
laquelle s'élèvent les membres commu
nistes de la commission et le groupe com
muniste tout entier.

Le groupe communiste ne (peut que dé
plorer l'insuffisance des crédits mis à la
disposition de l'équipement et de la re
construction, alors que les bénéfices des
trusts ne sont pas imposés comme ils le
devraient et que les crédits militaires sont
gonflés démesurément, sans rapport avec
les besoins de notre défense nationale et
de l'indépendance nationale. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Co
lonna.

M. Colonna. Mesdames, messieurs. Pour
la Tunisie, je voudrais dire deux mots
que je ne crois pas déplacés dans ce
débat. Je reste dans le sujet, lorsque
j'exprime précisément le regret que la
Tunisie sinistrée soit absente des propo
sitions soumises aujourd'hui à votre ap
probation.

Sans doute pourrait-on me répondre aus
sitôt que la Tunisie n'a pas été oubliée
flans la loi du 31 décembre 1947, relative
aux dépenses de la reconstruction et des
dommages de guerre privés. Sous le bé
néfice de cette loi, nous l'avons retenu,
la Tunisie est bien appelée, dans l'inter
valle de ces deux semestres, à se partager
avec l'Indochine un crédit de quatre mil
liards et demi.

Mais des indications qui ont accompagné
la nouvelle présentation des budgets de la
reconstruction, nous avons autant retenu
que la loi du 31 décembre 1947 ne con
cerne que les dommages de guerre privés
et la reconstruction, a l'exclusion du do
maine de l'État.

Ainsi, étions-nous logiquement fondés S
considérer et à espérer que, dans les dé
penses de reconstruction et d'équipement
en cours d'examen, une contre-inscription,
une inscription particulière aurait pu être
réservée à la Tunisie, car elle n'a pas
que son secteur privé à reconstruire,
elle a aussi abondamment souffert dans
son secteur public.

D'ailleurs, lorsque, aux termes d'une loi
votée par la deuxième Assemblée consti
tuante, la loi du 21 octobre 1946, la France
a spontanément et solennellement reconnu
ses obligations envers la Tunisie, elle s'est
en même temps nettement engagée, sans
équivoque, à participer pour les quatre
cinquièmes aux dépenses résultant de la
reconstitution des biens publics et des
biens privés sinistrés tunisiens.

Je ne pense pas aujourd'hui que, pour
la circonstance, l'État tunisien protégé soit,
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en face de l'État français, assimilé à une
personne privée. Une telle assimilation se
rait assez inopportune. Pour plus d'une
raison pratique, morale et nationale, il
vaut mieux assurément garder cette vé
rité que l'État tunisien est pupille de
l'État français. Et c'est à ce titre que, par
analogie avec ce qui a été fait pour le
F. I. D. E. S. des territoires d'outre-mer,
il aurait paru équitable et normal de voir

• des dépenses de reconstruction publique
tunisienne figurer d'ores et déjà au bud
get français, dans les frais généraux de
restauration de la puissance économique
française, sous forme de subventions ou
d'avances, évidemment.

Il est élémentaire, et c'est même un
truisme de souligner sur le plan stricte
ment français, le caractère productif de
telles dépenses. Par hypothèque sur un
avenir meilleur, elles sont un facteur cer
tain d'allégement, et même de suppres
sion, de charges d'une assistance que la
France ne pourra jamais refuser à la Tu
nisie, tant que la Tunisie sera un pays
économiquement faible et économique
ment désarmé. D'autre part, elles sont un
gage non moins certain des apports com
plémentaires substantiels que pourrait
faire en retour à l'économie française une
économie tunisienne, rétablie et plus rap
prochée du stade de sa majorité. La Tu
nisie elle-même est, dans ce sens, plus
préoccupée d'accueillir des investisse
ments massifs, de recevoir de la métro
pole des éléments consistants de lance
ment de ses grands .travaux, plutôt que
d'encaisser des secours ou des libéralités,
qui. en raison de leur définition charita
ble, sont voués à disparaître dans un ton
neau sans fonct.

Ainsi, mesdames et messieurs, naturel
lement orientés sur celte notion — qui
n'a rien d'original — de l'interdépendance
des intérêts français et tunisiens, et tenant
compte des liens existant entre les diffé
rentes catégories de dépenses de Jà re
construction, nous supposions également,
naïvement peut-être, que dans l'élabora
tion d'un nouveau texte budgétaire, on
aurait saisi l'occasion de compenser la lé
gèreté manifeste du crédit prévu par ré
férence à la loi du 31 décembre 1947. Si les
concours escomptés par la Tunisie doivent,
dans leur étendue, se borner au cadre de
cette dernière loi et leur somme se limi
ter par suite au chiffre annoncé de deux
milliards, le problème de la reconstruc
tion et des dommages de guerre tunisiens
conservera la plupart de ces difficultés pré
sentes. Et les motifs légitimes de leur mé
contentement seront conservés par les si
nistrés de Tunisie, qui en sont toujours à
réclamer le respect intégral des droits dé
finis par leur charte métropolitaine, la loi
du 28 octobre 1946, qui est la charte de
tous les sinistrés de France et de l'Union
française.

Deux milliards pour la Tunisie en 1948,
contre 1.600 millions en 1947 ! Ce n'est pas
encore avec ce supplément que l'adminis
tration du protectorat sera en état d'ho
norer convenablement ses projets et de
tenir ses promesses.

D'ailleurs, cette illusoire augmentation
de 10 p. 100, basée sur l'évaluation des
prix d'octobre 1947, fait suite à un blo
cage, devenu une amputation définitive
de 40 p. 100 opérée sur les trois milliards
de crédits alloués à la Tunisie au titre
de l'exercice 1947.

Deux milliards, mesdames et messieurs,
deux milliards, à l'heure actuelle, ne re
présentent même pas la moitié de l'inté
rêt normal du montant global des dom
mages de guerre tunisiens. Et vous con
viendrez qu'il serait indécent de parler
fle. consolidation d'une dette nationale de

cette qualité, qu'il serait surtout indécent
d'y songer, lorsque la situation tunisienne
appelle au contraire la liquidation de cette
dette, dans les moins longs délais.

Et pour être entendu, à ce sujet, fau
dra-t-il vraiment, constamment, rappeler
les titres de la Tunisie, faudra-t-il rappe
ler que la Tunisie est le seul pays de
l'Afrique française, et l'Indochine mise à
part, le seul pays de l'empire qui, comme
la métropole, ait complètement connu sur
son sol les rigueurs et les destructions de
la guerre, les rigueurs et les destructions
de l'occupation ennemie.

La conclusion victorieuse de la campa
gne de Tunisie, vous le savez, chèrement
gagnée, avec le concours des alliés, par
les soldats nord-africains, musulmans et
français, a été payée chez nos populations
civiles par de lourdes pertes de vies hu
maines et par des dégâts matériels consi
dérables.

Nous avons eu nos villes martyres : Bi
zerte, Soûsse et Sfax 1 Nos régions agri
coles les plus riches ont été dévastées,
notamment celles qui furent le théâtre de
batailles acharnées et mémorables, Med-
jez-el-Bab et Pont-du-Fahs. Nos ports ont
été saccagés, nos flottilles de pêche en
voyées par le fond, notre outillage écono
mique presque totalement anéanti, notre
matériel ferroviaire est, par exemple, en
tièrement à renouveler. Et sur ces rava
ges de la guerre se sont accumulés de
surcroît les désastres de cinq années con
sécutives d'une épouvantable sécheresse.

Votre commission de la reconstruction
a constitué récemment une sous-commis
sion pour faire le point de la question tu
nisienne.

Cette mission parlementaire aura beau
coup à voir et beaucoup à méditer. Elle
mesurera le volume de nos ruines, et mal
heureusement elle se rendra compte aussi
que, cinq ans après la libération tuni
sienne, malgré les appréciables efforts des
autorités locales et des particuliers, l'œu
vre de relèvement de ces ruines est d'une

insuffisance gênante, pour ne pas dire
choquante.

Votre commission ne pourra hésiter à
conclure que l'insuffisance de ce travail
de reconstruction correspond essentielle
ment et banalement à l'insuffisance des
moyens financiers mis à la disposition- de
la régence." C'est vraisemblablement à
cause de son incertitude sur l'importance
et la cadence de l'aide financière de la
métropole que la Tunisie n'a pas encore
osé se donner ce qui lui manque le plus :
une doctrine, une doctrine définitive et
cohérente d'urbanisme et de reconstruc
tion. Car, en Tunisie comme en France, il
ne saurait s'agir en ce domaine de pro
grammes à la petite semaine. Il faut rem
placer vite et bien ce qui a été démoli.

Or, en Tunisie, sur ce qui a été rasé,
abattu ou ébranlé par la guerre, c'est le
moment ou jamais pour la France de re
bâtir, de rebâtir en bâtissant à la Lyautey.
Meilleure occasion ne s'offrira peut-être
pas au génie français d'embellir la terre
tunisienne par le recours à des concep
tions appropriées de l'urbanisme mo
derne. Meilleure occasion ne se présentera
peut-être pas pour nous de doter la pro
duction tunisienne des instruments dura
bles de son développement et de sa ri
chesse.

Mais, pour cela, il faut évidemment que,
comme c'est son devoir et son droit, Paris
s'intéresse de plus près à Tunis.

Tunis, en attendant, est las de désirer la
fln de ces études, certainement bienveil
lantes, mais où à la bienveillance l'ex
trême lenteur se mêle.

Tunis ne peut  plus soupirer après ces
plans, dont on finit par dire qu'ils ont la
beauté lointaine et yaine des mirages.

i Tunis, enfin, ne peut plus se contenteij
du service de ces maigres avances qui, je»
le répète, sont presque dérisoires au re~
gard de la vaste tache à réaliser. Et ca
n'est point la distribution parcimonieuse,
la distribution au compte-gouttes, oserais-»
je dire, des matériaux les plus nécessaires
à sa reconstruction, notamment la distri
bution des métaux ferreux qui trompera

, l'impatience de la Tunisie sinistrée, sur
tout lorsqu'elle n'observe pas beaucoup
plus de prodigalité dans la fourniture des
machines et des accessoires nécessaires &
son rééquipement.

Mesdames, messieurs, monsieur le minis
tre, il ne faut pas, quand même, que paï
une sévérité sans nuances de sa politique
économique et financière la mère patrie
puisse donner l'impression d'un manque
de tendresse à l'égard d'une de ses filles
les plus meurtries par la commune
épreuve. Vous le savez, les petites inatten
tions sont généralement le prétexte de mo
numentales ingratitudes. Et c'est ainsi
qu'à son tour la Tunisie pourrait être ten
tée d'oublier, fâcheusement et injuste*
ment, tout ce qu'elle doit à deux tiers de
siècle de sollicitude et de sacrifices fran
çais ininterrompus.

Si vous voulez que la Tunisie n'oublie»
pas, ne l'oubliez pas elle-même. Demain,
à l'occasion do budgets supplémentaires,
de collectifs ou de rectificatifs, n'ajourne*
pas à nouveau le souvenir de ses souffrarv
ces de guerre. Croyez-moi, dans la con
joncture du moment, il y a des sécheresses
de cœur professionnelles — je ne veux pas
les désigner plus méchamment — qui, en
s'exerçant au détriment d'un pays comme
la Tunisie, risquent de se traduire, non(
seulement par des fautes politiques graves,
mais encore par ce que j'appellerai un
véritable sacrilège sur le plan sentimental
national.

Je suis persuadé que vous me compre
nez, mes chers collègues. La Tunisie na
saurait être absente de vos budgets de la
reconstruction, car elle a été singulière
ment présente dans les événements d'où
ces budgets tirent leurs causes et leur
triste origine. Après avoir conquis et mé
rité sa place à l'avant-garde de la libéra
tion française, la Tunisie ne saurait, même
en apparence, être la dernière à recueillir
sa part de la reconnaissance française!
( Applaudissements sur quelques bancs à
gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Dupic.
M. Dupic. Mesdames, messieurs, le projet

de loi rapporté sous le numéro 209, sur
lequel le Gouvernement nous demande de
nous prononcer, porte ouverture de cré
dits et autorisation d'engagements de dé
penses civiles de reconstruction et d'équi
pement pour l'exercice en cours, alors que
le budget de la reconstruction des domma
ges privés, dépend, lui, du ministère de
la reconstruction. Quoique nous n'ayons
pas à discuter aujourd'hui de ce dernier
budget, on ne peut nier la relation étroite
qui existe entre ces deux pièces. Elles dé
pendent, dans une certaine mesure, des
mêmes sources de recettes: l'emprunt,
l'aide intérimaire et le prélèvement.

La réalisation de ce programme dépend
aussi du contingent de matériaux de
construction qui sera attribué; d'autre
part, le prix de ces matériaux condition
nera en définitive le volume des travaux
pour 1918.

Ces dispositions nous permettant d'exa
miner ainsi l'utilisation des différents cré-.
dits qui nous sont soumis.

Pour ce qui concerne les crédits inscrits
au budget qui nous occupe, il ne s'agit
donc que de dépenses relatives à des tra
vaux de bâtiment et de génie civil et non
de crédits tels que les indemnités mobiliè
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res ou immobilières au titre de la recons
truction privée.

■ On conviendra que les crédits prévus
pour l'exercice en cours marquent un pro
grès sur l'exercice écoulé. Malheureuse
ment, je n'aurai guère de peine à démon
trer l'erreur que l'on commettrait en tirant

-rapidement de semblables conclusions.
D'abord, on devra prélever d'une part sur
ces crédits de quoi payer les travaux faits

.dans la deuxième partie du deuxième se
. mestre de 1947. Ensuite, on devra payer les
compléments de règlements de travaux an
térieurs par suite de l'augmentation du
prix des matériaux, l'augmentation des
prix allant croissant.

. Sans aucun doute, les divers crédits ins-

.crits ne peuvent permettre d'évaluer le vo
lume des travaux qui seront réalisés en

• 1948. Connaissant les autorisations de pro
grammes, ainsi que les crédits de paye-
jnent, on est frappé de stupéfaction devant
l'incohérence qui ne manquera pas de bou
leverser toutes les perspectives en raison
de l'incertitude des prix et des contin
gents de matériaux affectés à la réalisation
de ces programmes.

Il est à craindre, d'autre part, que, le
.désordre administratif aidant, on con
naisse, comme pour l'exercice écoulé, des
crédits inutilisés, si l'on tient compte que
20 milliards ont été inutilisés au cours de
l'exercice 1947.

Les dispositions de la loi du 31 décem
bre J947 ne prévoient,' d'autre part, aucun
crédit concernant les constructions d'État.
Seuls sont prévus les crédits permettant
la poursuite des programmes en cours au
31 décembre 1947.

Le budget nous amène à cette constata
tion stupéfiante: la réduction du pro
gramme de construction expérimentale
u un tiers du budget de l'exercice écoulé
laisserait penser que, dans ce mavs, on a
enfin atteint le plafond dans le domaine de
la modernisation et qu'il n'est point né
cessaire de pousser plus avant la recherche
nous permettant d'aller vers le progrès, et
la standardisation qui amènerait une baisse
au prix de revient de la construction.

11 est vrai que la réduction de ces cré
dits, si le sinistré la déplore servira les
constructeurs américains et canadiens qui
livreront à la France leur production, tan

. us que chômeront ou fermeront nos en
treprises... -

Je voudrais examiner un autre aspect
de la production, celui qui concerne le
pourcentage des contingents de matériaux
alloués à la construction immobilière, en
demandant à M. le ministre — s'il était
ici s'il a la certitude , d'avoir les maté
riaux nécessaires pour appliquer son plan.

Je me permets, à ce sujet, de compa
rer les contingents de matériaux dévolus
au ministère de la reconstruction et pren
drai comme base le troisième trimestre de
1910 par rapport au trimestre correspon
dant de 1917. Le charbon était alloué pour
le ministère de la reconstruction a rai
son de 3,8; il est, pour le troisième tri
mestre 1917, de 3,7; le ciment, qui était
à 26, est passé à 20; les produits sidé
rurgiques,^ qui étaient à 6 ,8, sont passés
à 2,7; enfin, les tuiles, qui étaient livrées
à raison de 70,5, ne l'ont été pour le troi
sième trimestre de 1947, et pour le qua
trième également, qu'à raison de 49,4.

Si j'ai relevé ces quelques chiffres, c'est,
pour au cas où on l'oublierait, faire remar
quer que le plan Monnet est virtuellement
abandonné.

Pour ce qui est du charbon, qui condi
tionne la marche de nos usines sidérur
giques, la fabrication de ciment et de pro-
duts rouges, les importations de charbon
américain, qui étaient inexistantes avant
la guerre, constituent, à elles seules, plus

des trois quarts de nos importations ac
tuelles. Or, le charbon américain nous re
vient à 20 dollars la tonne, et, qui plus est,
n'est pas cokéflable.

Le Gouvernement, par sa politique
d'abandon des réparations, fait que le
charibon de la Ruhr ne nous est alloué que
pour une quantité insignifiante, et nous
le payons environ 18 dollars la tonne.

Cette polii tique à courte vue a pour
conséquence de favoriser la reconstruc
tion de l'Allemagne avant celle de la
France et d'entraîner le pays à des dé
penses anormales dont seuls les pauvres
gens feront les frais.

Pour ce qui est du financement des tra
vaux  de bâtiment et de génie civil, assu
rés par le budget de l'État, c'est-à-dire
par les budgets contrôlés par l'État con
cernant les grands secteurs nationaux —
houillères, électricité, Société nationale des
chemins de fer français — les crédits
alloués sont insuffisants.

Les secteurs essentiels, qui occupaient
de 4 à 500.000 ouvriers sur les 700.000
de la branche bois-bâtiment, disposaient,
au départ, de crédits globaux qui sont
déjà insuffisants et qui le seront encore
davantage par suite de l'augmentation des
prix.

Pour un montant global de 113.400 mil
lions, 310.000 ouvriers ou techniciens ont
été occupés pendant une durée de 2.000
heures durant l'exercice 1917. Il est à peu
près certain que la période 1918 nous fera,
par inscription au budget qui nous inté
resse, constater une mise en chômage très
importante dans cette branche.

La hausse vertigineuse des prix, due à
la désastreuse politique du Gouvernement,
est à l'origine du ralentissement de la re
construction.

Peut-on passer sous silence les disposi
tions prises par le ministre des finances et
de l'économie nationale, prenant au début
du mois de janvier une série d'arrêtés qui
ont eu pour conséquence le bouleverse
ment de l'économie et de la production du
pays.

Le ciment subit une hausse de plus de
80 p. 100, le plâtre de 50 p. 100, les pro
duits rouges, briques et tuiles, de 50 p. 100.
Le bois, plus de 100 p. 100 et le même
pourcentage — 100 p. 100 — est à consi
dérer pour les matériaux sanitaires.

Faut-il dire que les industriels, les ci
mentiers par exemple, qui demandaient
un relèvement de 25 p. 100 des prix pra
tiqués, ont obtenu 84 p. 100, soit 59 de
plus que les prétentions qu'ils émettaient.

Peut-être M. le ministre Jules Moch
pourra-t-il prendre des mesures contre son
collègue de la rue de Rivoli, lequel n'ap
plique pas l'innovation des doubles éti
quettes...

M. René Mayer, ministre des finances et
de l'économie nationale. Sur les sacs de
ciment ?

M. Dupic. Sur tous les produits.
La politique de hausse pratiquée par le

Gouvernement aurait pu être sanctionnée
comme est puni le petit boutiquier, tribu
taire des sanctions demandées par M. le
ministre de l'intérieur, sanctions d'ailleurs
suffisamment claironnées à la radio.

M. le ministre des finances et des affaires

économiques. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre ?

M. Dupic. Oui, monsieur le ministre.
M. le président. La parole est à M. le mi

nistre avec l'autorisation de l'orateur.
M. le ministre des finances et des affaires

économiques. Je viens d'entrer dans la
salle des séances et je vous entends parler
des difficultés, qui sont réelles, que nous
éprouverons à financer, au cours de l'an
née 1948, les travaux d'un certain nombre

de sociétés nationales et -nationalisées,
telles, par exemple, que les houillères.

J'aurai, par ailleurs, l'occasion d'expli
quer — vous l'avez dit probablement ou
vous allez le dire au Conseil — que, dans
le prix du charbon que le Gouvernement
a été obligé de fixer au 1er janvief, il n'en
tre malheureusement, du fait des hausses
de salaire et des augmentations générales,
à peu près rien . pour le financement des
charbonnages.

Dans ces circonstances, vous reprochez
au Gouvernement de ne pas financer des
travaux en quantité suffisante, c'est donc
que vous considérez le prix du charbon
comme étant insuffisant. Si vous ne le
considérez pas comme insuffisant, au
moins le considérez-vous comme néces
saire. Si vous le considérez nécessaire, il
en résulte naturellement que le ciment,
l'acier, les briques et les tuiles qui se
fabriquent avec du charbon ont dû subir,
au 1er janvier, les conséquences nécessai
res d'une hausse, non pas décrétée par le
Gouvernement mais constatée dans les prix
de revient des industries de base, telles
que les charbonnages dont vous parlez, et
dont la suite n'a été qu'une conséquence
naturelle. ( Applaudissements à gauche et
au centre.)

M. Legeay. La production des choux-
fleurs ne dépend pas du charbon!

M. Dupic. Monsieur le ministre, je suis
au regret  de vous rappeler qu'au cours
de mes interventions, j'ai dit que le Gou
vernement avait pratiqué une politique
d'abandon des réparations ( Applaudisse
ments à l'extrême gauche) et rue, si nous
avions le charbon de la Ruhr, nous connaî
trions une meilleure productivité en
même temps que des économies plus sen
sibles pour le pays. (Nouveaux applaudis
sements sur les mêmes bancs.)

D'autre part, les Français et les Fran
çaises n'entendent-ils pas plusieurs fois
par jour les communiqués radiodiffusés
émanant du Gouvernement déclarer que
des sanctions très sérieuses seront prises
contre quiconque aura favorisé la hausse
des prix ?

Il est vrai que ces sanctions sont réser
vées aux petites gens et qu'on ne peut
briser cette solidarité ministérielle qui
tend à faire payer la plus # grande masse
tandis qu'on se garde bien de porter
atteinte aux privilèges de la minorité.

Cette politique monstrueuse et insensée
a pour conséquence une augmentation de
60 à 70 p. 100 du prix de la construction
immobilière, compte tenu des évaluations
de salaires, étant bien établi que les ma
jorations de salaires jouent pour une faible
proportion dans cette hausse comparative
ment à l'accroissement du profit capita
liste. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

Le projet qui nous est soumis porte une
prévision de dépenses de 160 milliards,
soit 12 p. 100 seulement sur les crédits
de 1947. Si l'on tient compte du fait que
les prix de la reconstruction se trouvent
majorés de 60 à 70 p. 100 par rapport à
l'année 1947, que, depuis janvier, la poli
tique du gouvernement n'est pas en faveur
de la baisse mais bien au contraire tend
à favoriser l'augmentation du prix de re
vient, nous pouvons dire que les effectifs
occupés sur les chantiers ne dépasseront
pas cette année 200.000 ouvriers ou techni
ciens.

Or, 360.000 ouvriers ayant été occupés
en 1947, c'est donc 160.000 hommes qui
seront réduits au chômage, auxquels
s'ajouteront 20.000 ouvriers sortant des
écoles de formation professionnelle accé
lérée.
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La diminution brutale de la reconstruc
tion et la réduction de l'activité de l'in
dustrie du bâtiment atteignent un taux su
périeur aux plus mauvaises années
d'avant guerre. Si des mesures rapides ne
sont pas prises — et rien dans les actes
du Gouvernement ne permet de l'espérer
— nous compterons 180.000 chômeurs dans
l'industrie du bâtiment et des travaux pu
blics.

Le Gouvernement pratique donc une po
litique de misère pour la classe ouwière;
c'est la ruine ipour un trop grand nombre
d'artisans et d'entrepreneurs; c'est le dé-
désespoir pour les sinistrés. C'est, en dé
finitive, le désastre financier pour le pays
qui devra payer d'infructueuses allocations
de chômage.

Cette politique d'abandon ne peut avoir
qu'un seul objectif: fournir à l'industrie
américaine un débouché énorme, accom
pagné de gages réels représentés par le ca
pital immobilier du pays.

Devant les énormes charges de recons
truction auxquelles nous avons à faire
face par suite de la destruction totale de
425. 575 -immeubles et de la destruction
partielle de i. 500.000 immeubles — soit
ienvimn 2 millions d'immeubles ayant subi
des dommages de guerre — par suite,
aussi.de la destruction de 8.000 iponts et
de 55.000 kilomètre.: de routes nationales
et vicinales, il appartiendrait à un gou
vernement, qui gouverne dans l'intérêt du
pays, d'avoir recours pour la reconstruc
tion fi d'autres moyens que ceux pour les
quels il a opté; non pas le plan Mayer,
plan de faillite et de ruine. mais une ré
forme de la fiscalité, comme l'a proposé
noire ami Jacques Duclos à la tribune de
l'Assemb'ée nationale, l'année dernière.
[(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mais si, comme le voudrait une saine
politique financière. - les dépenses de la
■econstruction et de l'équipement, qui
sont des dépenses extraordinaires, au lieu
d'être intégrées dans le budget général
étaient inscrites dans le budget extraordi
naire. nous pensons que l'emprunt iper-
mettnit le financement certain de la re
construction.

Il suffirait pour le Gouvernement de dé
poser immédiatement et de faire voter
san= délai le texte prévu à l'article 5 de
la loi du 26 octobre 1916, portant création
de la caisse autonome de la reconstruc
tion.

La masse des épargnants, si elle n'a pas
fonfiance dans un gouvernement spolia
teur, souscrirait volontiers à des emprunts
idont elle pourrait contrôler l'utilisation.

Il est, en outre, d'autres mesures qui
seraient susceptibles de nous procurer des
ressources abondantes. Je m'excuse d'y
revenir, mais on pourrait faire payer les
trafiquants du m a rché noir et les enrichis
à la suite de collaboration avec l'ennemi;
leurs biens devraient être saisis, ce qui
aurait pour avantage de faire rentrer dans
les caisses de l'État des centaines de mil
liards, non négligeables pour notre tréso
rerie.

- Enfin, il conviendrait de réduire les cré
dits militaires. Chaque jour qui s'écoule
coûte pour la seule guerre du Vietnam
plus de 100 millions au pays. En mettant
un terme à cette horrible tragédie, on

. pourrait construire 36.500 logements par
an, ce qui permettrait de loger 100.000
sinistrés, en même temps que l'on pour
rait conserver, comme le disait le poète,
a cette belle fleur du jardin de la vie
qu'est notre jeunesse » pour l'œuvre do
reconstruction et de renaissance du pays.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président, La parole est à M. Ar-
paengaui.

M. Armengaud. Monsieur le ministre,
mes chers collègues, vous avez entendu
le rapport de notre ami M. Poher, et vous
avez été nombreux à lire le document
important de la commission des finances.

Je me permets à cet égard, au nom du
mouvement républicain populaire, d'attirer
l'attention de l'Assemblée sur l'intérêt
essentiel des considérants de notre collè
gue, notamment au sujet des mesures de
tous ordres qu'il convient de prendre dans
le domaine des finances publiques, afin
d'assurer le financement de la reconstruc- j
tion et de l'équipement. i

Votre rapporteur général vous a indi- i
que qu'on ne pouvait attaquer à la fois
sur tous les fronts et qu'il fallait prendre
un certain nombre d'options. Ces options,
il convient de les définir au plus tôt, et
c'est sur ce point que le mouvement repu
blicain populaire tient à attirer l'attention
du Gouvernement, afin qu'au plus tôt il
prenne position.

A diverses reprises, et depuis plusieurs
mois, d'abord l'an dernier au cours de la
discussion sur le budget de la production
industrielle, puis de celle relative au bud
get de l'économie nationale, enfin lors
de la discussion sur la politique des
importations, le mouvement républicain
populaire a fait connaître que le manque
de coordination des projets d'équipement
tant privé que public pesait -lourdement
sur l'ensemble de notre économie et qu'il
lui paraissait essentiel de sortir de ces
incertitudes.

Il y avait, en effet, deux manières d'en
visager la question.

L'une consiste à prétendre que les dé
penses de réparation et de reconstruction,
quelles qu'elles soient, sont, en fait, des
investissements relevant tous du présent
budget. L'autre, défendue par M. Mendôs-
France l'année dernière à la tribune de

la première Assemblée et à diverses re
prises par notre collègue M. Poher, con
siste à dire que seuls relèvent de ce budget
les investissements productifs, c'est-à-dire
ceux qui ont un rendement, qui permet
tent de prévoir des recettes ou de distri
buer effectivement des biens qui enrichis
sent le pays.

Le mouvement républicain populaire
n'hésite pas à dire  que c'est la seconde
thèse qui est la sienne.

M. Fautin Merle. C'est pourquoi les
budgets militaires sont toujours en aug
mentation I

M. Armengaud. A cet égard, la lecture
du projet de loi qui vous est soumis ne
nous donne pas tous apaisements.

On constate, en effet, contrairement à
ce qu'on aurait pu supposer, qu'il y a
encore dans le présent budget un certain
nombre de postes qui concernent les ques
tions secondaires, c'est-à-dire des inves
tissements improductifs. Et, à regarder
les chiffres de près, on constate que sur
l'ensemble des 76 milliards prévus à
l'état A, seuls 35 ou 36 milliards sont in
discutablement des investissements pro
ductifs, et encore un certain nombre d en
tre eux méritent-ils d'être discutés parce
qu'ils sont, en général, très faibles ou
mal balancés par rapport à l'ensemble
des prévisions.

Prenons par exemple, au titre de la pro
duction industrielle, les 2.260 millions
affectés au bureau de recherches du
pétrole. Qu'est-ce que cela représente, en
fait, au point de vue forages, le bureau
de recherches du pétrole ayant pour mis
sion essentielle de forer des trous? Cela
représente, grosso modo, au prix de 40
millions par forage moyen de 2.000 mè
tres, 50 ou G0 forages par an, alors que
nous avons à -forer par an un nombre de
tous infiniment plus important si nous

voulons pousser nos recherches dans 1 es*
poir de trouver dans ces territoires de la
métropole et de la France d'outre-mer une
quantité de produits pétroliers suffisante.

Et, encore, ce chiffre que représente la
prix de 20 à 25 rotary, qui est l'appareil
servant à forer les puits, ne tient pas
compte de leur prix d'achat.

Par conséquent, sur ce point, il sem
ble donc que la dotation budgétaire soit
particulièrement faible si on la compare
aux autres postes prévus pour le dévelop
pement de la capacité énergétique natio
nale.

Je n'incrimine pas le Gouvernement,
mais je constate que notre impécuniosité
peut avoir une incidence grave sur notre
production énergétique si on ne recherche
pas à utiliser au mieux les crédits con
sentis.

Si nous passons aux dotations pour, les
territoires d'outre-mer, il faut constater
aussi que le projet est mince. Le mouve*
ment républicain populaire rappelle à ce
suiet les observations de notre collègue,
M." Moutet, sur l'insuffisance relative des
crédits consentis eu égard à l'ensemble
des besoins des territoires d'outre-mer.

Quelques installations minières se chif
frent déjà, à elles seules, à plusieurs cen
taines de millions: dès lors, les crédits
prévus pour le F. I. D. E. S. sont loin de
pouvoir nous donner, pour l'immédiat,
satisfaction complète.

Si nous considérons les travaux publics
et les transports, nous trouvons, par
contre, un chiffre relativement important:
14 milliards et 10 milliards pour l'avia
tion civile. Je ne veux pas.insister davan
tage sur ce point. C'est appréciable, mais
là aussi il faudra savoir les dépenser au
mieux, en limitant l'effort aux achats ren
tables

Restent les articles 9 et 10 pour lesquels
l'État s'engage à faire des avances à la
S. N. C. F., aux Charbonnages et à l'Élec
tricité de France, pour un montant total
de 79 milliards de francs.

Nous n'avons, à cet égard d'ailleurs,
que des précisions insuffisantes malgré
l'étude sévère et sérieuse de notre collè
gue, M. Poher.

Nous ne savons pas, en effet, quels se
ront les différents travaux qui seront
effectués par les Charbonnages de France.

Sans doute, en ce qui concerne les
mines, auxquelles vont être affectées ces
différentes sommes, on sait qu'il s'agit
essentiellement de financer un certain
nombre de travaux déjà engagés; mais
rien ne nous dit que c'est au profit des
mines les plus rentables — notamment
celles de la Moselle — que seront affectés
ces crédits.

Nous nous permettons d'attirer l'atten
tion du Gouvernement sur la nécessité de
porter son effort d'abord sur les mines
rentables, et non pas sur celles du Nord,
car je suis de ceux qui pensent que dans
l'avenir — je m'expliquerai sur ce point
au cours d'un autre . débat —■ ou bien
nous pourrons gazéifier le charbon dans
ces mines, ou bien nous serons conduits
à fermer celles dont le prix de revient
est trop lourd pour notre économie, si
nous voulons qu'elle puisse s'intégrer
dans une économie mondiale compéti
tive. Il ne faut pas oublier, en effet, que
notre pays ne pourra se libérer de sa
difficile situation qu'à condition de pou
voir s'insérer dans les échanges interna
tionaux en pratiquant des prix de revient
internationaux évalués en heures de tra-

En ce qui concerne l'Électricité de
France, nous savons comme vous quels
sont les barrages dont la construction va
être arrêtée à cause des restrictions de
crédits et par conséquent ce aue cela ya
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coûter en kilowatts-heure avec, pour
contrepartie, des importations de char
bon relativement coûteuses. 11 n'est pas
question, encore une fois, de critiquer Je
Gouvernement sur ce point. Nous avons
des crédits limités; ce qui importe, c'est
de dire la vérité et de faire ensemble le
point afin de savoir pousser à fond les
travaux de barrage qui sont le plus rapi
dement rentables-

En ce qui concerne la S. N. C. F., le
Gouvernement a hérité d'erreurs ancien
nes, notamment lorsqu'on a hésité, lors
du prêt-bail, entre des commandes de lo
comotives et .de wagons.

A ce propos, je me souviens avoir vu
M. Mayer, à Washington, au mois de jan
vier 1945, si mes souvenirs sont exacts,
venir demander, à l'époque, qu'on fasse
de notre côté un effort particulier sur les
achats de wagons. M. Mayer, à ce mo-
ment-là, n'a malheureusement pas été
écouté : nous en subbissons le contrecoup,
aujourd'hui, dans une certaine mesure.

M. Baron. C'est bien là le caractère de
l'aide américaine! On nous envoie ce

dont nous n'avons pas besoin. En particu
lier 1.400 locomotives, alors que nous
n'avons pas de wagons.

M. le ministre des finances et des affaires
économiques. Si vous le permettez, mes
sieurs, je répondrai moi-même.

Je viens d'entendre parler de ces 1.400
locomotives, soi-disant en surnombre.
D 'abord, je dois dire qu'il n'y en a pas
1.400, mais 1.300, dont 600 commandées
dès Alger et 700 qui ont été commandées
depuis.

Je dois porter à la connaissance du
Conseil de la République que si ces loco
motives n'avaient pas existé, avec le nom
bre de wagons que possédait la Société
nationale des chemins de fer français mal
gré les reconstructions, malgré les com
mandes, malgré les récupérations bien
difficiles du matériel dont beaucoup, vous
le savez, se trouve de l'autre côté de
l'Elbe...

M. Baron. Vous voulez dire de l'autre
côté du Rhin !

M. le ministre des finances et des affaires
économiques. Il y en a de l'autre côté
de l'Elbe, du Rhin aussi, je le veux bien.
On a récupéré beaucoup do wagons qui
étaient de l'autre côté du Rhin, mais on
n'en a jamais retrouvé de l'autre côté de
l'Elbe. (Applaudissements au centre et à
droite. —i Interruptions à l 'extrcrjie
gauche.)

Si ces 1.300 locomotives n'avaient pas
été livrées à la France, la Société natio
nale des chemins de fer français n'aurait
pu, avec les wagons dont elle dispose
actuellement, faire l'effort magnifique
qu'elle a fait cette année en réalisant un
trafic supérieur à celui de 1938 avec moins
de wagons. Voilà l'histoire des 1.300 loco
motives !

M. Dujardin. En 1946, monsieur le mi
nistre, il y avait déjà 1.300 machines. Par
conséquent, on pouvait faire le trafic. Cela,
vous le savez !

M. Armengaud. J'ai dit tout à l'heure,
en ce qui concerne les avances à faire aux
entreprises nationalisées, que nous nous
trouvions devant une opération en quel
que sorte trinitaire. Les Charbonnages de
France, la Société nationale des chemins
de fer français et l'Électricité de France
reçoivent, les uns et les autres, une avance
à peu près du même ordre. C'est sur ce
point que nous voudrions, en ce qui nous
concerne, attirer, non point dans un esprit
critique mais avec le désir de l'aider, l'at
tention du Gouvernement.

En effet, lorsqu'on regarde les trois
postes, on peut se demander dans quelle
mesure. lorsau'on n'est pas complètement

informé, un arbitrage suffisant a été fait
entre les différents investissements.

Tout à l'heure, j'ai fait allusion aux
crédits accordés à la production indus
trielle, notamment en ce qui concerne le
pétrole; il est sans doute exagéré, à notre
sens, d'accorder 25 milliards de francs aux
charbonnages et de n'en accorder que
2 milliards à la recherche du pétrole, alors
qu'on sait que la calorie gramme-pétrole
a un rendement nettement supérieur à
la calorie gramme-charbon, Nous pensons
donc qu'il faut faire un effort considérable
pour les recherches du pétrole plutôt que
de dépenser de l'argent pour celles des
mines, du Nord, qui sont peu rentables.

J'attire donc l'attention du Gouverne
ment sur ce point et pour qu'il nous re
mette, dans l'avenir, un plan d'équipe
ment moins égalitaire et conformiste et
un peu mieux orienté en fonction de l'évo
lution économique et technique.

On a, par ailleurs, l'impression que nous
assistons, tout au moins sur certains pos
tes, à un saupoudrage de crédits.

Assurément, comme l'a fait observer
notre collègue M. Poher sur ce point, ce
n'est pas du tout ce que nous avons vu
l'an dernier, c'est-à-dire une poussière de
crédits sans ligne directrice bien définie.
Cette année, nous constatons qu'en face
d'un chiffre relativement modéré d'inves

tissements productifs, on a, tout en les
comprimant, accepté encore, pour satisfaire
certains départements ministériels, de leur
distribuer encore un certain nombre de
sommes.

Il y a donc, pour le budget de l'an pro
chain, un certain nombre d'observations
à faire. Bien sûr, il n'est pas possible
de redresser d'un coup une machine admi
nistrative un peu lourde. Dans ce pays,
depuis 1940, l'administration a perdu l'ha
bitude d'être soumise au contrôle parle
mentaire régulier. Maintenant que nous
commençons peu à peu, nous aussi, dans
cette Assemblée, à pouvoir mieux nous
rendre compte de la marche de la ma
chine administrative, nous pensons que,
sur ce point, nous pouvons, dans les mois
qui viennent, apporter un certain con
cours au Gouvernement en l'aidant à éli
miner un certain nombre de postes cons
tamment renaissants par routine adminis
trative.

En résumé, ce que demande le mouve
ment républicain populaire, c'est que pour
l'ensemble de ces travaux, nous sachions,
les uns et les autres, définir l'ordre d'ur
gence des travaux.

Il est essentiel, pour le budget de la
reconstruction, qu'on sache définir les
priorités: priorité de l'équipement char
bon, priorité de l'équipement électrique ou
priorité pétrole. C'est une option qu'il faut
faire. Il n'est pas question d'en débattre
aujourd'hui, mais nous demandons au
Gouvernement d'y réfléchir.

Pour conclure, ce que nous demandons
c'est que les observations pertinentes de
notre collègue M. Poher, qui ont été exces
sivement précises et qui figurent tout au
long de l'exposé des motifs de son rap
port, soient enfin écoutées par le Gou
vernement et ses services, afin qu'ensem
ble nous puissions réparer les erreurs com
mises dans notre pays non pas seulement
depuis sept ans, mais également depuis
vingt ans, afin à la fois de le faire s'inté
grer une fois pour toutes dans le monde
moderne, seul moyen pour lui de sortir
de l'ornière dans laquelle il s'enlise.

Sous ces réserves et dans dans l'espoir
d'être écouté, quoiqu'il soit un parti de
la majorité, le mouvement républicain po
pulaire votera l'ensemble du projet tout
en proposant, le moment venu, cer
tains amendements. (Applaudissements au
centre

M. Faustin Merle. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à. M. Faus

tin Merle.

M. Faustin Merle. Monsieur le ministre

des finances, avec la désinvolture que lui
confère sans doute sa qualité de repré
sentant hautement qualifié des oligarchies
financières, procède par affirmations gra
tuites.

M. le ministre nous a dit que les wagons
ne se trouvaient pas tant au delà du
Rhin qu'au delà de l'Elbe.

Je regrette de répondre à M. le ministre
que nous avons entendu le directeur gé
néral de la Société nationale des chemins

de fer français, M. Lemaire. Celui-ci nous
a affirmé qu'effectivement, la plus grand}
partie des wagons se trouvait dans la
zone occupée américaine et anglaise (Ap
plaudissements à l'extrôme gauche), qu'il
avait les plus grandes difficultés à les faire
rentrer, qu'on les lui renvoyait dans un
état d'usure presque totale et que leur;
réparation revenait plus cher que la cons
truction de wagons neufs.

Quant aux wagons se trouvant au delà!
de l'Elbe, il a affirmé qu'il y en avait ef
fectivement quelques-uns en Hongrie, mais
que ce pays avait consenti assez facile-!
ment à leur rapatriement. Le directeur de
la Société nationale des chemins de feii

français n'a pas parlé de wagons qui, se
lon l'allusion sournoise de M. le ministrej
devraient se trouver en zone soviétique*
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le ministre des finances et des af
faires économiques. (Applaudissements à
gauche et au centre.) Monsieur Faustin
Merle, je n'ai aucune raison de douter  de
la correction totale et de la rectitude abso
lue avec laquelle vous avez rapporté les
paroles du directeur général de la Société
nationale des chemins de fer français, que
la commission des finances à bien voulu
entendre, ainsi que d'autres directeurs
des institutions nationalisées.

S'il en est ainsi, voudriez-vous me per
mettre...

M. Faustin Merle. Vous allez faire comm!
pour M. Lécuyer, vous allez l'exclure.

M. le ministre des finances et des aN
faires économiques. Si vous voulez que
nous traitions ces questions avec M. le
ministre de la production industrielle, c»
sera avec le plus grand plaisir.

M. Faustin Merle. C'est cela, nous les
traiterons.

M. le ministre des finances et des af

faires économiques. Je ne fais aucune
espèce de rapprochement entre la per
sonne dont vous avez parlé dans votre
intervention et celle dont vous parler
de votre place.

Je disais donc que j'aimerais que vous
permettiez à l'ancien ministre des travaux
publics que je suis, de vous poser la ques
tion suivante : puisque au delà de l'Elbe —•
pour prendre cette expression — ...

M. Faustin Merle. C'est vous qui l'avez
employée 1

M. le ministre des finances. ...tout est
clair et tout est simple, comment se fait-
il que la Russie soviétique, qui avait par
ticipé à Londres à la création d'une orga
nisation internationale nommée E.C.I.T.O.j
où se trouvaient groupés tous les gouver
nements des pays d'Europe de manière à!
faciliter la reprise des communications
par fer et par eau, comment se fait-il, dis-
je, que la Russie n'ait jamais voulu répon
dre au questionnaire adressé par cette or
ganisation concernant la localisation des
différents matériels de chemin de fer ap
partenant à toutes les nations européennes
où qu'ils aient pu s§ trouver 2
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Vous n'ignorez pas, puisque vous con
naissez admirablement la question, qu'au
lendemain de la dernière guerre,- il a «été
procédé dans tous les pays d'Europe à un
t'ecensement généra! du matériel des che
mins de far, -afin de rendre ii chacun des
pays qui avaient été le théâtre des opéra
tions, et où naturellement il y avait mé
lange de matériel., bien que moins impor
tant que cette lois-ci, la part de matériel
qui lui appartenait.

Cette lois-ci, il a été dressé par l'E. C. I.
T.. O., qui (comprenait des hauts fonction
nâmes de Jà S.N.C.F. et des représentants
■de tous les pays européens, y  compris la
Russie soviétique., un questionnaire très

•complet»
M. Caron. Vous roulez sans doute parler

de la flatte yougoslave retenue par les
Américains ?

M. le ministre des finances. Jamais nous

n'avons pu obtenir -que ce questionnaire
lût rempli et retourné. . Je vous demande
donc, monsieur Faustin Merle, si vous -es
timez que le fait de n'avoir pas répondu
A ce questionnaire est de nature à rassu
rer les Etats propriétaires de ce matériel
'qui auraient voulu savoir combien de ma
tériel se trouvait en zone allemande oc

cupée par l'armée soviétiaue et même au
 delà •( Applaudissements à gauche, au cen
tre <ct « droite.)

M. -le président. Personne re demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?... .
■ La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la république
«ur le passage à la discussion des articles
<da projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis-
icuxsion des articles.)

M. le président-de la commission des fi
nances. Je demande la parole.

*. le président. La parole est à M. le pré
sident de la 'commission des finances.

M. Alex Roubert, président de la com-
hnission des finances. Monsieur le prési
dent, je propose au Conseil de renvoyer à
la séance de demain l'examen des articles.
Tsous avons promis de ne commencer qu'à
la séance de demain la discussion des
articles.

M. le président. Vous avez entendu la
piopositinn de M. le président de la com
mission des finances.

Il n'y a pas d'opposition
Il en est ainsi décidé.

— 15 —

fiEGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

IL le président. Je rappelle au Conseil
-de la République qu'il avait précédemment
décidé de tenir demain mercredi, 17  mars
a quinze heures, une séance dont l'ordre
jdu jour serait le suivant :

Vérification de pouvoirs. — Premier bu
reau, élection de M. Ahmed Yahia  en rem
placement de M. Benkhelil (Constantine,
2e collège), M. Satonnet, rapporteur.

Troisième bureau, élection de M. Pierre
Delcourt, en remplacement de M. Coquart
(Nord) , M. Courrière, rapporteur.

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à complé
ter l'ordonnance i° 45-1283 du 15 juin
4945 relative aux candidats aux services

ipufblies ayant été empêchés d'y accéder,
ainsi qu'aux fonctionnaires  et agents des

■services publics ayant dû quitter leur em
ploi par suite d'événements de guerre.

22ti, année 1948.)
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par l'Assemblée nationale, portant
ouverture de crédits et autorisation d'en
gagement de dépenses (dépenses civiles de

reconstruction et -d'équipement) au titre
du budget général et des budgets -annexes
pour l'exercice 1948. '(N M 150 et 209,
année 1918, M. Alain Poher, rapporteur gé
néral.)

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale relative
au cumul des professions de médecin -ou
de dentiste avec -celle de pharmacien.
(N°9 111 et 201, année 1948.) M. Alfred
Paget, rapporteur.

Discussion de  la proposition de résolu
tion de MM. Armengaud, Poirault et des
membres des groupes du mouvement ré
publicain populaire tendant -à inviter le
Gouvernement à faciliter les transforma

tions de l'équipement énergétique de l'in
dustrie.. en vue d'économiser le -cbaribon et

à accroître les possibilités françaises de re
cherche et de traitement des carburants

liquides. (N°' 309, année 1947, et 8'4, an
née 1948.) M. Armengaud, rapporteur ; et
n° 218, année 1948, avis de la commission
de la production industrielle,  M. Long
chambon, rapporteur.

Il n'y a pas d'opposition ?...
' L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?..<
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt-trois heures
trente mimites.)
• Le Directeur du service de la sténographie

du Conseil de la République,
Cn. 113 LA MoiANBIÈlE

uesi;*3Hiufi,  par au u.e de vacanues, ne

candidatures pour les commissions géné-
raies,
(Application do l'article 16 du règlement.)

 Le groupe communiste a désigné :
1° M. Franceschi pour remplacer, dans

la commission de la France d'outre-mer,
M. Jauneau;

2° M. Jauneau pour remplacer, dans la
commission du suffrage universel, -du
contrôle constitutionnel, du règlement et
des pétitions, M. Franceschi.

(Ces candidatures seront ratifiées par le
Conseil de la République si, avant la nomi
nation, elles n'ont pas suscité l'opposition
de trente membres au moins).

Errata

au compte rendu in extenso
de la séance du 10 mars 1948.

AMÉNAGEMENT AU PRÉLÈVEMENT EXCEPTIONNEL
DE LUTTE CONTRE L'INFLATION

Page 656, 1™ colonne, art. 9 ter, 11" ali
néa :

Au lieu de : i un inspecteur départe
mental....».

Lire i « un inspecteur..., 5

. Page C59, 4™ colonne, 5" alinéa :
1™ ligne*
Au lieu de : « l'article 3 »,
Lire : a l'article 9 »,

4e ligne:
Au lieu de: « dans les dispositions... S»,
Lire: u par les dispositions... ».

Page 659, lr> colonne, art. 9 ter, 2",
lre ligne:

Au lieu de: « elle se fonde... 55,
Lire: « elles se fondent... ».

Page 690, 2° 'colonne, dernier alinéa,
2" ligne:

Au lieu de: « seront... »,
Lire: « sont... »,

Page 690, 3* colonne, 1er alinéa:
Au lieu de: -« elles sont composées s,
Lire: k ces commissions sont compo

sées... .»

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL Pi LA RÉPUBLIQUE
LE 10 MARS 1948

Application <dos articles 82  et S3 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire po
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au  président du Conseil -de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées -et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard Ûe tiers
nommément désignés; elles ne peuvent ■tire
posées que par un seul conseiller et à tin
seul ministre. ®

v Airt. 83. — les questions écrites sont pu*
hliées à la suite du compte rendu in exLense;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
Cire publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public, leur in
terdit de répondre on, A titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler ies éléments de leur réponse.; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
 est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elfe prend rang au rôle des ques
tions orales à la date ée cette demande de
conversion. »

Liste de rappel des questions écrites auC
quelles il n 'a pas été répondu dans le mois
qui suit leur publication.

{Application <3u règlement du Conseil
de la République.)

Présidence du conseil.

576 Jules Boyer; COS Marcelle Devaud.

Agriculture.

N°« G31 Jean Boivin-Champeaux; G78 Phi
lippe G orter.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

N° G83 Mamadou M'Bodge.

Éducation nationale.

N 0 710 Pierre Pujol.

Finances st affaires économiques.

N®» 231 Jacques-Destree ; 319 Jacques Chan.
mel; 390 André Pairault; 517 Amédée Guy;
520 Bernard Lafay; 539 Duc Durand-Réville;
572 Jacques Chaumel; 638 Charles Brune;
639 Charles Brune ; 640 René Cardin; 641 René
Cardin; 6i3 Edouard Richard; 615 Fernand
Verdeille; 6iG Alfred Wehrung; 665 Paul Ra
cault; 671 Henri Monnet; 679 Albert Denvers;
G89 André Armengaud; 690 Joseph Bocher;
692 Henri Buffet ; 694 Bernard Chochoy ; 696
Gabriel Ferrier; 697 Philippe Gerber; 698 Henri
Liénard; 699 Charles Morel; 700 Germain Pon
tille; 701 Germain Pontille; 711 René Depreux;
712 Emile Fournier; 713 Henri Liénard.

France d'outre-mer,

N° 702 Amadou Doucouré.

Intérieur.

N» 719 Edouard Richard.

Justice.

N°" G33 Philippe Gerber; 686 Edouard Sol
dani.
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Santé publique et population,
fc« 722 Fernand Jarrie.

Travail et sécurité sociale.

Nos G19 André Pairault; 628 Roger Carcas
sonne; G54 Pierre Pujol; 661 François Dumas;
177 Amédée Guy.

Travaux publics et transports.

N°» G00 Alexandre Caspary; 606 Henri Bul-
iet : 607 Roger Menu; 673 Yves Jaouen.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

823. — 16 paars 194S. — M. Antoine Avinin
demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques dans quelle? conditions
il envisage la délivrance aux anciens: action
naires des compagnies  du gaz et de l'élec
tricité nationalisées par la loi du ê avril 1946,
des certificats d'obligation qui doivent être
remis en compensation des anciennes actions
et si le caractère obligatoire de ces titres, de-
Uni à l'article 13 de la loi et l'encombrement
des services de la C. C. D. V. T. dépositaire
obligatoire de toutes les valeurs étrangères,
no commandent pas la réalisation d'une telle
mesure bienfaisante, pour le crédit public.

824. — 16 mars IMS, — M. Alexandre Cas
pary expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que la taxe locale
sur les transactions est devenue, depuis la
loi du 22 décembre 1947, l'une des principales
ressources des budgets communaux, que l'ar
ticle 31 de la loi du 3t décembre 1947 a con
firmé les décisions antérieures desquelles il
ressort que la taxe est perçue au lieu où
« l'affaire a été réalisée » quel que soit le
lieu do la livraison réelle effectuée des pro
duits vendus, que ce texte est interprété de
telle façon que la commune où se trouve le
siège d'une société (lieu de commande) bé
néficie de cette taxe au détriment de la com
mune où se produit effectivement l'activité
de l'entreprise et qui supporte les inconvé
nients et les charges résultant précisément
de cette activité (pollution d'eau, émanation
de gaz, travaux d'entretien ou de réfection
des chaussées, adduction d'eau,' éclairage,,
etc.) ; et demande qu'il soit précisé, au be
soin par décret, que la taxe locale sur les
ventes faites par les sociétés industrielles ou
commerciales, entreprises nationalisées, soit
enregistrée au profit de la commune sur le
territoire de laquelle la livraison a été maté
riellement effectuée.

FORCES ARMÉES

825- — 16 mars 1948. — W. Roger Carcas
sonne demande à M. le ministre des farces
armées si la circulaire ultérieure prévue à
l'article 14, paragraphe 2 du texte dir 31 dé
cembre 1947 paru au Journal officiel du 2 jan
vier 1948, concernant le dégagement des ca
dres des personnels militaires rendra bientôt
applicables à ces derniers les dispositions pri
ses pour le personnel civil.

826. — 16 mars 1919. — M. Luc Durand-Re
ville demande à M. 1« ministre des forces
armées iairj les dispositions qu'il compte pren
dre en vue de doter la compagnie Air-France
du nombre d'appareils nécessaires pour assu
rer la sécurité de rexploitation des lignes-
Impériales desservant l'Afrique française, et
précise que le pare du matériel dont dispose
la société Air-France pour exploiter ces lignes,,
paraît insuffisamment pourvu pour assurer une
revision des appareils de nature à préserver
l 'indispensable sécurité des passagers et que
les multiples incidents: techniques sans gra
vité, jusqu'à présent, autres que de très fré
quents. retards, sont symptooiatiques d'une in
suffisance d'entretien dont il . semble bien

qu'elle soit due à la nécessité pour respecter
la cadence des horaires d'utiliser le matériel:
disponible d'une façon trop intensive.

FRANCE D'OUTRE-MER

827. —~ 16 mars 1948. — M. Charles-Cros
demande à M. le ministre de la France d'Ou
tre-mer si, à l'instar de son collègue de l 'in-
idrieur, qui a fibtenu du conseil des eimislres

la décision de réaliser l'égalité des pensions
des anciens- militaires musulmans français
d'Algérie. avec celle des anciens militaires
non musulmans,, il a l'intention de faire adop
ter sans délai pour les territoires d'oulre-mer,
cù la citoyenneté française- intégrale des inté
ressés n'est pas plus discutée qu'en Algérie,
 une mesure, semblable qui réaliserait enfin
l'égalité tant attendue' des taux de pension
pour tous, les anciens militaires français, quels
que soient  leur origine,, leur race, leur cou
leur,. ou leur statut..

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

828. — 16 mars 1948. — M. Yves Jaouen de
mande à M, le ministre du travail et de la
sécurité sociale: 1° si les prestations fami
liales (allocations familiales et allocations  de
salaire unique) sont dues à une personne
(en l'espèce la grand'mère) âgée de 09 ans,
n'ayant aucune activité salariée, qui prend
en charge des orphelins'de père et mère, le
père percevant jusqu'à son décès les pres
tations de salarié; 2» si ces mêmes allocations
seraient dues' à un travailleur indépendant,
qui prendrait en charge ces orphelins, les
prestations étant rattachées non à la qualité
de l'al locataire, mais à une activité salariée,
celle du père décédé.

829. -- 16 mars 1048. — M. Maurice Rochette

expose à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale qu'à parait admis que la
femme puisse être la salariée de son mari et,
par conséquent, qu'elle soit assujettie à la sé
curité sociale;, que dans une réponse à une
question écrite, parue au Journal officiel du
19 décembre 1937, M. le ministre, du travail
précisait que le fait, pour un commerçant, par
exemple, d'allouer, dans ses écritures, un sa
laire. a sa femme-, afin de déduire celui-ci de-
son revenu imposable, ne suffisait pas pour
que la conjointe puisse être regardée comme
une salariée et, par suite, bénéficier de l'as
surance obligatoire; qu'il était nécessaire que
la femme qui travaille pour son mari per
çoive effectivement un salaire et qu'elle en
ait la jouissance propre pour qu'elle relève
des assurances sociales; que les organismes
de sécurité sociale ne peuvent en aucune fa
çon contrôler la réalité, du salaire et encore
bien moins s'assurer que la. femme a la
jouissance propre de son salaire que, dans
ces conditions, ces organismes doivent baser
leur décision, quant à l'assujettissement de
la femme sur la. seule sincérité des déclara
tions du mari; que cet état de choses ne
peut que constituer une source d'abus, at
tendu- que, pour la majorité des cas, le sa
laire de la femme est un salaire purement
fictif;, et demande quelles mesures il compte
prendre pour faire. cesser ces abus qui ne
sont que le fait de fausses déclarations.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

735. — M. Pau» Baratgin demande à M. le
, président du conseil: 1° si, lorsque dans une
administration publique de l'État, par suite
de nouvelles dispositions réglementaires en
traînant mod.fications dans, le cadre et dans

, la dénomination des agents de cette admi
nistration, il y a lieu à intégration, dans le
nouveau cadre, des agents comptant à l'eirec-
tif,, la commission d'intégration ne. doit pas
placer, dans le' nouveau cadre, les intéressés,
en tenant compte uniquement de leur véri
table situation administrative acquise dans
l'ancien, cadre; 2° si la situation adminis
trative, ài la date de l'intégration, de chaque
agent., lequel peut se trouver en position de:
activité, congé de maladie; détachement, dis
ponibilité, ne doit pas être considérée en,
elle-même, sans s'arrêter à aucune autre con
sidération, la commission d'intégration éta
blissant le- passage- des agents dans le nou
veau cadre sur la constatation de leur situa
tion antérieure; 3° si, ces conditions d'inté-
gratien étant exactement conformes aux dis
positions réglementaires à appliquer, tous les
agents au grade maximum et à la classe ma
ximum dudit grade dans l'ancien cadre, ne
doivenj pas, sana exceptionj se retrouver.

dans le nouveau cadre, au moins au même
grade, sinon tous à la, même classe, pour
tenir compte de la règle du traitement moyen
qui pourrait les faire intégrer à une classe-
diiférenle ou, dans le cas de classes à plu
sieurs échelons, à des échelons 'ditîéren's-
dans la même classe: (Question.  di II»- Marier
ms.)

Réponse, — Au cas de modification de la-
structure d'un cadre: de fonctionnaires-, les
textes d'application de cette mesure prévoient
les conditions de reclassement des. intéressés-
dans les nouveaux cadres. Aucune regle pré
cise ne préside- à la détermination ie ces
conditions. La pratique, est uniquement ©den-
tée dans le sens du maintien des situations
pécuniaires acquises. Les conditions d'inté
gration peuvent donc: être définies de façon,
très variable, soit en fonction de la si tu a4 ion
administrative antérieure, soit en fonction,
d'éléments différents tels que, la- valeur profes
sionnelle, l'ancienneté, le mode d'accès- aa>
cadre, la possession de- certains titres rn di
plômes, etc. Il en. résulte, que lors de l'inté
gration dans' un nouveau cadre, les f.oHe.t;<yn-
najes ne: conservent pas forcément les si
tuations respectives qu'ils occupai:nt dans,
leur ancien cadre.

752. — M. Jean Boivin-Champeaux expose S
M. le secrétaire d'État aux postes, télégraphes
et téléphones que le tarif des colis postaux se
trouve pratiquement substitué au tarif des
petits colis de la Société nationale des che
mins de fer français depuis le lerr janvier 1246,
pour tous les- envois jusqu'à 20 kg; que pour
cette raison les anciennes indemnités forfai
taires qui figuraient dans le tarif des colis- pos
taux en cas de perte ont été remplacées par
la limite de 6.000 francs par kilogramme prévue:
par les tarifa de la Société nationale dis che
mins de fer français ; et demande si» con
formément au. droit commun (art. 1149 du
code civil) et aux règles admises pour les
transports effectués aux conditions des taritj
ordinaire de la Société nationale des chemina
de fer français, l'indemnité due au destinv
taire, en cas de perte ou d'avarie d'un colis
postal ordinaire; doit être déterminée d'après
son prix de vente, dans' la limite de 6.000 F
par kilogramme. (Question du 20 fécrier 1948 )

Réponse. — Aux termes des dispositions de
l'article 12 du « tarif des colis postaux » et
sauf le cas de force majeure, la perte, fa spo
liation ou l'avarie d'un colis postal ordinaire
du régime intérieur donne lieu au payement
d'une indemnité correspondant à la valeur
réelle de la marchandise perdue ou spoliée,
ou à la dépréciation causée par l'avarie, «•
moins que le dommage résulte de la fauta
ou de la négligence de. l'expéditeur, ou pro
vienne do la nature de l'objet. L'indemnité
— dont le montant ne peut excéder G.OiX»;
francs par kilogramme pour chacun des objets
compris dans l'envoi — appartient à l'expédi-
tour. Elle peut cependant être versée au des
tinataire, lorsque celui-ci la réclame, soit
après avoir formulé des réserves en prenant
livraison d'un colis spolié ou avarié, soit en
établissant que l'expéditeur s'est désisté de
ses droits en sa faveur. La valeur réelle di
la marchandise dont répond le. transporteur
doit s'entendre de la valeur de la marchan
dise lors de la remise au transport, telle
qu'elle, s'établit pour l'expéditeur, et compte-
tenu, le- cas échéant, des limitations de prix
tlxées par les arrêtés, ministériels et préfec
toraux. En particulier, si l'expéditeur est un
commerçant,. cette valeur correspond à la
somme facturée au destinataire, mais ce. der
nier n'est pas fondé à réclamer, en sus,
comme il pourrait le faire pour un envol
expédié aux conditions générales d'applica 
tion des- tarifs pour le transport des mar
chandises-, une perte de bénéfice.. Ce régime1
de responsabilité est dona dérogatoire, dit
droit commun en ce sens que ï'inJeinnité-
pour perte, spoliation ou avarie ne comprend
normalement aucun dédommagement pour
bénéfice échappé, trouble commercial. privv
tion. de jouissance, etc. Toutefois,, à l'indem
nité. proprement dite pour perte, spoliation
ou avarie, peuvent éventuellement s'ajouter
les indemnités forfaitaires de retard ou encore:
les indemnités spéciales dues lorsque l'expé
diteur a souscrit une déclaration d'intérêt à
la livraison. Par ailleurs, l'expéditeur d'un
colis perdu ou complètement spolié a droit 4
la restitution des- Irais d'expédition.
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AGRICULTURE

655. — M. Charles Morel expose à M. le ml-
nistre de l'agriculture que le décret-loi du
29 juillet 1939 a créé, par ses articles 63 à 74,
un contrat de travail à salaire différé; qu'aux
termes de l'article 65 « chaque époux (quand
je descendant et son conjoint ont participé
ensemble à l'exploitation) a droit à un salaire
égal aux trois huitièmes du salaire annuel de
l'ouvrier agricole logé et nourri »; que ce
texte ne mentionne pas le salaire de la ser
vante de ferme, comme le fait l'article 63; et
demande s'il faut en conclure que dans
l'hypothèse de l'article 65, le salaire différé de
Jà femme doit, comme celui du mari, être
calculé sur le salaire normal d'un ouvrier
agricole, ou s'il faut appliquer la distinction
prévue par l'article 63 et attribuer par consé
quent à la femme un salaire égal aux trois
huitièmes du salaire d'une servante de ferme
i(Question du 29 janvier 1948.)

Réponse. — La distinction prévue h l'arti
cle 63 du décret-loi du 29 juillet 1939 doit être
appliquée dans l'hypothèse indiquée à l'arti
cle 65 et, en conséquence, le salaire différé
de la femme est égal aux trois huitièmes du
.taux du salaire d'une servante de ferme, tel
que ce taux est fixé chaque année par arrêté
du ministre de l'agriculture.

724. — M. Paul Gargominy expose a M. le
ministre de l'agriculture que la loi sur 13
statut des fermages stipule que « nonobstant
toute clause contraire, l'impôt foncier est à
la charge exclusive du propriétaire »; que cer
tains fermiers, arguant de cette loi, refusent
au proprié taira le remboursement de l'impôt
foncier, bien que leur bail soit antérieur à
la loi, et mettent cet impôt à leur charge; et
demande si l'interdiction de mettre les im
pôts à la charge du fermier ne s'applique
qu'aux baux conclus après la promulgation de
la loi, et si, par suite, en vertu du principe
de la non-rétroactivité des lois, les baux an
térieurs doivent recevoir leur entière exécu
tion, c'est à dire qu;, dans ce cas, les fermiers
doivent, jusqu'à l'expiration de ces baux,
supporter la charge des impôts, précisant qui?
les impôts étant laissés au compte du proprié
taire, les nouveaux fermages sont calculés en
conséquenc?. ( Question du 17 février 1948.)

Réponse. — L'article 41 du statut des baux
ruraux qui vise les obligations du bailleur et
met l'impôt foncier à sa charge exclusive
précise in fine : « Les présentes dispositions
entreront en application dès l'ouverture de
l'anné3 culturale qui suivra celle en cours au
moment de la promulgation de la présente
loi ». Par conséquent, c'est à partir de l'année
culturale 1946-1917 que l'impôt foncier est à
la charge du bailleur. Le fait que cet impôt
dû, aux termes du bail, par le preneur, soit
reporté sur le bailleur, n'implique pas un ra
justement du prix du bail. Cette modalité ne
pourrait résulter que d'une disposition spé
ciale de la loi.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

714. — M. Pierre Pujol expose à M. le mi
nistre des finances et des affaires économiques
que certaines communes de Seine-et-Oise (Les
Essarts-le-Roi, Rosny-sur-Seine, etc.) ont ob
tenu en date du 16 juillet 1947 une autorisa
tion de payement des salaires pour l'indus
trie et le commerce sur le taux de la 2° zone ;
que le ministre du travail a permis par cette
mesure une augmentation générale des salaires
et des allocations familiales du secteur privé
dans ces localités; et demande pourquoi les
fonctionnaires ne bénéficient pas également
de cette mesure, en ce qui concerne l'indem
nité de résidence et les allocations familiales.
^Question du 12 février 1948 )

Réponse. — La circulaire du département des
finances du 20 février  1948 Finances, direction
du budget n° 29-2 B/5 a prévu que les déci
sions du ministre du travail 'et de la sécurité
sociale, relatives aux taux d'abattements dans
les zones de salaires, seraient prises en con
sidération pour, le calcul de l'indemnité de
résidonci et i^s allocations familiales allouées
aux fonctionnaires toutes les fois que, pré
sentant un caractère général, elles seraient
appliquées par les caisses d'allocations fa
miliales.

FRANCE D'OUTRE-MER

728. — M. Charles-Cros signale à M. le mi
nistre de la France d'outre-mer que, depuis
plus d'un an, par suite du mauvais état des
installations téléphoniques la ville de Ziguin
chor, chef-lieu du territoire de la Casamance,
au Sénégal, est pratiquement coupée du reste
du pays; que malgré les nombreuses do
léances faites par le service administratif res
ponsable, cette situation demeure inchangée,
causant une gêne considérable surtout en pé
riode de traite, et demande quelles mesures
il compte prendre pour que satisfaction soit
donnée sans délai à une région d'activité éca
nomique particulièrement riche tt qui .mérite
toute l'attention des pouvoirs publics. (Ques
tion du 17 février 1918.)

Réponse. — Ziguinchor est actuellement re
lié par fil et par radio à Dakar, Bignona,
Sedhiou, Oussouyc. Des essais de liaison radio-
tcléphonique sont en cours entre Dakar et
Ziguinchor et on peut espérer l'ouverture de
cette liaison au public dans le courant de
1948. D'autre part, conformément au vœu
exprimé par la conférence franco-britannique
de Dakar en mai 1947, la construction de cir
cuits téléphoniques reliant Ziguinchor à Ba-
thurst et Dakar sera entreprise dès que l'ap
provisionnement en matériel et lts possibi
lités de main-d'œuvre le permettront. L'at
tention du haut commissaire à Dakar va être
attirée spécialement sur la question.

INDUSTRIE ET COMMERCE

760. — M. Bernard Chochoy demande à M. le
ministre de l'industrie et du commerce:

1° quels ont été en 1917 les contingents de
charbon mis à la disposition des cimenteries;
2° les productions de ciment correspondantes
et les livraisons effectives faites au ministère
de la reconstruction et de l'urbanisme ou à

ses attributaires; 3° d'une façon générale
comment s'établit la comparaison entre la ré
partition prévue et les quantités livrées aux
divers secteurs. (Question du 24 février 1948.)

Réponse. — 1° Les contingents de charbon
attribués au cours de l'année 1947 pour la fa
brication du ciment ont été les suivants: jan
vier et février: pas d'attribution régulières,
quelques allocations de dépannage destinées à
empêcher la fermeture de certaines usines:
chiffres impossibles à indiquer de façon pré
cise et d'ailleurs fort minimes. Mars: 65.000
tonnes de produits marchands + 12.000 tonnes
de bas-produits (d'une valeur calorifique égale
à 50 p. 1°0 de celle des produits marchands).
Avril : 62.003 tonnes produits marchands
 + 13.000 tonnes bas-produits. Mai-juin: 124.000
tonnes produits marchands + 26.000 tonnes
bas-produits. Juillet-août: 124.000 tonnes pro
duits marchands + 26.000 tonnes bas-produits.
Septembre-octobre: 131.000  tonnes produits
marchands + 26.000 tonnes bas-produits. No
vembre : 65.000 tonnts produits marchands
+ 13.000 tonnes bas-produits. Décembre :
65.00.1 tonnes produits marchands + 13.000
tonnes bas-produits; 2° les productions de ci
ment ont été les suivantes: janvier: 283.821
tonnes. Février: 274.931 tonnes. Mars: 308.031
tonnes. Avril: 329 081 tonnes. Mai: 363.218
tonnes. Juin: 354.561 tonnes. Juillet: 331.440
tonnes. Août: 301.982 tonnes. Septembre:
350.871 tonnes. Octobre: 377.722 tonnes. No
vembre: 311.877 tonnes. Décembre: 256.713
tonnes. Les attributions faites pendant la
môme période au ministère de la reconstruc
tion et de l'urbanisme ou à ses attributaires
ont été les suivantes: 1er trimestre: 232.000

tonnes; 2a trimestre: 238.900 ; 3° trimestre:
231.572 tonnes; 4e trimestre: 162.800 tonnes.
Les livraisons ont subi en 1917 d'important'
retards dus en premier lieu aux grèves, à la
diminution de production qui en est résultée,
ainsi qu'aux difficultés de transport qui se
sont produites dans la région parisienne, ce
qui rend difficile l'indication exacte des ton
nages réellement livrés pendant cette année.
Toutefois le ministère de l'industrie et du

commerce a pris envers le ministère de la
reconstruction et de l'urbanisme l'engage
ment de ne, pas dépasser la date du 1er avril
1948 pour la livraison du solde de ses attribu
tions; 3° quant au rapport entre la réparti-
lion prévue et les quantités livrées aux divers
secteurs, il est exact qu'un certain déchet,
impossible à chiffrer d'une façon précise, s'est
produit au cours de l'année 1917 du fait des

retards signalés ci-dessus, saur en ce oui con
cerne le- secteur de l'énergie (houillères et
électricité) qui a joui jusqu'à fin I$i7 d'une
priorité spéciale pour les livraisons.

Errata

à la suite du compte rendu in extenso
de la séance du 5 mars 1948.

RÉPONSE A LA QUESTION ÉCRITE N° 687
DE M. RENÉ BUFFET

Page 602, 3» colonne, 15® ligne,
Au lieu de: « ... qu'une gérante postale ds

département... »,
Lire : « ... qu'une gérante d'agence postale

du département... ».

Page 602, 29» ligne,
Au lieu de : « ... aux gérants et gérantes

postales une rémunération... »,
Lire: « ... aux gérants et gérantes d'agence4

postales une rémunération... ».

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

séance du mardi 16 mars 1948.

SCRUTIN (N° 90)
Sur l'amendement de  M. René Cherrier à l 'ar

ticle 1er du projet de loi relatif à l'appel
. sous les drapeaux de la classe 1948.

Nombre des votants 300
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 83
Contre 217

Le ConseUl die la République n'a pas adopté,

Ont voté pour:
MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), La

Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys. ■
Colardeau.

Costes (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure..
Larribère.
Laurenti.

Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri),
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A.  N.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé,
Petit (Général),
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).-
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean),.
Aussel.
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[Avinin.
Baratinn.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Moha-

nied-Salah),
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-

Marie).
Bocher.
Boisrond. -
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne- (André),

Brome.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules) , Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.
Brunet (Louis)'.
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène),
Carles.

Caspary. '
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna. ,
Coudé du Foresto.

Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delcourt.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.
Depreux (René).
Mme Devaud. '

Diop (AlkMiae)'.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm. --

Félice (de).
Ferracci.

Ferrier,
Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc)', Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.

Guirriec.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou..
Helleu.
Henry.
Hocquard,
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret. •
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte?.
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu

Minvielle.
Molle (Marcel),
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenotre (Jac

queline Thome).
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernod
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait
Poher (Alain)'.
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André),
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago".
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut
Sid Cara.
Simard fRenél. •

Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie),
Tognard.
Touré (ode Mamadou)
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.

Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote :

, MM.
Boumendjel (Ahmed).
Guissou.

Tahar (Alimed).
V ai ia (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote:
MM. i Raherivelo,

Bézara. » Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).
Djamah (Ali).

Maïga (Mohamadou
Dji brilla).

Saiah.

N'a pas pris part au vote :
Le conseiller de la Wpnblique dont l'élec

tion est soumise à l'enquête:
M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 300
Majorité absolue « 151 .

Pour l'adoption 82
Contre 218

Mais, n,près vérification, «es nombres ont
été rectifiés conformément à la lis te de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 91)
Sur l'amendement de M. tegent/ à l'article 1er

dit  projet de loi relatif à l'appel sous les
drnpeanx de la classe Jfi8.

Nombre des votants 300

Majorité absolue.... 151

Pour l'adoption 7. *3
Contre 217

Le Conseil de la RéwKique n'a pas adopté.

Ont voté pour :
MM.

Anghiley;
Baret (Adrien), la Réu

nion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide),
Berlioz.
Bouloux. -
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston).

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules),
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette) .
Duhourquet.
Dujardin.
Mile Dumont (Mireille;.
Mme Dumont (Yvonne)
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix

Francescm.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot ;Marcel).
Jaouen (Albert), Finis

tère.
Jauneau.

Lacaze (Georges),
Landaboure,
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coenf.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat.

.Marrane.
Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin). A. N.
Merle. (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime. .
Nicod.
Mme Pacaut.
Pa quirissamvpcull^.

Petit (Général),
Mme Pican,
Poincelot

Poirot (René).
Prévost.

Prijnet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.

Sauer.
Sauvertin.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittoil.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et - Ga

ronne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascensio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-

Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous - (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
, Haute-Savoie.
Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles), Eure-

et-Loir.
Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.

ButTet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.
Caspary.

Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Char>«-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.

Clairefond,
Colonna.

Coudé du Foresto,
Courrière,- ■
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delcourt.
Delfortrie.

Delmas (Général),
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop (Alioune).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc. •
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (Francois).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehrh.
Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.
Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pa»-

da-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert,
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin. *
Guirriec.
Gustave.

Amédée (Guy).
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis). -
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.

Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou),
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de),
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.
Moutet (Marius).
N'joya (Arouna),
Novat.
Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred),
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jacque

line Thome).
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait,
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Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.

Reverbori,
Richard. .
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.

Siabas.
Siaut.
Sid-Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.
Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:
MM.

Boumendjel (Ahmed).
Guissou.

Tahar (Ahmed).
Yahia (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote :
MM.

Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:
MM.

Bechir Sow.
Bollaert (Emile).
Djamah (Ali).

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Salah.

N'a pas pris part au vote:
le conseiller de la République dont l'élec

tion est soumise à l'enquête:
M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:
M. Gaston Monnerville, président du Conseil

la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 302
Majorité absolue 152

Pour l'adoption 81
Contre 218

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 92)
Sur l'amendement de M. Rosset à l'article 3

du projet de loi relatif à l'appel sous les dra
peaux de la classe 1948.

Nombre des votants..../ 300
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 83
Contre 217

Le Conseil de la  République n'a pas adopté.

Ont voté pour:
MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu

nion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide),
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor)'.
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.'
Coste (Charles.
David (Léon),

Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.

Mlle Dumont (Mireille).
Mme Dumont (Yvonne)
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault
Grangeon.
Guyot (Marcel). .
Jaouen (Albert). Finis

tère.
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure. '
Larribère. -
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri);
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint)., Var.
Mermet-Guyennet,
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod. .

Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général),
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René)^
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel. ■
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel)'.
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse,
Alric.

Amiot (Charles),
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin. .
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-

Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles), Eure-

et-Loir.
Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric)'.
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud..
Debray.
Delcourt.
Delfortrie.

Delmas (GénéralJj
Denvers.

Depreux (René)'.
Mme Devaud.
Diop (Alioune).;
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville..
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci,
Ferrier.
Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.;
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-

de-Calais.

Giacomoni,
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard),
Laffargue.
Lafleur (Henri), .
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti. .
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier,
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges)*
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel)'.
Monnet.
Montalembert (de).
Montgascon (de).

Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jacque

line Thome). "
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot,
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph),
Quessot .Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.'
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.

Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex),
Rucart (Marc),
Saint-Cyr.
Salvago.-
Sarrien.
Satonnet.

Mme Saunier,
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René)'.
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard. .
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.
Mlle Trinquier,
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard- (Valentin-

Pierre),
Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote?
MM.

Boumendjel (Ahmed).
Guissou.

Tahar (Ahmed).
Yahia (Ahmed),;

Me peuvent prendre part au vote :
MM.

Bézara.
Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:
MM.

Bechir Sow.

Bollaert (Emile).
Djamah (Ali).

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Salah.

N'a pas pris part au vote:
Le conseiller de la République dont l'élea

tion est soumise à l'enquête:
M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :
M. Gaston Monnerville, président du Conseil

de la République, qui 'présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont é-'é
reconnus, après vérification, conformas à la,
liste de  scrutin ci-dessus.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du mardi février 19-1S. (Journal officiel
du 25 février 1948.)

Scrutin (n° 55) sur l'ensemble de l'avis sur
le projet de loi portant organisation de la
marine marchande.

Par suite, d'une erreur typographique, la
nom de M. Sid Cara ne figure dans aucune
des listes de ce scrutin. En réalité, le nom
de M. Sid Cara doit être rétabli dans la lista
des membres « n'ayant pas pris pari au
vote »,

Rectification

au compte rendu in extenso de la séanc»
du 'vendredi 12 mars 1018. (Journal officiel
du 13 mars 1948.)

Dans le scrutin (n« 89) sur l'ensemble déj
l'avis sur le projet de loi relatif à l'organisa
tion judiciaire en Sarre, M. Benoît (Alcide),
porté « n'ayant pas pris part au vote », dé
clare avoir voulu voter « contre ».
Paris, — Im». des iQlurnaux officiels, 31, quai Voltdird,


